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fígriculture et Soeialisme 

GHAPITRE PREMIER 

Rendement et Comparaison 

avec les autres pays 

I. — Les Céréales 

Sous Tempire des nécessités économiques imposées 
par Ia guerre, toutes les formes de Ia production ont 
subi une extraordinaire impulsion. 

En tendant à rétablir un équilibre rompu par une 
perturbation prolongée, les sociétés modernes devaient 
être secouées par un sursaut de leur volonté produc- 
tive. 

Les nations par trop distancées dans leurs modes 
de production devaient connaitre une véritable méta- 
morphose. Notre pays, si fortemenl atteint par Tagres- 
sion de 1914 était particulièrement condamné à 
éprouver três brutalement ses ressorts. 

Dans tous les domaines de Tindustrie dite « de 
guerre «, il íit face, três rapidement, à une situation 
terrible. A Taide d'initiatives insoupçonnées tout un 
système de haute production fut assigné, dicté à notre 
industrie qui s'y engagea résolument quand elle n'avait 
pas déjà engagé TEtat lui-même dans Tunique voie 
libératrice. Ainsi, fut inaugurée, en un rapide accord, 
rère des grandes mesures, bousculant les orthodoxies 
économiques proclamées intangibles jusqu'ici et sau- 
vant Ia nation. 



2 LE SOCIALISME AGRAIRE 

Comment Ia production agricole serait-elle restée 
étrangère à cette sorte de mise à jour, comment n'au- 
rait-elle pas été amenée elle-mème sous Taiguillon des 
plus pressants besoins à tenter sa rénovation ? 

Néanmoins, nous devons, à Ia vérité de reconnaitre 
que Tagriculture française n'a pas acquis une vitalité 
plus grande, n'a pas augmenté sa production sous Ia 
pression d'impérieuses nécessités. Malgré Ia partici- 
pation effective, réelle de TEtat aidant et secondant, 
sous des formes diverses et variées, les exploitatiohs 
rurales, si fortement atteintes dans leur existence, 
celles-ci sortent de Ia guerre fortement amoindries et 
passablement diminuées (1). 

La valeur de nos rendements agricoles déjà signalée 
comme insuffisante a répondu mal à nos angoisses 
alimentaires au cours de Ia longue étreinte des armées. 

Et si Ton s'en rapporte aux statistiques publiées 
antérieurement aux hostilités et empruntées aux édi- 
tions de 1912 et 1915 de TAnnuaire International de 
Statistique Agricole, on ne peut que constater Tétat 
d'infériorité dans lequel nous nous maintenons fer- 
mement, pourrions-nous ,dire, en dépit du paradoxe. 

I 

A. — Froment • 

(Tableau des rendements moypns à rhectare pendant 
les trois périodes quinquennales de 1901 à 1905, de 
1906 à 1910 et de 1910 à 1914. Les pays sont classés 
d'après le rendement annuel moyen de Ia dernière 
période quinquennale.) 

(1) Si les emblavements étaient passés de 6.060.000 hectares en 
1914 à 4,800.000 hectares en 1917, soit une diminution de 1 mil- 
lion 260.000 hectares en trois ans, le rendement étadt passó de 
12 quintaux 9 à 8 quintaux 31 à Thectare. Aussi le total de Ia 
production en froment, qui atteignait 76.930.000 quintaux en 1914, 
étalt tombé, en 1917, à 39.900.000 quintaux. 
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Rendement annuel moyen à 1'hectare 
pendant Ia période quinquennale 

Rang 
d es 

pays Pays 
1901 à 1905 1906 à 1910 1910 à 1914 

Quinlauz Quintauz Quintaux 

1 Danemark  27,2 28,5 
2 Belgique   22,9 24,3 
3 Pays-Bas   21,3 23,5 
4 Allemagne   19 20,1 
5 Grande - Bretagne 

et Mande  20,7 22,1 
6 Suisse   » 20,9 
7 Suède   16,7 20,9 
8 ' Nouvelle-Zélande. 22 19,5 
9 Egypte   » 17,3 

10 Norvège   15,3 16,5 
11 Luxembourg .... » 14,3 
12 Autriche   12,4 13,2 
13 Japon   10,2 13,3 
14 Hongrie   12 11,8 
15 France  13,6 13,6 
16 Roumanie   12,5 12,2 
17 . Bulgarie   11,4 12,2 
18 Chili   10 11,9 
19 Etafs-Unis   9,3 10 
20 Serbie   8,4 9,1 
21 Espagne   8,7 8,7 
22 Indes anglaises.. 7,6 8,1 
23 Algénie   6,1 6,7 
24 Russie d'Europe. 6,9 6,9 
25 Argentino   7,1 6,5 
26 Italie    8,9 10,3 
27 Australie   5,8 7,8 
28 Russie d'Asie ... 7 6 
29 Uruguay   6,2 5,1 
30 Tunisie   3,7 2,6 
31 Canada   13,9 12,5 
32 Nouvelle-Zélande. 22 20,2 

32.6 
25 
24.5 
21.3 

21.1 
21 
21 
20.2 
17.7 
16,1 
15,1 
13.6 
13.4 
13.3 
12,9 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

(Extrait de VAnnuaire inlernalional de Slalisliqae agricole.J 
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Ainsi, sur trente-deux pays, vingt-huit ont vu leurs 
rendements en blé s'ainéliorer, tandis que les huit 
autres, au contraire, ont vu les leurs baisser. Nous 
sommes de ces derniers et occupons à ce point de vue 
un rang humiliaht. 

Alors que le Danemark portait de 27 q. 2 à 32 q. 6 
son rendement annuel moyen, notre moyenne, qui était 
restée stsrtionnaire pendant dix ans, tombait de 13 q. 6 
à 12 q. 9 pendant les cinq dernières années. 

Du douzième rang que nous oecupions dans Ia cul- 
ture du froment, nous descendions au médiocre quin- 
zièrae ! 

Si nous examinons Tamélioration obtenue sur les 
rendements entre les périodes 1881-1890 et 1905-1914, 
nous obtenons les résultats ci-après ; 

Pays 

Danemark   
Belgique   
Pays-Bas      .. . 
Grande-Bretagne et Irlande.. 
Suisse   
Allemagne   
Suède  ] 
Norvège  J 
Luxembourg   
France   

1881-1890 1905-1914 Voriation 

18 30,2 -f 12,2 
20 24,5 -f 4,5 
18 23,9 + 5,9 
18,8 21,8 + 3 
20 21,4 + 1,4 
15 20,6 + 5,6 

15 18,6 + 3,6 

» 14,9 » 
11 13,5 + 2,5 

II résulte de cette comparaison, sur une période 
dépassant vingt années, que nous sommes distancés au 
molns par six nations dans Faugmentation des rende- 
ments due aux procédés scientifiques de culture — ce 
qui ne fait que coníirmer toutes les constatations pré- 
cédentes. 

Les rendements des autres cultures ne sont guère 
plus heureux. 
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B. — Avoine 

Voici, pour Ia même période, les rendements en 
avoine : 

Rendement annuel moyen à Vhectare obtenu pendant 
Ia période quinquennale : 

Rang 1901 à 1905 1905 à 1910 1910 á 1914 
des — — — 
pays Pays Quintaux Quintaux Quintaux 

1 Belgique   23,2 25 23,9 
2 Suisse      » 22,3 20,8 
3 Pays-Bas   21,6 22,4 20,6 
4 Allemagne   16,9 19,7 19,4 
5 Danemark   15,8 18 18,3 
6 Grande-Bretagne. 18 18,9 18,2 
7 Nouvelle-Zélande. 17,4 16,3 17,3 
8 Japon   15 16,2 16,2 
9 Luxembourg   » 15,5 16,2 

10 Norvège   14,2 15,2 16 
11 iChili   » 12,7 15,3 
12 Suède   11,2 14 15 
13 Canada   13,4 13 13,4 
14 France ^  11,4 12,6 12,9 
15 Autriche   » » » 

(Annuaire inlernalional de Stalislique agricolej. 

Pour Ia période de 1906 à 1914, le rendement annuel 
moyen en avoine a été, pour ces quinze pays : 

Quinlauí 

1 Belgique   24,5 
2 Suisse    22,6 
3 Pays-Bas   22,5 
4 Allemagne  19,6 
5 Grande-Bretagne   18,6 
6 Danemark   18,2 
7 Nouvelle-Zélainde    16,8 
8 Jaipon   16,2 
9 Luxembourg  15,9 
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Quintauí 

10 Norvège   15,6 
11 Suède   14,5 
12 Chili  14 
13' Canada  13,2 
14 France   12,8 
15 Autriche  12,5 

Là encore nous occupons une place aussi inquiétante 
que pour le froment, puisque du treizième rang en 
1906, notre pays passe au quatorzième en 1914, maí- 
gré une légère recrudescence signalée dans Ia dernière 
période à Tencontre de Ia régression constatée pour 
le blé. 

C. — Orge 

Notre rendement en orge ne nous place pas beau- 
coup mieux dans le concert des nations oü nous occu- 
pons le treizième rang par Ia dernière moyenne, en 
dépit d'une légère amélioration constatée. 

Voici, d'après les renseignements offlciels, le rende- 
ment en orge dans les principaux pays : 

Rang 
des 
pays 

1 
2 
3 
4 
5 

6 
7 
8 
9 

10 

Rendement annuel moyen à I hectare 
obtenii pendant Ia période quinquennale 

1901 á 1905 1906 à 1910 1910 à 1914 
Quintaux Quinlauí Quintaux 

Belgique  27,1 27,5 27,3 
Pays-Bas   25,8 26,3 25,8 
Danemark   20 21,4 22,8 
Allemagne  18,5 19,6 20,5 
Grande - Bretagne 

et Irlande  18,6 19,6 18.7 
Suisse  » - 18,1 18,4 
Norvège   17,3 18 18,1 
Suède  13,3 15,6 16,7 
Japon  13,5 15,6 16,3 
Luxembourg  » 15,6 16,2 
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Rendement annuel moyen à rhectare 
oblenu pendanl Ia période quinquennale 

Rang 
des 
pays 

11 
12 
13 
14 
15 
16 

Pays 

Autriche .. 
Canada ... 
France ... 
Hongrie .. 
Bulgarie .. 
Etats-Unis 

1901 à 1905 
Quinlaux 

12,8 
16,6 
12,8 
12,1 
11,6 
14,5 

190Ü à 1910 1910 à 1914 
Quintaux Quintaux 

14,2 
15,7 
13 
12,2 

9,5 
13,1 

15 
14,7 
13,9 
13.3 
13,3 
13,2 

Pour Ia période de 1906 à 1914, les rendements 
moyens en quintaux reportent notre pays au quator- 
zième rang, malgré une certaine amélioration, amé- 
lioration forl inférieure à celle signalée dans les 
pays aux rendements plus sérieux : TAngleterre, le 
Canada et le Chili exceptés. 

Rang des pays Pays Quintaux 

1 Belgique  27,4 
2 Pays-Bas  264 
3 Danemark  22 
4 Allemagne   20,1 
5 Grande-Bretagne et Irlande.... 19,2 
6 Suisse  18,3 
7 Norvège  18,1 
8 Suède   16,2- 
9 Japon    16 

10 Luxembourg   15,9 
11 Chili ;  15,8 
12 Canada  15,2 
13 Autriche    14,6 
14 France   13,5 
15 Etats-Unis   13,1 
16 Hongrie   12,8 
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D. — MAIS 

Les rendements mondiaux en mais donnent, pour 
les périodes 1905 à 1910 d'une part et 1910 à 1915 d'au- 
tre part, les résultáts suivants : 

1905 à 1910 1810 à 1915 

1 Canada    38 36,1 
2 Nouvelle-Zélande  34,6 31,6 
3 Suisse  24,6 26 ■ 
4 Egypte  22,8 23,2 
5 Turquie  18 18 
6 Australie \ 17,1 17,9 
7 iHongrie  15,4 17,3 
8 Chili  11,2 16,6 
9 Italie   13,4 16 

10 Etats-Unis  17,2 15,9 
11 Espagne  13,6 15,1 
12 Japon  14,6 14,6 
13 Argentine   13,5 14,3 
14 Roumanie   10,6 13,6 
15 Turquie d'Asie  13,2 13,2 
16 Bulgarie  9,7 13,2 
17 Autriche   12,3 12,2 
18 Russie d'Europe  9,1 12,1 
18 Serbie   11 12,1 
20 Chine  11,9 11,9 
21 France  11,9 11,5 

Ces chiffres sont calculés d'après ceux extraits des 
publications de Tlnstitut International d'AgricuIture 
(1914). 

Notre pays occupait dono le vingt-et-unième rang 
dans Ia production à Thectare de cette céréale et Ia 
même place lui était attribuéè dans le graphique se 
rapportant à Ia situation de cette culture dans les 
dix dernières années. 
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E. — Seigle 

La même régression déplorée pour le rendement en 
froment se constate également pour le seigle. Placé au 
quinzième rang au lieu du quatorzième dix années 
auparavant, notre pays voyait son rendement à rhec- 
tare décroitre en face de Taugnientation atteinte 
dans dix-sept pays. 

Rendement moyen annuel à rhectare 
obtenu pendant Ia pèriode quinquennale 

Rang 
des 
pays 

1 
2 

3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 

Pays 
1901 à 1905 
Quintaux 

Belgique  21,3 
Grande - Bretagne 

et Mande  17 
Suisse   
Allemiagne   15,6 
Pays-Bas  16 
Norvège  16,2 
Danemark  17,2 
Luxembourg .... 
Suède   13,5 
Autriche  11,6 
Chili   
Hongrie   11,1 
Bulgarie   11,1 
Canada   
Italie  
France   10,6 
Etats-Unis  10 
Russie d'Europe.. 7,4 
Russie d'Asie.... 
Espagne   7,9 

1906 à 1910 
Quinlaux 

22,1 

> 18,2 
16,9 
17 
17.5 
15,9 
17,4 
14.6 
14,6 
13.1 
10.2 
11,1 

8,5 
11.3 
10,3 
10,6 

9,9 

1910 à 1914 
Quintaux 

22.1 

18,8 
18 
17.8 
17,6 
16.5 
15.9 
15.6 
14.7 
13.7 
12,6 
11.8 
11,3 
11.2 
11.1 
10.2 
10,2 

7.9 
6,7 
8,2 
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Pour Ia période de 1906 à 1914, le rendement 
annuel moyen du seigle pour ces dix-sept pays était : 

Quintauí 

1 Belgique  22,1 
2 Grande Bretagne et Irlanda  18,5 
3 Suisse  18 
.4 Allemagne  17,9 
5 Pays-Bas  17,6 
6 Norvège    16,2 
7 Danemark   16,1 
8 Luxembourg  15,6 
9 Suède   14,7 

10 Autriche  13,4 
11 Hongrie   12,5 
12 Chili   12,4 
13 Canada  11,3 
14 Italie  11,2 
15 Franca   10,4' 
16 Etats-Unis   10,1 
17 Bulgaria  9,9 

Nous avons gagné un seuI rang dans Ia dernière 
période et notre moyenne reste passable dans cette 
céréale commé dans celle du froment et de Tavolne. 
II est même à remarquer qu'une diminution de O q. 4 à 
rhectare, dans notre pays, correspond à celle des 
autres céréales. 

II résulte de toutes les comparaisons de chiíTres qui 
précèdent que notre rendement en céréales a été cons- 
tamment infériorisé depuis quinze années. 

Toutes les nationalités qui obtenaient à rhectare des 
rendements meilleurs ont, non seulement maintenu 
leurs avances, mais elles ont souvent augmenté, et três 
sensiblement, leur production. D*autres pays de ren- 
dements moyens ont dépassé notre poids de céréales 
pour un même ensemencement, nous rejetant ainsi 
parmi les pays aux sois ingrats ou de besoins réduits. 
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Ce sont là des constatations répétées sur trop 
d'années et confirmées sur trop de graines diíTérentes 
pour que rattention ne soit pas frappée par leur inva- 
riable rigueur. 

Comme notre sol et notre climat sont réputés des 
meilleurs, comme, d'autre part, le danger a été signale 
depuis longtemps à grand renfort de tableaux compa- 
ratifs, "nous ne sommes en droit, logiquement, d'incri- 
miner, ni les inlluences climatériques fâcheuses ni 
toutes autres raisons accidentelles, mais seulement des 
facteurs tels que des ensemencements excessifs de 
céréales sur des terres impropres à leurs rendements 
(phénomène dú à Ia petite propriété) ou tout simple- 
ment Ia routine, mère de ces erreurs, comme de tant 
d'autres. 

Nous constatons à ce point de vue que les surfaces 
ensemencées n'ont varié que dans le sens de Ia réduc- 
tion, ainsi que Tindique le tableau suivant se rappor- 
tant aux emblavures d'avant-guerre : 

Surfaces emblavées (1) : 
iDniSís Blé Avoine Seiole Orge MaIs Total 

1900 6.804.070 3.941.000 1.419.000 757.000 541.000 13.522.070 
1902 6.5C)3.7n 3.832.000 1.331.000 093.000 502.000 12.921.711 
1904 0.528.898 3.834.000 1.272.000 704.000 495.000 12.833.898 
1906 6.516.758 3.855.000 1.253.000 709.000 407.000 12.800.758 
1908 0.546.370 3.897.000 1.244.000 730.000 490.000 12.931.370 
1910 6.554.370 3.951.000 1.212.000 748.000 425.000 lá.947.370 
1911 6.433.360 3.991.000 1.174.000 772.000 425.000 12.>95.300 
1912 6.571.580 3.982.000 1.202.000 700.000 470.000 12.991.580 
1913 6.542.230 3.979.270 1,175.710 700.205 458.430 12.9)5.845 

Les surfaces emblavées en froment sont donc res- 
tées sensiblement les mêmes pendant que le rende- 
ment de cette céréale diminuait. Ainsi, par exem- 

(1) Rapport de Ia Cortimlssion de rAgricuIture {Documents 
parlementalres, n" 2587, de 1917). 
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pie, nous avions 6.528.898 hectares en 1904, contre 
6.542.230 hectares en 1913, et le rendement qui était 
de 13 q. 6 en 1904 tombait à 12 q. 9 en 1913. 

Pour ravoine, les surfaces emblavées ont augmenté 
de 3.834.000 hectares en 1904, à 3.979.270 hectares en 
1913, alors que le rendement croissait de 11 q. 4 à 
12 q. 9. 

Pour Torge, Taugnientation sérieuse des emhlavures, 
704.000 hectares en 1904, contre 760.205 hectares en 
1913 a correspondu à une augmentation du rendement 
de 12 q. 8 à 13 q. 9 pendant Ia même période. 

Par contre, pour le seigie, les surfaces emblavées 
se sont réduites en même temps que se réduisait le 
rendement : 

I.272.000 hectares en 1904, contre 1.175.710 hectares 
en 1913 et 10 q. 6 en 1904, contre 10 q. 2 en 1913. 

Le rapport des surfaces avec les rendements 
moyens n'existe donc pas et il faut rechercher dans 
des causes plus générales Ia raison de nos rendements 
médiocres. 

Cest pourquoi il ne faut pas hésiter à attribuer à 
Tattachement professé par nos agriculteurs envers des 
méthodes surannées, à rhésitation dont ils sont en 
proie en face des innovations nécessaires, à Tigno- 
rance de Temploi des moyens techniques et scientifl- 
ques modernes, les faibles rendements accusés par les 
statistiques précédentes. 

II. — Qraines autres que les céréales. — Tubercules 

A. — Graines alimentaires 

Si Ton examine Ia production du sol en graines ali- 
mentaires autres que les céréaks telles que : haricots, 
lentilles, pois, fèves, féverolles, etc., on retrouve un 
rapport moins désavantageux pour notre nation, 
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cependant dépassée par toutes les nations du Nord, à 
Texception de rAllemagne, ainsi que Pétablit le tableau 
suivant : 

Rcndements á Vhectare des graines alimentaires autres 

que les céréales (1) 

Le tableau des rendements à rhectare des principaux 
pays de production de pommes de terre donnant Ia 
moyenne annuelle pendant les deux périodes 1905 à 
1910 et 1910 à 1915, vient situer au seizième rang notre 
poids de récolte à rhectare, aggravant encore cet écart 
difficilement justiíiable par cette constatation que 
notre pays est un des rares qui aient vu s'aíraiblir leur 
rendement de leur sol, en pommes de terre. 

Non seulement Ia Belgique et Ia Norvège produisent 
le double sur une même surface, mais notre amoin- 
drissement de rapport s'est íixé à 13 p. 100 au cours 
des années 1910-1911-1912 et 1913 : 

Rang 1905 à 1910 1910 à 1915 
des pays Pays Quintaux Qiiintaux 

1 Belgique (2).  154,9 183,1 
2 Norvège  146,6 157,9 
3 Pays-Bas  134,5 152 

(1) Editions de 1912 et 1915 do VAnnuaire intematlonal de 
StatisUgue agrlcole. 

(2) Moyenne prise jusqu'au 1" janvier 1914; le rendement de 
Tannée 1914 ayant été réiaiit par l'invaaion. 

Quintaux 

Belgique . 
Norvège . 
Angleterre 
Hollande 
Suède .... 
Danemark 
France ... 

24,44 
22,03 
21,27 
21,25 
18,76 
18,24 
15,21 

B. — Pommes de terre 
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Rang 
des pays 

5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 

1905 à 1910 1910 à 1915 
Pays Quinlaux Quintauz 

Grande-Bretagne et Ir- 
lande   139,4 148,8 

Danemark  126,6 145 
Nouvelle-Zélande  136 138,8 
Allemagne      139 135,9 
Suisse  132,2 132,2 
Luxembourg  125,6 111,7 
Suède  ' 106 108 
Canada     114,3 105,5 
Espagne  95,3 105,4 
Autriche   96,7 97,6 
Japon  93,4 96,4 
Chili  52,3 86,2 
France (1)  94,5 80,2 
Hongrie  79,1 79,5 
Russie d'Europe  69,7 73,3 
Australie   70,7 67,7 
Italie  57,5 58,9 
Russie d'Asie  59,6 53,1 
Etats-Unis  64,2 52,3 
Serbie   27,2 41,2 
Roumanie   31,7 36,1 
Algérie   20,02 26,8 
Argentine   * 25,4 11,7 

Le tableau des différences de rendements moyens à 
rhectare nous oíTre les comparaisons suivantes : 

N° d'or(lre Pays 

1 Chili  
2 Belgique  
3 Danemark .... 

DiíTérence dii rendement 
moyen à I heclare de Ia 
péiiode 11)05-1910 à Ia 
période 1910 1915. 

Augmenlation 
33,9 
28,2 
18,4 

(1) Moyenne prise jusqu'au 1" janvier 1914; le rCndement de 
Tannée 1914 ayant été réduit par l'iiivasion. 
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Différence du rendement 
moyen à 1 liectare de Ia 
pénode iyü.>191ü à Ia 

N® d ordre Pays périude 1910-1915. 
Augmenlalion: 

4 Pays-Bas    17,5 
5 Serbie  14 
6 Espagne  10,1 
7 Grande-Bretagne ét Irlande. 9,4 
8 Norvège   . 9,3 
9 Algérie  C,6 

10 Roumanie  4,4 
11 Russie d'Europe  3,6 
12 Japon   3 
13 Nouvelle-Zélande   2,8 
14 Bulgarie  2,6 
15 Suède   2 
16 Italie  1,4 
17 Autriche  0,9 
18 Hongric    0,4 
19 Suisse   (Même rendement) 

Diminulion : 
20 , Australie  3 
21 Allemagne '  3,1 
22 Russie d'Asie  6,5 
23 Canada  8,8 
24 Etats-Unis   11,9 
25 Argentine  . 13,7 
26 Luxembourg  13,9 
27 France   14,3 

Dans ces rapprochements, notre pays occupe le tout 
dertiier rang, ce qui n'est pas sans témoigner pour tout 
le moins d'une réelle et persistance faiblesse oíTrant 
quelque analogie avec celle dont résultent les statisti- 
ques précédentes sur les céréales. 

Qu'il y ait par exemple, entre deux pays voisins 
comme Ia France et Ia Belgique, une difTérence de 
60 quintaux pour le rendement à rhectare dans Ia 
moyenne des années 1905 à 1910 et que cette différence 
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soit portée quatre ans plus tard à 103 quintaux, n'est- 
ce pas symptomatique ? 

N'y a t-il pas là comme Ia révélation d'uii certain 
laisser aller dans ce problème si éminent de Ia produc- 
tion Intensive dont chaque pays semble s'être pré*- 
occupé plus que nous ? 

Si Ton établit Ia moyenne sur un rendement de plus 
longue durée, Ia situation parait moins sombre mais 
n'en laisse pas moins persister les traces, là comme 
ailleurs, d'une insufíisance de nos eíTorts dans ce 
domaine. 

Le classement se manifeste alors de Ia façon sui- 
vante : 

Rendement moyen par hectare (Í905-19H) 
Rang des pays Pays Quintau* 

1 Belgique   169 
2 Norvège    152,3 
3 Grande-Bretagne et Irlande... 144,1 
4 Pays-Bas    i 143,3 
5 Allemagne    137,5 
6 Nouvelle-Zélande   137,4 
7 Danemark   135,8 
8 Suisse  132,2 
9 Luxembourg ..:  118,7 

10 Canada  109,9 
11 Suède   107,0 
12 Espagne   1.004,4 
13 Autriche  97,2 

^ 14 Japon   94,9 
15 Franca   87,4 
IG Hongrie   79,3 
17 Chili  69,3 
18 . Russie d'Eiirape   69,2 
19 Australie   69,2 
20 Etats-Unis   58,3 
21 Italie   58,2 
22 Russie d'Asie   56,4 
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C. — Betteraves a sucre 

Si nous examinons les rendements d'avant-guerre 
de Ia culture des betteraves à sucre, nous rencontrons 
les mêmes symptômes de faiblesse et une sorte de loi 
commune se vériíie. 

Veiei d'abord quelques rapprochements autérieurs 
à 1914. 

Pays 

Allemagne ., 
Autriche ... 
France   

Superflcie Rendement en quintaux 
en hectares à I hectare 

532.843 317,9 
254.639 273,4 
231.028 261 

Le tableau ci-après, comparant les rendements alle- 
mands et français, de 1906 à 1914, est signiíicatif en 
ce qu'il accentue les différences préjudiciables de nos 
cultures et de nos rendements : . 

Moyenne annuelle pendant Ia période quinquennale 

Pays 

1901 à 1905 1906 à 1910 1910 à 1914 

Su
pe

rfí
cie

 
(H

ec
tar

es)
 

Pr
od

uc
tio

n 
( 

(Q
uin

tau
x) 

| 

Re
nd

em
en

t 
à 

l'h
ec

tar
e 

(Q
uin

tau
x) 

, 

Su
pe

rfl
cie

 
(H

ec
tar

es)
 

Pr
od

uc
tio

n 
( 

(Q
uin

tau
x) 

| 

Re
nd

em
en

t 
ã 

rh
ec

tar
e 

(Q
uin

tau
x) 

j 

Su
pe

rfí
cie

 
(H

ec
tar

es
) 

Pr
od

uc
tio

n 
| 

(Q
uin

tau
x) 

| 

Re
nd

em
en

t 
à 

1'
he

cta
re 

(Q
uin

tau
x) 

i 

Allemagne 

France.... 
Différence 
en nolre 
défaveur 

manque 

261.342 

» 

manque 

67.282.114 

manquo 

255.1 

452.528 

231.397 

130.208.028 

60.744.878 

300.6 

258 

526.510 

243.770 

150.621.109 

58.294.484 

285.6 

238.5 

218.131 75.463.150 42.6 282.770 92.326.625 47.1 

Si nous exprimons maintenant les rendements 
moyens en sucre lau cours de Ia campagne 1913-1914, 
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nous obtenons les poids suivants par hectare ense- 
mencé (1) : 

Allemagne : 5.110 kilogrammes ; Autriche-Hongrie : 
3.920 kilogrammes ; France : 3.636 kilogrammes. 

D'après MM. Willett et Gray, Ia production euro- 
péenne du sucre 1917-1918 se comparerait comme suit, 
avec les résultats de Ia campagne 1916-1917 (estima- 
tion provisoire en quintaux) : 

Pays 1916-1917 1917-1918 

Allemagne   1.500.000 1.000.000 
Russie   1.178.264 1.000.000 
Autriche   945.000 750.000 
Hollande   270.000 225.000 
France   181.385 185.000 

Cest dire à quel degré notre consommation sucrière 
est devenue tributaire du fret, et tout le souci que nous 
devons apporter au relèvement de cette production. 

Notre organisme industriei pour Ia fabrication du 
sucre est également dépassé dans son perfectionne- 
ment par celui des pays que nous avons mis en paral- 
lèle. 

Cest ainsi que nos sucreries ont des productions 
qui ne soutiennent pas Ia comparaison. Ia plupart ne 
fournissant pas plus de 20 à 25.000 sacs, alors que 
Ia moyenne du rendement de ces usines était de 79.000 
sacs en Allemagne et de 84.000 sacs en Autriche-Hon- 
grie, 

III. — UÉlevage 

De même qu'en agricultufe proprement dite, nous 
constatons dans le domaine de Télevage des rende- 
ments fortement dépassés dans nombre de pays. 

1) Hitier. Gompte rendu académique. Agriculture, p. 377, n" 11, 
séance du 20 maxs 1918. 
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Voici ce qu'écrit sur Ia question, un spécialiste (1) : 
« En totalisant les superfícies des prés, pâturages, 

prairies artificielles et autres culturés fourragères, nous 
trouvons que 100 hectares d'herbe permettent d'élever 
et nourrir des quantités d'animaux fort différentes sui- 
vant les pays. » 

Chevaux 
Nombre de têtes qu'on p^nt élever 

Rang Pays par 100 hectares d herbe 

1 Danemark   43 
2 Belgique   40 
3 Allemagne   37 
4 Bulgarie   37 
5 Luxembourg   34 
6 Pays-Bas   25 
7 Hongrie    23 
8 Suède   22 
9 France    21 

Bétail boüin 

1 Belgique       248 
2 Danemark   188 
3 Allemagne  í 179 
4 Luxembourg   174 
5 Roumanie   163 
6 Pays-Bas    160 
7 Autriche   106 
8 Bulgarie   102 
9 Suède    101 

10 France  86 

« Les pays à hauts rendements agricoles, on le voit, 
élèvent également le plus grand nombre de têtes de 
bétail et de chevaux. Quànt à Télevage français, son 
rang est aussi médiocre que celui de notre agricul- 
ture. » 

(1) M. A. Ph. Sif^BERNAGAL-CHERRiÊRE. La cHse de Vagriculture, 
Paxis, juillet 1917. 
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Le troupeau de betes destinées à ralimentation car- 
née n'a cessé de s'accroitre au cours du xix° siècle et 
en particulier le troupeau bovin qui s'est araélioré en 
quantité et plus encore en qualité. 

Au commencement du siècle dernier, le bétail était 
surtout considéré comme producteur de fumier ou 
pour Taide qu'il apportait aux travaux agricoles. 

II oceupait une place subalterne dans les préoccu- 
pations du cultivateur, apprécié comme élément utile 
mais coúteux. 

Les surfaces consacrées en France à Ia production 
fourragère correspondant aux progrès de Télevage de 
bovins et de Findustrie laitière, donnent les chiffres ci- 
après : 

1882 1892 1909 1914 
Superfície des cultures \ 

founasferes 10.353,1 10.998,4 15.135,1 15.004,6 
(Milliers d hectares) ; 

Les recensements des animaux ont donné les résul- 
tats suivants : 

Espèces 1840 1862 1882 

Chevaline.... 
Bovine  
Ovina  
Po reine  

Totaux  
Espèces 

Chevaline  
Bovine  
Ovine  
Porcine  

Totaux  

2.818.496 
11.761.538 
32.151.430 
4.910.721 

51.642.185 
1892 

2.794.529 
13.708.997 
21.115.713 
7.421.073 

45.040.312 

2.914.412 
12.811.589 
29.529.678 
6.037.543 

51.293.222 
1909 

3.236.130 
14.313.573 
17.357.640 
7.305.850 

42.213.193 

2.837.952 
12.997.054 
23.809.433 
7.146.996 

46.791.435 
1913 

3.222.080 
14.787.710 
16.131.390 
7.035.850 

41.177.030 (1) 

Le progrès n'existe que pour les bovins. Là encore, 
cependant, nous devons constater Ia lourde marche de 

(1) Offlee de renseignements agricoles (Ministère de TAgrl- 
culture). 
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notre élevage si nous Ia comparons à celle des autres 
pays. 

Le tableau ci-dessous, qui marque raccroissement 
des eíTectifs d'aiiimaux. (espèce bovine), est três signi- 
íicatif : 

Accroissement des effectifs d'animaux domestiques (1) 

(Millions de têtes bovines) 

Rang 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 

Pays 

Danemark 
Hollande . 
Suède .... 
Angleterre 
Italie .... 
Allemagne 
Belgique . 

8 France 

1867 

1.200 
1.400 
1.900 
8.700 
3.700 

15.800(1873) 
1.200 

12.700 

1905 •/, d*augment. 

1.840 
2.096 (1913) 
2.689 (1911) 

11.632 
4.772 

18.934 
1.420 

14.315 

53 
49 
41 
33 
27 
20 
18 
12 

Une autre comparaison, se rapportant à Ia densité du 
gros bétail, en 1913, par hectare de territoire cultivé, 
donne les chiíTres ci-après : 

Rang des pays Pays 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 

Belgique   
Danemark   
Hollande   
Angleterre   
Allemagne (surf. 1.900) 
Suède   
France   

Têtes 

0,97 
0,89 
0,63 
0,63 
0,57 
0,57 
0,44 

• Les chiffres ci-dessus indiquent bien, pour Télevage 
le plus favorisé parce qu'il est du meilleur rapport, 
une progression des plus lentes, qui a plus que sa 
contre-partie dans Ia décroissance des autres catégo- 

(I) Office de renseignements agrícolas (Ministèrc de l'AgricuI- 
ture). 
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ries animales. Ces statistiques constituent dans Fen- 
semble un état par trop en harmonie avec celui révélé 
par les statistiques précédentes sur les céréales. 

La situation de notre cheptel pendant Ia guerre s'est 
trouvée gravement menacée, ainsi que Tindiquent les 
chiffres ci-après, puisés dans le rapport présenté par 
M. Alfred Massé, ancien ministre, chargé de mission 
(octobre 1917). 

Bovins  
Ovins  
Porcins  

2.344.406 unités 
5.544.796 — 
2.824.570 — 

31 décembre 1917 30 juin 1917 

1.304 
1.594 
.280 

Troupeau bovin   14.787.710 12.443 
Troupeau ovin   16.131.390 10.586 
Troupeau porcin    7.035.850 4,200 

La perte subie par notre troupeau était alors de: 

Diminution.. 15,6 % 
— ..35 
— ... 40 

Elle s'est aggravée d'un pourcentage délicitaire plus 
accentué encore au point de vue alimentaire si Ton 
évalue, non pas les unités mais le poids des animaux 
qui n'a pas retrouvé son quotient antérieur. 

IV. - Conclusion 

La conclusion de toutes les comparaisons qui pré- 
cèdent, se rapportant à nos divers rendements, n'est, 
hélas, que trop facile à établir. Elle será courte et 
triste. 

Qu'il s'agisse de nos cultures en céréales, en pommes 
de terre, en betteraves à sucre ; qu'il s'agisse de notre 
cheptel, nos rendements paraissent comme anémiês en 
face de ceux de nombre d'autres paijs, — toujours les 
mêmes — qui opposent souvent à notre stagnation des 
progressions telles qu'elles nous relèguent, dans 1'éclat 
des statistiques, au rang humiliant d'une nation agri- 
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cole de deuxième plan, ce qui est tout à fait contraire 
à nos moyens iiaturels et plus encore à Vidée que nous 
nous faisons nous-mêmes de notre valeur culturale. 

II reste maintenant à savoir si nous nous complai- 
rons dans cette stagnation déshonorante ou si tout au 
contraire, décidé à occuper dans le monde Ia placa à 
laquelle nous avons droit, nòus saurons faire TeíTort 
nécessaire en brisant les entraves routinières et en 
rompant avec ce misonéisme déprimant dont notre 
agriculture subit les mortels effets. 

L'avenir nous le dira. 





CHAPITRE II 

Les Conditions du Développement 

de TAgricultlire française 

I. — Le Remembrement 

A Tordre de faits signalés dans le précédenU cha- 
pitre il convient d'opposer des lemèdes énergiques. 

Pour modifier favorablement le produit de Téqua- 
tion qui nous est posée à Tissue du grand drame, il 
nous faut augmenter d'urgence Ia valeur du facteur 
le pLus súrement modifiable, celui de Ia terre. 

Un des moyens nouveaux les plus opérants pour in- 
tensifler nos rendements consiste' à aborder en/in pra- 
tiqueinent le problème du remembrement. 

Le régime de Ia propriété tend à Ia petite culture et 
à son maximum de difficulté par le morcellement sans 
frein des propriétés et par Ia dissémination des par- 
celles. 

Pour remédier aux nuisibles effets de ce morcelle- 
ment et de cette dissémination, il est donc nécessaire 
de regrouper ces parcelles, c'est-à-dire de remembrer. 

Or, il n'a jamais été fait aucun remembrement im- 
portant en France. 

Et cependant sur une étendue cultivée de 49.561.861 
hectares, notre pays compte 125 millions de par- 
celles (1). 

(1) Les deux agricultures, p. 114. 
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Ceei prouve un morcellement excessif qui atteint 
parfois des proportions inouies ! 

M. Ardouin-Dumazet décrit par exemple Ia pro- 
priété lilliputienne des iles de notre littoral océanique 
(Journal d'Agriculture pratique, 1912) : 

« Dans File de Ré, j'ai rencontré des champs 
n'ayant pas plus de deux mètres carrés. Pour mettrc 
en culture ce domaine d'unè si invraisemblable té- 
nuité, on voit parfois des propriétaires venir d'une 
partie três éloignée de File. Et on ne se borne pas à 
planter quelques carottes et quelques oignons; on fait 
bien de Ia culture proprement dite. Voici du blé et de 
ravoine, de Ia luzerne, du trèfle, de Ia vigne. Et cela 
produit TeíTet le plus extraordinaire ; c'est une yéri- 
table marquetterie végétale. Dans les iles bretonnes, 
Honat, Honédic, Groix, Ouessant, Ia base de Ia pro- 
priété est le sillon, bande de terre longue de 40 mò- 
trés, large de deux pieds, soit O m. 65. 

« Lorsqu'un habitant a dix sillons d'un seul tenant, 
il passe pour un homme important ; en réalité, on n'a 
guère qu'un sillon à Ia fois. 

« Le territoire de Chaigny, dans le Loiret, comporte 
48.000 parcelles pour 2.179 hectares, soit un peu plus 
de quatre ares par parcelle et beaucoup de ces par- 
celles de O are 50, 1 are, 1 are 50, ne peuvent être cul- 
tivées qu'à Ia bêche ou à Ia pioche. 

« En Limagne, nous nous souvenons d'avoir eu à 
évaluer une propriété de 5 hectares, qui ne comprenait 
pas moins de 120 parcelles réparties sur le territoire 
de sept communes. Cest ce que nous avons rencontré 
de mieux dans ce genre (4 ares par parcelle). 

« En 1837, Ia commune du Creusot comptait 591 
propriétaires et 1.787 parcelles, soit trois par pro- 
priétaire. 

« En 1886, elle comptait 1.972 propriétaires et 
11.815 parcelles, soit six par propriétaire. Cest là un 
exemple qui prouve non seulement le phénomène du 
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morcellement mais celui de Ia dispersion qui en est le 
complément d'aggravation. 

« Le morcellement est toujours désavantageux ; il 
aboutit à Ia propriété pulvérisée. Les lois de succes- 
sion (articles 826 et 832), le lotissement des grands 
domaines au hasard des ventes, Tégalité dans les par- 
tages ont amené ou favorisé cétte situation (1). Le 
morcellement de Ia propriété a été neutralisé par des 
pratiques assurément funestes, celles de Tunique en- 
fant et de Tabandon des campagnes (2). Causes et 
effets sont également désastreux. » 

Quant aux inconvénients de Ia dispersion, ils sont 
de différents ordres : 

« Soit Fobligation du mode cultural traditionnel 
et routinier des Géorgiques, au moyen d'appareils 
primitifs et de procédés surannés, soit encore Texis- 
tence des pièces de terres, de parcelles, multiples, 
difformes, enchevêtrées, enclavées : Ia multiplicité. Ia 
diíTormité, Téloignement causant nécessairement une 
perte de terrain (limites entre voisins), de temps et 
de travail (difflculté de labourer, de tourner Ia 'char- 
rue, retours fréquents, etc..., tansport des outils, du 
fumier, rentrée des récoltes) et un accroissement des 
frais généraux. L'enchevétrement, surtout des lamel- 
les de terre, induit en tentation de « gagner » en em- 
piècement sur le voisin ; Tenclavement dú à Tabsence 
des voies d'accès et auquel ne remédie guère Tassole- 
ment, rend malaisé et parfois frappe d'interdit Ia 
mise en culture, ou bien occasionne des contestations 
en matière de contiguité.- 

« Ajoutons Ia difflculté de surveiller, de diriger 
Texécution des travaux, et celle de Texécution même, 
au moindre cas d'intempérie (3). « 

(1) Bouilloux-Lafont. Le Statut de Ia Terre et le Parlement, 
p. 5. 

(2) Môme auteur, p. 5. Bernard Grasset, édlteur, 1918. 
(3) Bouilloux-Lafont. Ouvrage déjà oité, pp. 6 et 7. 
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Le morcellement et Ia disparition entraine le cor- 
tège de difíicultés ci-après (1): 

1° Réduction de surveillance ; 
2° Impossibilité de vendre les parcelles éloignées ; 
3° Dépréciation de Ia valeur des terres ; 
4° Empiètements et usurpation, leváins de dis- 

cordes et procès (2); 
5° Surcroit de charges pour transmissions, dé- 

fense ou impositions et agissements des « marchands 
de biens » ; 

6° Perte de temps et de force pour les déplace- 
ments multiples pour les charrois des fumiers ou des 
produits du sol. Mauvaise répartition des engrais et 
des semences ; 

7° Assolement uniforme empêchant rapplication 
nécessaire de Ia division du travail à Tindustrie agri- 
cole ; 

8° Entrave à Tamélioration des terres par les 
amendements, les irrigations, les drainages, les fu- 
mures intensives. 

En face de ce bilan, qui rend Ia culture impuis- 
sante à s'adapter comme il conviendrait aux besoins 
de Ia consommation, il faút en dresser un autre plus 
décisif encore : 

Tous les inconvénients précités, auxquels le dernier 
vient mettre le comble, n'ont fait que croitre avec le 
progrès des méthodes et les transformations des mar- 
ches des produits agricoles. 

(1) Une ferme de 100 hectares divisée en quelques parcelles so 
louera couramment 5 francs et même 10 et 15 francs de plus à 
rhectare qu'une ferme de même contenance, morcelée en 300, 400 
et même 500 parcelles, et le fermier y trouvera son compte. —• 
G. Hottenger. Morcellement et Remembrement, p. 84. 

(2) L'enquête de Ia Commission extraparlementaíre du cadastre 
relôve en Tespace de 45 ans, près de 40.000 procòs en bornage, 
plusieurs départements en comptant plus de 1.000 en cette pé- 
riode. 
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lA l'heure oü Ia culture mécanique s'impose par le 
manque de main-d'a;uvre, par Ia pénurie de betes de 
traits, par Ia mise au point de tracteurs de types di- 
vers, par les facilites accordées aux acheteurs de ces 
appareils constitués en syndicats de culture méca- 
nique, il est inconséquent de voir les appareils da 
motoculture interdits aux deux tiers de champs ré- 
duits, enclavés ou mal desservis. 

Ce résumé sufíit à légitimer les statistiques de notre 
production eí rassujettissement de notre pays au 
irang moyen parmi les rendements de stagnation 
comme s'il était inaccessible déflnitivement au pro- 
grès que ces statistiques signalent dans une dizaine 
d'autres pays. 

Or, ces pays qui nous devançaient chaque année 
davantage avant Ia guerre sont précisément ceux qui 
ont osé entreprendre pratiquement de réduire les 
vices topographiques, juridiques et économiques de 
Ia propriété rurale. 

Chez Ia plupart d'entre eux, des institutions se sont 
créées en vue de substituer Tunion à Ia dispersion, le 
continu au discontinu, Tensemble aux fragments, afin 
de conformer le plus possible Ia propriété aux besoins 
nationaux et non pas le contraire. 

A. — En Europe centrale 

« Dans Ia réalisation de cette réforme agraire, les 
nations d'Allemagne nous ont devancés (1); pour ces 
pays de Ia manière forte, les lois de « consolidation » 
ont coupé court à Tobjection suivante : Pour effec- 
tuer les échanges multiples que comporte cette grave 

(1) Cela ne signifle pas qu'on leur doive absolument un brevet 
d'mvention: les initlateurs de ce mouvement simultané ont été 
les Souabes et les Suisses, au xvii« sièclel les Ecossais et les Sué- 
dois au xviii'. 
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réforme, il faut obtenir le consentement dei intéres- 
sés, des propriétaires, et, s'ils le refusent, pourra-t-on 
recourir à Ia contrainte ? 

« Ces lois, diverses selon les Etats, ont rendu obli- 
gatoire Ia réunion des terres, d'une commune entière 
seule masse, pour attribuer ensuite, à chaque proprié- 
taire, et parfois de manière qu'il ait ses champs à 
proximité des bâtiments, un lot correspondant à ses 
possessions antérieures, et cela, bon gré mal gré, car 
toutes ont ce trait commun que Ia majorité des pro- 
priétaires favorables au remaniement peut lier Ia 
minorité (1). » 

Cest avec une intervention sérieuse de TEtat quô 
le remembrement s'est réalisé .en Allemagne. 

Les services auxquels incombe Ia reconstitution des 
propriétés y sont dénommés « Commissions géné- 
rales ». 

Rien qu'en Prusse, on en comptait un total de 86 qui 
occupaient 147 commissaires spéciaux et 906 arpen- 
teurs. 

Là, 2.220.536 propriétaires ont été consultés par les 
commissions et celles-ci ont reconstitué une surface 
totale de 18.375.527 hectares appartenant auxdits pro- 
priétaires (2). 

M. Tisserand, ancien directeur de TAgriculture, ré- 
sumant les résultats du remembrement de Ia pro- 
priété dans une commune de Saxe, dit ; 

« Le territoire de Hobenhaida comprenaif589 hec- 
tares, appartenant à 35 propriétaires. On y comptait 
774 parcelles d'une étendue moyenne de 57 ares. La 
réunion réduisit le nombre des parcelles à 60, d'une 
superfície moyenne de 9 hect. 82, traversée pour Ia 
majeure partie par un seul chemin. Le travail a été 

(1) Pinuppovicii. Politique agraire, paragraphe 24. 
(2) Les deux agricultures, p. 112. 
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exécuté en un an et a coúté 3.126 fr. 25, soit 5 fr. 23 
par hectare. 

m Par Ia diminution de Ia surface consacrée aux 
routes et aux clôtures, on a gagné 9 hect. 7158, c'est- 
à-dire plus que Ia dépense de Ia réunion territoriale : 
Ia conséquence de Ia réunion a été Ia nécessité d'a- 
grandir tous les greniers pour recevoir Taugnienta- 
tion des produits récoltés. » 

Le remembrement a eu en Allemagne des opposi- 
tions : 

« On a cité le cas (1) des habitants de Ia commune 
d'Ostheim, dans le Hanau, qui s'étaient opposés par 
Ia révolte à une reconstitution de leurs propriétés, 
chassant « à coups de pierre et par des menaces les 
géomètres arpenteurs chargés de Topération », mais 
qui, après avoir vu le parti avantageux qu'ils pour- 
raient tirer du nouvel état de choses imposé par cette 
législation spéciale, manifestèrent leur contentement 
en chargeant le chef d'une députation nommée par 
eux de remercier le ministre qui avait été envoyé en 
mission dans leur commune » de ce que Ia réunion 
ait eu lieu malgré le désir des habitants. Autrefois, 
ils n'avaient pas compris Ia chose, mais ils reconnais- 
saient les avanlages d'une manière de faire qui avait 
triplé, dans beaucoup de cas. Ia valeur de leurs par- 
celles de terrain. » ' 

Dans le royaume de Prusse, dit encore M. Chau- 
veau, près de 21 millions d'hectares, sur une surface 
de 34.750.000 hectares et une surface cultivée de 
24 millions et demi auraient été Tobjet de remanie- 
ments territoriaux, jusqu'à Tannée 1901. En 1896, on 
y remembrait encore à raison de 30.000 hectares par 
an. En Saxe, par suite du relief et de Ia pauvreté du 
sol dans bien des parties, les opérations de remem- 
brement obligatoire n'avaient aíFecté que 150 à 180.000 

(1) Les deux agrlcultures, p. 112. 
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hectares jusqu'en Fannée 1897. Dans le Grand Dyché 
de Bade, le huitième du territoire avait été remembre 
en 1891. 

En Bavière, certains cantons ont subi le remanie- 
ment pour Ia presque totalité de leur territoire. 

Pouf donner une idée plus directe des résultats du 
remembrement dans ces pays, il sufíira d'ajouter que, 
pour les opérations eíTectuées, entre 1874 et 1883, 
dans les provinces prussiennes, le taux de Ia diminu- 
tion des parcelles oscillait entre 50 et 80 p. 100. Dans 
les Etats du Sud de l'Allemágne, les résultats connus 
et qui, en général, se rapportent à une époque oü Ia 
législation n'était pas aussi favorable à Texécution 
des opérations nous indiquent que le taux moyen n't st 
pas aussi élevé : il y va de 5 à 20 p. 100. Cependant, 
sous Tempire de dispositions légales plus récçntes, il 
s'est élevé à 60 p. 100 en Bavière (1). 

B. — Luxemhourg 

Plus de trois quarts des communes de ce pays ont 
été remèmbrées depuis que Ia loi de 1883 est entrée 
en vigueur. Le Luxembourg est régi par notre code 
civil. Sa topographie, sa constitution terrienne ont 
une grande analogie avec celles de nos provinces de 
TEst. Sa législation sur les associations syndicales est 
filie de Ia nôtre. II y a là un ensemble de circons- 

^ tances qui rend plus décisif le témoignage qu'il nous 
apporte (2). 

C. -— Alsace-Lorraine 

La loi locale de 1890 a remplacé Tinitiative des inté- 
ressés prévue à Ia loi française de 1865 par celle de 
Tautorité administrative. 

(1) Rapport de M. Chauveau, sénateur, n." 168, année 1917, 
p. 36. 

(2) la., p. 35. 
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D. — France 

« Le projet de code rural de 1814 donnait droit de 
cité dans notre législation aux remembrements terri- 
toriaux. 

« Les défenseurs avaient espéré que Ia loi sur les 
Associations syndicales de 1865-1888 aurait fourni les 
moyens d'y recourir plus fréquemment. Malheureu- 
sement, il n'en a pas été ainsi, parce qu'on ne s'est 
jamais décidé à les reconnaitre franchement, explici- 
tem ent, de sorte qu'aujourd'hui les remembrements 
sont, dans Ia pratique, à peu près irréalisables, sauf 
dans des cas tout à fait exceptionnels, par exemple 
lorsqu'un certain nombre de propriétaires, en pleine 
jouissance de leurs droits, s'accordent unanimement 
à confier, sans recours, le sort des biens qu'ils appor- 
tent au syndicat libre constitué par eux, pour qu'il 
les redistribue au mieux des intérêts de tous et de 
cbacun. Cest là un ensemble de conditions bien difíi- 
cile à réunir dans le train ordinaire des chpses. » 

II est donc nécessaire de prehdre des dispositions 
législatives hardies pour donner une impulsion vigou- 
reuse au remembrement. 

Cest désormais une question de vie ou de mort 
pour notre agriculture. 

Le projet de loi de M. Chauveau, sénateur de Ia 
Côte-d'Or, qui, voté sans discussion, est devenu Ia loi 
du 27 novembre 1918, est plus qu'insufflsant puisque, 
en somme, il ne tend qu'à rendre applicable, sans 
contestation possible, aux associations syndicales qui 
se constituent pour opérer un remembrement ou un 
abornement général — qui en est Timage réduite — 
des dispositions de Ia loi du 21 juin 1865 et 22 dé- 
cembre 1888 et spécialement celles qüe cette loi a 
reversées aux associations dont Tobjet paraissait, aux 
yeux du législateur, mériter un traitement de faveur. 

II faut faire plus et mieux. 
LE SOCIALISME AGRAIRE 3 
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S'y xefuser serait commettre Ia plus grave des fau- 
tes et Ia moins compréhensible des erreurs écono- 
miques. 

II. — Motoculture 

A. — La Motoculture a l'étranger 

Sous rinfluence de différentes causes que nous 
allons examinar succinctement. Ia culture mécanique 
ou motoculture, pratiquée depuis de longues années 
à rétranger s'y est développée dans certaines contrées, 
au point de supprimer presque complètement tout 
autre mode de culture, par exemple dans les parties 
agricoles de TAmérique et dans les régions bettera- 
vières de FAIIemagne, de TAutriche et de Ia Russie. 
L'ltalie, qui commence, elle aussi, à produire le sucre 
de betterave, entre résolument dans cette voie. 

Evidemment, les raisons qui ont motivé Temploi 
presque exclusif de Ia motoculture dans ces pays sont 
d'ordres différents; cependant, Ia question de Ia main- 
d'oeuvre a partout dominé. L'Amérique, le berceau de 
Ia culture mécanique, le fut par nécessité. En effet, 
lorsque les colons, jusque-Ià errants, en quelque sorte, 
furent amenés par les circonstances, à se flxer, peu 
nombreux, au milieu d'immenses plaines, ils cherchè- 
rent les moyens de mettre en culture Ia plüs grande 
partie possible des vastes territoires dont ils dispo- 
saient. Or, si les chevaux abondaient. Ia main-d'tEuvre 
était extrêmement limitée ; ils durent donc chercher 
du côté de Ia machine le moyen d'obtenir les résultats 
qu'ils désiraient atteindre. 

Três rapidement, les constructeurs américains pro- 
duisirent des appareils pratiques. II faut dire qu'ils se 
trouvaient devant une situation extrêmement favo- 
rable au point de vue de Fapplication de Ia motocui- 
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ture, puisqu'ils dxsposaient de plaines immenses, d'une 
terre légère, se travaillant bien, permettant des rayages 
à perte de vue, etc. 

En outre, le mode de culture s'y prêtait admirable- 
ment : labours peu profonds pour céréales, en sol 
régulier et sous un climat généralement sec ; emploi 
d'éngrais chimiques, à Texclusion presque absolue des 
furaiers, etc. Toutes ces circonstances favorables font 
que, là-bas, les appareils à traction directe, d'une force 
moyenne, avec moteurs à essence ou à pétrole sont à 
peu près les seuls employés. 

Bien dififérentes sont les raisons qui ont motivé Tem- 
ploi de Ia culture mécanique en Allemagne, en Au- 
triche et en Russie. Nous avons dit que c'était surtout 
dans les régions sucrières de ces pays que Ia motocul- 
ture était employée; là, ce sont encore des plaines qui, 
sans avoir rimmensité des pampas américaines sont 
néanmoins três vastes, les rayages y sont encore d'une 
longueur considérable, car les exploitations sont três 
importantes et agglomérées, et sont presque tou- 
jours réunies à des industries agricoles. La terre est 
souvent forte, compacte ; le climat même est plutôt 
humide. 

Les cultures ne sont plus les mêmes qu'en Améri- 
que, elles exigent ici des labours profonds, souvent 
avec fouillage au moyen de griíTes, pour Ia betterave, 
et les fumiers sont partout utilisés. 

Les appareils employés sont, généralement, de puis- 
sants treuils à vapeur (type Fowler) qui, placés à cha- 
que extrémité du champ, actionnent en va-et-vient, une 
charrue balance. 

Le grand développement pris par Ia motoculture 
dans les régions betteravières allemandes est dú, sur- 
tout, à ce fait que Tarrachage des betteraves, s'efrec- 
tuant à une époque tardive écourte beaucoup lá 
période*pendant laquelle il est possible de semer les 
blés d'automne. En conséquence, il est nécessaire de 



36 LE SOCIALISME AGRAIRE 

faire le plus de labours possible dans un temps rela- 
tivement court, et celà, à Tépoque même oü les boeufs 
de travail sont affectés aux charrois des betteraves. 

Les même raiçons et les mêmes besoins se manifes- 
tent en Autriche, en Russie et, sur une échelle inflni- 
ment moindre, en Italie. 

Cependant, Ia motoculture s'étend assez rapidement 
en Italie et Ia construction italienne a mis au point plu- 
sieurs types de tracteurs agricoles à traction directe. 

B. ■— La Motoculture en France 

Ayant 1914, Ia culture mécanique ou motoculture 
était — nous Tavons vu plus haut — d'un emploi 
général en Amérique, três répandue dans certaines 
parties de TAllemagne, de 1'Autriche, et de Ia Russie, 
et prenait quelque développement en Italie. 

Seule, parmi les pays agricoles, Ia France semblait 
rester à Técart, elle hésitait visiblement à employer les 
méthodes nouvelles et à rompre avec tout un passé 
de routine. Cependant'Ia raréfaction de Ia main-d'ceu- 
vre agricole commençait à inquiéter les esprits et un 
mouvement vers Ia motoculture s'esquissait, mais il 
ne se traduisait encore que par de timides applica- 
tions, le plus souvent dans de grandes exploitations 
réunies à des industries agricoles. 

Les treuils à vapeur, de construction anglaise, 
étaient généralement employés ; quant aux appareils 
à traction directe, leur nombre était relativement insi- 
gnifiant et, à peu près tous, de provenánce américaine. 
Quelques applications de treuils à vapeur étaient éga- 
lement faites dans le midi, pour le défoncement des 
terrains à vignes. 

Cependant, quelques maisons françaises s'enga- 
geaient dans Ia construction du matériel de motocul- 
ture et plusieurs types de tracteurs présentaient déjà 
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un certain intérêt. Mais ces tentatives isolées, sans 
coordination et, surtout, sans directives, ne donnaient 
que des résultats bien restreints. A cette époque, les 
grands constructeurs français, absorbés entièrement 
par Tautomobile, auraient cru déchoir à leurs propres 
yeux en consacrant une partie de leur activité à Ia 
conception et à Ia mise au point de tracteurs agricoles. 

Ils ne comprenaient certainement pas assez qu'ü 
est largement áussi difficile et au moins aussi hono- 
rable de bien construire un tracteur agricole s'adap- 
tant exactement au travail que de produire le plus 
beau modèle de Ia plus rapide des limousines. 

Les événements ont dèmonrtré ce qu'il y avait de 
fâcheux pour notre agriculture ét pour Ia France dans 
ce regrettable état de choses. La main-d'oeuvre et les 
animaux de trait étant venus à faire brusquement 
défaut, notre agriculture se trouva complètement dé- 
seroparée et sa production réduite de beaucoup, alors 
que les besoins croissaient dans des proportions con- 
sidérables. 

Cest donc à Ia hâte et sans aucune considération ni 
préparation que Ton ílt appel à Ia motoculture, cons- 
tituant, avec des éléments bien disparates, un matériel 
de fortune, qui, quoique conduit par un personnel peu 
qualiíié, rendit néanmoins quelques services. 

Cest ainsi qu'au 31 décembre 1918, il existait chez 
les agriculteurs français, un nombre de tracteurs de 
2.165 ; d'autre part, TEtat (motoculture) en avait à 
Ia même date 1.291. Cest donc un matériel d'environ 
3.456 tracteurs susceptibles de travailler actuellement 
en France. 

Ce nombre d'appareils peut paraitre déjà important 
et une question vient immédiatement à Tesprit ; com- 
bien faudrait-il que nous possédions de tracteurs agri- 
coles pour répondre aux nécessités présentes ? 

II est assez malaisé, on le comprend bien, de répon- 
dre d'une manière précise à une telle question. Cepen- 
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dant, il est possible d'arriver à une approximation rela- 
tive en faisant état de certaines statistiques. 

En se tenant aux cultures les plus essentielles : cé- 
réales, pommes de terre et betteraves, les emblave- 
ments se sont élevés annuellement, dans Ia période 
qui a précédé Ia guerré, à 14.000.000 d'hectares, en 
moyenne. II ne parait pas exagéré d'estimer au quart, 
soit 3.500.000 hectares, les surfaces qui, dans un temps 
três rapproché, seront travaillées mécaniquement — 
sans tenir compte, bien entendu, de tous les emblave- 
ments autres que céréales, pommes de terre et bette- 
raves. 

Or, si ces 3.500.000 hectares doivent être labourés 
en 100 jours de travail, en moyenne, les deux tiers, 
affectés aux semailles d'automne, doivent être mis eu 
état en une soixantaine de jours. Cest donc sur cette 
proportion : 2.400.000 hectares sur 60 jours, soit 
40.000 hectares par jour, qu'il faut baser Tévaluation. 
Si Ton admet qu'un tracteur produise en moyenne 
un hectare par jour — proportion un peu forte étant 
donné les immobilisations —, c'est donc à environ 
M.OOO qu'il faut évaluer Ia quantité de tracteurs qu'il 
serait indispensable de mettre á Ia disposition de 
Vagriculture française, dans un délai de quelques 
années. 

La construction française trouvera là, si elle fait le 
nécessaire, un magnifique champ d'action, car nos 
départements algériens, nos magniflques colonies de Ia 
Tunisie, du Maroc, de Madagascar, du Congo, etc., ne 
flgurent pas dans ces chifTres et auront également be- 
soin d'un puissant matériel agricole. Mais il faut que 
nos ingénieurs se pénètrent bien de Fidée que si un 
mécanisme parfait au point de vue purement méca- 
nique est indispensable, son adaptation au travail 
demandé a largement autant d'importance, et c'est 
pourquoi nous ne cesserons de prôner une collabora- 
tion étroite du constructeur et de Tagriculteur. 



LE SOCIALISME AGRAIRE 39 

Dans cet ordre d'idées, les batteries-écoles de trac- 
teurs dont nous avons provoqué Ia création au cours 
de notre passage au Commissariat de TAgriculture, 
rendront de signalés services aux constructeiirs en leur 
permettant de suivre le travail normal des différents 
types de tracteurs agricoles et d'en tirer toutes les 
conséquences pratiques. 

Etant données les circonstances qui ont imposé Tap- 
plication de Ia motoculture en France et les condi- 
tions tout à fait anormales dans lesquelles elle s'est 
organisée, on ne saurait tirer de conclusions vraiment 
pratiques au point de vue de son adaptation à notre 
travail et des avantages que peut en retirer notre. 
agriculture. Une seule chose a été démontrée^sura- 
bondamment : c'est que Tintérêt général, d'accord en 
cela avec Tintérêt particulier, en exige le développe- 
ment le plus rapide et le plus étendu. 

Evidemment, cela n'ira pas sans contrarier bien des 
idées, bien des habitudes acquises, dont une longue 
pratique semblait avoir démontré Fintangibilité, mais 
tout doit s'incliner devant- le progrès, Pas plus que 
rindustriel, Tagriculteur n'a le droit, maintenant, 
d'être un retardataire; son devoir, s'il veut contribuer 
à Ia prospérité de son pays en augmentant Ia produc- 
tion, est de toujours chercher à faire mieux en sHm-' 
preignant des idées nouvelles et de conceptions tech- 
niques modernes. 

Oui, c'est une ère nouvelle qui s'ouvre devant Tagri- 
culture française, et le temps est venu oü le cultiva- 
teur doit faire abstraction de ses idées personnelles et 
être attentif à toutes les manifestations du progrès. 

Sa tache, celle qui s'impose impérativement à lui,. 
c'est d'extraire de notre admirable sol français le 
maximum de produits avec le minimum de frais. 

Si Ia culture mécanique doit, nécessairement, se 
développer rapidement et dans des proportions consi- 
dérables, il est évident qu'en ce qui concerne le mode 
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de traction, les appareils utilisant Tessence, le pétrole, 
les huiles lourdes, etc., seront employés d'un6 façon 
presque générale pendant noinbre d'années encore. 

Gependant, différentes sources d'énergie telles que le 
gaz acétylène, le gaz comprimé, air comprimé, gaz 
pauvre même sont envisagées en vue de leur applica- 
tion à Ia culture mécanique. 

La vapeur même est Tobjet d'études, mais le poids 
des appareils. Ia quantité d'eau nécessaire consti- 
tueront toujours un grave écueil. 

Mais il n'est pas douteux qu'une grande force : 
Télectricité, prendra Ia place prépondérante dans un 
avenir assez rapproché. En eíTet, les difflcultés qui, 
actuellement, en empêchent Tutilisation générale et 
rationnelle, à savoir : Temmagasinage et le transport 
du courant électrique, seront certainement surmontées 
par nos savants et, lorsque les accumulateurs seront 
devenus pratiques, moins volumineux et, surtout, 
beaucoup moins coúteux, ou que des dispositifs ingé- 
nieux de câbles électriques permettront de trans- 
mettre le courant en suivant pratiquement tous les 
mouvements d'un tracteur, Temploi de Télectricité se 
généralisera de plus en plus dans les travaux agri- 
coles. 

En dehors du courant distribué par des centrales 
dans les communes et dans les régions agricoles et, 
aussi de Tutilisation de différentes sources d'énergie, 
il n'est pas chimérique de prévoir, dans chaque exploi- 
tation, rinstallation de petites centrales électriques em- 
ployant des turbines ou moteurs aériens, qui, en raison 
de leur marche presque continue aux époques oü, pré- 
cisément, s'effectuent les travaux les plus lourds — 
de septembre à avril, par exemple — pourraient pro- 
duire et emmagasiner sufíisamment d'électricité pour 
assurer non seulement le fonctionnement du matériel 
intérieur de Ia ferme, mais encore pour actionner les 
appareils puissants travaillant dans les cbamps. 
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C.— La petite et la grande propriété au point 

DE VUE DE LA CULTURE MÉCANIQUE 

II est absolument incontestable que la culture mé- 
canique est d'autant plus pratique et, surtout écono- 
mique, que les parcelles à travailler permettent les 
plus longs rayages. 

En effet, le tracteur, arrivé à Textrémité du champ 
à travailler, doit faire demi-tour et, par conséquent, 
décrire un are de cercle d'uii rayon plus ou moins 
grand, selon les types d'appareils. II y a donc là un 
chemin parcouru et, conséquemment, une dépense de 
temps et de carburant sans effet utile. Cette dépense 
étant exactement la même, quelle que soit la longueur 
du champ, il en résulte donc que plus la pièce est 
courte plus le rendement utile diminue. 

Cependant, est-ce à dire que la culture mécanique 
ne puisse être employée pratiquement que dans les 
régions de grandes cultures, à Texclusion de celles oü 
la propriété est morcelée ? Certainement non, car nous 
estimons qu'elle commence à devenir pratique dans les 
parcelles de terre d'un hectare. Evidemment le trac- 
teur peut encore être utilisé dans des parcelles sensi- 
blement plus petites, mais outre les difficultés que pré- 
sentent les évolutions de Fappareil, la perte de travai! 
utile devient trop importante pour que Texploitant 
ait bénéíice à Temploi de la motoculture. Ajoutons 
pourtant que plusieurs types de tracteurs agricoles, 
actuellement à Tétude, semblent devoir atténuer sen- 
siblement ces inconvénients. 

Néanmoins, il résulte que ce qui vient d'être dit, 
que le remembrement de la propriété rurale s'impose 
dans toute la mesure compatible avec les circonstances 
et, surtout, avec Tesprit de nos populations agricoles, 
si Ton veut vraiment que la culture mécanique 
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prenne son essort. Cest Ia condition primordiale de 
son avenir. 

Et les pouvoirs publics feraient preuve de Ia plus 
triste incompréhension, s'ils n'agissaient pas avec Ia 
dernière des énergies pour précipiter en ce sens Ia 
reconstitution fondamentale complète de nos exploi- 
tations rurales. 

III. — Les forces hydraallqaes 

L'utilisation des forces naturelles de Ia terre, en vue 
de ramortissement de notre hypothèque de guerre, 
est d'un réalisme trop évident pour ne pas nous con- 
duire vers le domaine à peine exploité des forces 
hydrauliques de Ia France. 

A, — Etat de nos ressources 

Les puissances hydro-électriques de notre pays 
étaient fort appréciables en 1916, quoique leur mise en 
valeur ne remontât guère à plus de quinze ans. 

Autant qu'il était possible de les évaluer approxi- 
mativement, elles étaient d'au moins 4 ou 5 millions 
de chevaux-vapeur en basses-eaux et de 9 à 10 mil- ' 
lions de chevaux-vapeur en eaux moyennes, disponi- 
bles six mois par an (1). 

Ajoutons que récoulement de Teau étant continu, 
il s'agit là, au moins pour Ténergie en basses eaux, 
de chevaux permanents de 24 heures par jour. 

Si, en regard du chiffre de 9 millions de chevaux- 
vapeur hydrauliques, nous plaçons Ia puissance nomi- 

(1) M. Paul Lévy-Salvador. Le rõle de Vutillsation des chutes 
d'eau dans Ia reprise de Vactlvlté industrielle et agricole. Extrait 
des «Annales», fascioule 47, p. 28. 
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nale des machines à vapeur en service en France, Ia 
statistique officielle de Tindustrie minérale pour 1912 
(publiée en 1914), nous montre que cette puissance 
se décompose comme suit : 

Etablissements industrieis et agricoles.... 3.235.115 HP 
Chemins de fer et tramways  11.083.185 
Batellerie et navigation fluviais   546.330 

Total !  14.864.620 HP 

Si Ton tient compte dans ce calcul de Ia marche 
discontinue d'une foule d'appareils, on peut íixer à 
v54 milliards de chevaux-heure par année, Ia puissance 
dépensée par nos machines à vapeur. 

Or, Taménagement de nos forces hydrauliques, 
d'après les éváluations ci-dessus, procurerait plus de 
60 milliards de chevaux-heure (1). 

II s'agit là d'un admirable réservoir d'énergie dont 
répuisement n'est pas à craindre et qui est appelé à 
contribuer considérablement au développement de Ia 
richesse nationale. 

Cette constatation ne nous incite pas à conclure que 
Ia houille blanche est destinée à remplacer un jour Ia 
houille noire, mais à doubler les forces dynamiques 
actuellement employées par nos moteurs. 

L'entrée en ligne et le développenient rapide de Ia 
puissance hydro-électrique n'a du reste pas enrayé 
Ia progression de nos besoins en combustible indus- 
triei. 

La quantité totale de combustible importée a été de 
11.501.000 tonnes en 1895 ; de 16.000.000 tonnes en 
1905 ; de 19.878.000 tonnes en 1910 ; de 20.704.000 en 
1912. 

A Ia condition d'être utilisée le plus près possible 
de sa production, Ténergie hydro-électrique est d'un 

(i) M. Paul Lévy-Salvadoh. Ouvrage déjà oité, p. 38. 
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prix coútant inférieur à celle produite par les mo- 
teurs thermiques. 

Ce qui a donné à Ia puissance hydraulique un ave- 
nir incomparable, c'est Ia faculté de transportar et de 
transformar Ténergie hydro-électrique produite par les 
chutes d'eau et leurs aménagements. 

Les installations hydrauliques des montagnes 
(houille blanche) et celles des plaines (houille verte), 
ont alors déterminé des forces électriques d'intensités 
et de prix de revient três variés. Les premières résul- 
tent des hautes chutes atteignant parfois plus de 
1.000 mètres, les autres proviennent des chutes ne 
dépassant pas 50 mètres de hauteur, 

La nécessité de transporter les courants alternatifs 
de haute tension des montagnes oü ils se produisent 
vers les centres de consommation de force et de lu- 
mière, fait varier le prix de revient de Ia houille blan- 
che ou verte en concurrence avec celui de Ia houille 
noire. 

Au gré des lois hydrométriques et des lois indus- 
trielles combinées, les forces nouvelles se sont répan- 
dues sur Ia plus grande partie de notre pays. Leur zone 
favorisée par les massifs Jurassiens, Aipins, Céven- 
nois, Pyrénéens ou Centraux se limite par une ligne 
de démarcation allant de La Rochelle à Bâle. La partie 
Nord — Paris compris — est tributaire de Ia houille 
noire, celle située au sud, forme le réseau chaque jour 
plus ténu de Ia force d'avenir en continuei dévelop- 
pement. 

B. — Utilisation actuelle 

Notre recours à Ténergie hydro-électrique est néan- 
moins d'un développement trop lent. 

D'après le dernier annuaire de Ia chambre syndi- 
cale des forces hydrauliques (1914-1915), Ia puissance 
globale aménagée des usines hydrauliques apparte- 
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nant à ses adhérents atteint 660.000 chevaux-vapeur, 
le reste étant consommé par les industries électro-chi- 
miques et électro-métallurgiques. Le montant des ca- 
pitaux engagés dépasse 600 millions de francs, Les 
lignes de distribution installées constituent un réseau 
de 12.600 kilomètres ; elles desservent une population 
de près de 5 millions d'habitants (1). 

En dehors de ces importantes entreprises, le tableau 
ci-après, d'après le recensem^ent général fait par 
M. Henri Bresson (1910 à 1912) indique le nombre 
d'entreprises électriques : 

Désignation 
des 

bassins 

cu 
X 

•C5"' 

cu 

<dS T5 IQ 

cu 
a Cfi 

Seine   150 
Loire   125 
Rhône   345 
Garonne .... 250 

Côtiers 
et frontières. 220 

Totaux 
et Moyennes. 1.090 

24 
16 
12 

9 

17 

16 

59 
50 
48 
44 

50 

50 

13 
15 
13 
26 

17 

17 

4 
3 

19 
18 

10 

11 

6 
8 
3 

Les deux. cinquièmes des installations ne disposent 
que d'une puissance inférieure ou égale à 50 chevaux- 
vapeur. Ce sont celles qui utilisent Ténergie d'un bar- 
rage sur cours d'eau de plaine, existant Ia plupart du 
temps, mais sans emploi depuis Ia disparition des an- 
ciens moulins et autres usines à outillage suranné (2). 

Ce tableau révèle également TinsufAsance des petites 
entreprises qui se bornent à fournir Ia lumière alors 
que le fonctionnement de nombreux moteurs agricoles 
pourrait se faire sans modiíication de Foutillage. 

(1-2) M. Paul-Lévy-Salvador. Ouvrage déjà cité, p. 21. 



4G LE SOCIALISME AGRAIRE 

La moitié au moins de Ténergie de nos chutes d'eau 
est fournie par le massif des Alpes, qui donne les for- 
ces ci-après. En 1910, Ia puissance maximum installée 
était de 470.000 chevaux-vapeur; au 1" septembre 
1915, elle atteignait 718.000 chevaux-vapeur. 

La puissance aménagée se partage comme suit en- 
tre bassins aipins : 

31 décembre 1®' septembre 
1910 1915 

Ch. vap- Ch. vap. 
Isère    275.500 427.155 
Durance   91.970 112.165 
Arve   54.880 59.370 
Còtiers (Var, Argcns, Roya)  23.895 40.100 
Rhône     22.000 29.800 
Fier   3.400 26.680 
Giniers   14.760 15.620 
Dranse   1.100 6.100 
Drôme et Léz   370 470 

487.875 717.460 

Une grande partie de cette énergie est transportée 
à distance pour distribuer force et lumière. Les autres 
usages par ordre d'importance sont : 

L'électro-niétallurgie ; 
L'électro-chimie ; 
Les papeteries et cartonneries ; 
Les fabriques de chaux et ciment ; 
Les minoteries. 

Parmi d'autres usines importantes, actuellement en 
construction, on cite comme premier exemple d'usine 
hydro-électrique appartenant à TEtat et devant ven- 
dre ses résidus d'énergie aux particuliers, celle qui se 
trouve dans les gorges du Drac. Cette usine généra- 
trice alimentée par un canal souterrain et une chute 
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de 45 mètres, produit Ténergie nécessaire à Ia trac- 
tion du chemin de fer de Ia Muze à Gap, en construc- 
tion. La puissance de Ia force produite étant supérieure 
à celle que réciame Ia traction, le surplus doit être 
vendu. De ce chef, une recette annuelle de 80.000 
francs permettra de couvrir les charges d'entretien et 
d'amortissement du barrage et de Ia chute dont Ia 
construction a coúté un million de francs. 

' C. — Ce qui reste a faire 

L'aménagement du Haut-Rhône et Ia construction, 
à Génissiat, d'un grand barrage de 75 mètres de hau- 
teur permettrait Ia création d'un immense lac s'éten- 
dant jusqu'à Ia frontière suisse. La chute actionnerait 
une usine d'une puissance de 240.000 kilowatts et 
rénergie serait transportée à Paris sous forme de cou- 
rant alternatif triphasé à Ia tension de 12.000 volts 
par une ligne de près de 500 kilomètres de longueur 
qui desservirait en outre, à son passage, les régions 
traversées. II serait loisible de livrer Ténergie à O fr. 03 
le kilowatt-heure dans Ia région parisienne. Pour pro- 
duire une telle énergie il faudrait brúler 1.800.000 
tonnes de houille par an, soit plus de Ia moitié de Ia 
production du bassin d'Anzin. 

Une autre source três importante d'énergie non en- 
core utilisée résulterait de Taménagement du Bas- 
Rhône, entre Lyon et Aries, combinant Ia navigation 
du íleuve et Futilisation des chutes des barrages. 

Les grandes installations qui seules peuvent livrer à 
bas prix permettent Tespoir de recueillir 6 milliards et 
demi de kilowatts-heure par an ; si le prix de vente 
était seulement de O fr. 03, Ia recette annuelle serait 
de 200 millions. 

Dans les Pyrénées, Tusine hydro-électrique de Sou- 
lom fournissant 10.500 HP, destinés à Ia traction d'un 
réseau de lignes de montagnes a été utilisée pour Ia 
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Défense nationale pour une usine chimique. Après Ia 
guerre, les produits azotés ayant des débouchés as- 
surés dans Tagriculture (engrais azotés), des mesures 
seront prises pour faire alimenter ce centre indus- 
trierquand le réseau du Midi reprendra sen courant. 

En outre de Ia force motrice, les avaiítages que 
Tagriculture peut retirer de Tutilisation des chutes 
d'eau sont immenses et Ia fabrication électrique du ni- 
trate de chaux, engrais indispensable, et qui peut 
avantageusement remplacer le nitrate de soude im- 
porté du Chili, en est un exemple frappant. 

D'autre part, Télectro-culture dont de récents essais 
ont dcmontré les meilleurs résultats est directement 
intéressée au développement des réseaux hydro-élec- 
triques vers les plaines. 

En attendant, dans les régions agricoles placées non 
loin des sources montagneuses de rélectricité, les fer- 
mes commencent à utiliser cette énergie pour tous les 
moteurs que sollicitent les travaux agricoles, et elles 
y trouvent une économie sérieuse. 

On peut même afíirmer sans trop de témérité qu'il 
dépend du développement de notre richesse hydrau- 
lique de transformer le plus heureusement nos mé- 
thodes culturales, ainsi que cela se fait dans les au- 
tres pays. 

D. — Dans les autres pays 

En 1914, TAllemagne exploitait 25 p. 100 de ses res- 
sources hydrauliques ; Ia Suisse, 20 p. 100, et Ia 
France, 7 p. 100. 

La Suède comptait, en 1910, 125 installations de plus 
de 1.000 HP, contre 22 à Ia France. 

Cés usines développaient annuellement Ténergie de 
500.000 HP. 

Aux Etats-Unis, dans TEtat de New-York, Ia puis- 
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sance aménagée s'élevait en 1908 à 618.688 HP, re- 
présentant le quart environ de Ia puissance hydrauli- 
que totale aménagée sur toute Ia surface des Etats- 
Unis. 

D'après une statistique du « Censum » des Etats- 
Unis, citée par M. de Schcen (1), Faccroissement, entre 
1900 et 1905, du nombre total des chevaux-vapeur^ 
serait marqué par les chiffres suivants : 

Puissance 

Industrie de fer et 
d'acier   

Papier et pulpe   
Emplois agricoles ... 
Filatures de laines.. 
Coton   
Soie   

Ensemble  

1900 1905 Accroissement 
pour cent 

63 
47 
38 
34 
28 
28 

40 

Ch. vap. Ch. vap. 

1,670.000 2.720.000 
765.000 1.122.000 
77.000 106.000 
97.000 130.000 

811.000 1.040.000 
61.000 78.000 

10.400.000 14.640.000 

II convient d'ajouter que dans les dispositions es- 
sentielles de Ia loi norvégienne, pays scandinave mer- 
veilleusement pourvu de puissance électrique, dispo- 
sitions datant de 1909 et relatives à racquisition des 
chutes d'eáu, il est stipulé que « nul, sauf TEtat et 
les communes, ne pourra acquérir, sans autorisation, 
ni utiliser une quantité d'énergie-hydraulique supé- 
rieure à 500 IIP quand il s'agira d'énergie provenant 
d'une chute de puissance supérieure à 1.000 HP ». Les 
chutes d'eau sont actuellement, pour Ia plupart, Ia 
propriété de communes ou de propriétaires fonciers. 

En France, il existe dans le Jura Ia « Mutuelle élec- 
trique du Haut-Jura », à Septmoncel, près de Saint- 
Claude, qui a été constituée entre les communes in- 
téressées exploitant elles-mêmes, pour le plus grand 

(1) The Engineering Magazine, ootolbre 1908, p. 51. 
LE SOCIALISME AGRÀIRE 4 
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proíit de leurs administres, les superbes chutes de 
Flumen. Mais ces exemples sont bien rares encore. 

Aux Etats-Unis, Ia ville de Los Angeles fournit 
Texemple d'une entreprise municipale destinée à s'as- 
surer les ressources propres à son développement, et 
le prix du kilowatt-heure y est ramené à O fr. 008. 

IV. — Drainage 

Parmi les divers moyens de relever notre produc- 
tion agricole, il nous faut laisser une place sérieuse 
aux divers ordres de drainage susceptibles de bonifler 
nos terres. 

D'invention moderne, le drainage n'est apparu de 
façon suivie qu'en 1808 en Angleterre, oü Tusage de 
Ia machine à fabriquer les « drains » développe le ré- 
seau de ces tuyaux souterrains pour le plus grand 
proíit du sol et du sous-sol. 

Par Taération et Tassainissement ainsi donnés à ia 
terre de culture, une amélioration considérable était 
apportée aux méthodes autrefois pratiquées des fossés 
ouverts, coútant fort cher et faisant perdre du terrain. 

Bien établi, le drainage par tuyaux en terre cuite 
ne gêne, au contraire, aucune opération culturale et 
est pour ainsi dire sans entretien. Aussi les résultats 
sont-ils là pour justifler Ia pratique du drainage. De 
savants agronomes ont établi ainsi Ia moyenne de 
Faugmentation de récoltes survenues à Ia suite du 
drainage : 

57,2 p. 100 pour les terres cultivées en blé; 
83 p. 100 pour les terres cultivées en orge; 
183 p. 100 pour les prairies. 

D'après un rapport présenté à Ia Commission pour 
Taménagement et Tutilisation agricole des eaux, ins- 
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tituée en 1878 au ministère des Travaux publics, il n'y 
aurait pas moins de quatre millions d'hectares sus- 
ceptibles d'être drainés avec profit. Pour Hervé-Man- 
gon, 11 y en aurait au moins sept millions, En 1856, 
d'après Texposé des motifs du projet de loi relalif au 
drainage, présenté au corps législatif, il y en aurait 
neuf millions, 

Enfm, suivant d'autres évaluations, cette surface 
serait plus considérable encore, Ainsi Barrai, par 
exemple, en se basant sur des considérations d'ordre 
géologique, Ia fixe à 12 millions d'hectares, soit plus 
du cinquième de Ia France ! 

Le législateur et les pouvoirs publics ont eu leur 
attention fixée dès les débuts sur cette question si 
importante et ont pris des mesures pour favoriser le 
drainage, 

La loi du 10 juin 1854 a accordé des facilités spé- 
ciales pour Técoulement des eaux de drainage, La loi 
du 17 juillet 1856 a affecté une somme de 100 millions 
de francs à des prêts destinés à faciliter les opérations 
de drainage, 

Enfin, en vertu de Ia loi du 21 juin 1856, complétée 
par celle du 22 décembre 1888, Texécution ou Tentre- 
tien des travaux de drainage peuvent faire Tobjet 
d'une association syndicale. Ces mesures eurent pour 
eíTet de donner une certaine extension au drainage, 
Cest d'abord dans Ia Brie, en particulier, aux envi- 
rons de 1855, que furent effectués des travaux impor- 
tants, puis ce mouvement se ralentit, et à Tépoque 
oü fut créé le Service des Améliorations agricoles, en 
1903, bien peu de travaux étaient effectués annuel- 
lement. A cette époque, Ia surface des terrains drainés 
ne dépassait pas 200.000 hectares, Cest un chiffre 
insignifiant si on le compare aux chiffres cités plus 
baut indiquant les surfaces qui pourraient être drai- 
nées. D'un autre côté, les sommes prêtées aux agri- 
culteurs par le Crédit Foncier pour le drainage n'attei- 
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gnaient pas deux millions de francs. Cest dire que les 
mesures prises vaient été en somme presque inopé- 
rantes. 

Cet échec est dú au manque d'impulsion donnée à 
une méthode reconnue d'utilité première. II a manqué 
Torganisme moteur susceptible de mettre en mouve- 
ment les moyens et petits cultivateurs, c'est-à-dire un 
service public capable de se substituer à tous les in- 
térêts privés et de pousser le pays dans Ia voie des 
améliorations foncières. 

Un essai fut tenté pour combler cette lacune par Ia 
création du Service des Améliorations agricoles au 
ministère de TAgricuIture. 

Cette création a mis à Ia disposition des cultiva- 
teurs un personnel technique d'ingénieurs et d'agro- 
nomes capable d'étudier, de provoquer et de diriger 
les travaux de drainage. 

Certains résultats ont répondu à cet essai et, grâce à 
Ia formation d'associations syndicales indispensables 
dans un pays aussi morcelé que le nôtre, associations 
pour Ia constitution desquelles ce service remplace 
les agriculteurs dans Taccomplissement des formalités 
nécessaires, un premier pas a été fait. 

D'assez grandes surfaces sont drainées ou en cours 
d'exécution. 

Des travaux ont été entrepris dans Ia vallée de Ia 
Troesne (Oise), sur 1.100 hectares, et dans Ia com- 
mune de Chevru (Seine-et-Marne), sur pius de l.QOO 
hectares. 

Bien que dans le département de Seine-et-Marne, 
oü, en raison de Ia nature du terrain, le drainage est 
particulièrement indispensable, les projets établis ont 
porté déjà sur pIus de 2.300 hectares, 

II y a lieu de faire remarquer que Ia plupart de ces 
travaux sont entrepris par des associations syndicales- 
qui ne se seraient vraisemblablement pas formées si 
un service public n'avait secondé Tinitiative privée. 
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Malheureiiscment, le Service des Améliorations agri- 
coles, après un si heureux début, se trouve paralysé 
de plus en plus par le manque d'ingénieurs, d'entre- 
preneurs et d'ouvi'iers aptes à exécuter convenable- 
ment les projets dressés par lui. Ces spécialistes sont 
trop rares, et cependant pour Ia mise en pratique des 
derniers procédés — les seuls vraiment profitables, — 
il convient de recourir à leur science au lieu de se con- 
tenter d'un personnel de fortune ne sachant pas même 
lire un plan, n'étant pas familiarisé avec les appareils 
d'arpentage et de nivellement, éprouvant des difíicul- 
tés et risquant de faire des erreurs compromettant les 
rcsultats recherchés. 

Un arrêté du 21 aoút 1909 du ministre de TAgri- 
culture a répondu à cette crise en instituant un brevet 
de maitre draineur et un brevet d'ouvrier draineur et 
des cours pratiques correspondarit à leur obtention. 

Signalons aussi que les travaux de drainage exé- 
cutés par le Service des Améliorations agricoles ren- 
trent dans Ia catégorie de ceux qui pour TEtat sont 
productifs de revenus. 

Les bénéflces du drainage sont en effet des plus im- 
portants. 

M. Poincaré, ingénieur en chef des Ponts et Chaus- 
sées, a pu évaluer que dans Ia Meuse, Ia plus-value 
moyenne due au drainage est, par hectare, de 715 
francs en capital et de 77 fr. 63 en revenu. Si Ton 
admet, comme surface à drainer en France, le chiffre 
de 12 millions d'hectares, on arrive à une augmen- 
tation possible de Ia valeur du sol français de près de 
9 milliards et à une augmentation corrélative de re- 
venu de près d'un milliard. 

Ces plus-values sont profitables à TEtat puisqu'elles 
permettent à celui-ci de réaliser une augmentation 
três marquée du produit des impôts seus forme d'ac- 
croissement des contributions directes ou indirectes, 
des droits d'enregistrement, etc... 
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II n'a donc plus à hésiter à s'engager dans Ia voie de 
ces dépenses qui lui rapportent de si gros intérêts tout 
en permettant un notable accroissement de produc- 
tion loin d'être à dédaigner. 

V. — Irrigations 

L'irrigation seule perinet de remédier, en partie au 
moins, eux effets désastreux des sécheresses. 

Elle porte remèd5 au déséquilibre entre les alterna- 
tives de chaleur et de pluie aussi nécessaires Tune que 
Tautre à Ia végétation. 

Cest à Ia pratique des arrosages qu'on doit Texis- 
tence des plantureux herbages qui font Ia prospérité 
de certaines régions. Ia Normandie notamment. Les 
arrosages intensifs à haute dose sont ou fertilisants 
ou rafraichissants. Dans le premier cas, on emploie 
autant que possible des eaux impures déposant les 
matières fertilisantes que ces eaux contiennent en sus- 
pension ou en dissolution. Dans le second cas, ils ont 
pour objet de parer aux effets des sécheresses comme 
cela est indispensable dans le Midi et surtout dans le 
Sud-Est oü le climat est sec et brúlant. 

Dans un rapport présenté au VP Congrès interna- 
tional d'agriculture, tenu à Paris en 1900, M. Faure 
faisait ressortir que Ia France possède, en particulier, 
une importante richesse hydraulique. On y compte en- 
viron 60.000 cours d'eau se développant sur une lon- 
gueur de 266.000 kilomètres et roulant chaque année 
180 milliards de mètres cubes. Si de là on déduit Ia 
quantité d'eau nécessaire aux besoins de Talimentation 
et des usages domestiques, on arrive, avec M. Bech- 
mann, à trouver que le volume restant est susceptible 
d'arroser à peu près 12 millions d'hectares, Tirriga- 
tion étant faite à raison de 15.000 mètres cubes par 
hectare et par an, ce qui est Ia moyenne généralement 
adoptée. 
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íCest donc près du quart de Ia superfície de notre 
territoire qu'un aménagement convenable de nos cours 
d'eau permettrait d'irriguer. Et cette oeuvre est d'au- 
tant plus facile que les petites rivières, de beaucoup 
les plus importantes au point de vue agricole, ont vis- 
à-vis des grands cours d'eau une importance três con- 
sidérable» 

Celles dont Ia longueur moyenne ne dépasse pas 2 
à 5 kilomètres et dont le bassin n'est pas supérieur 
à 2.000 hectares forment, en eíTet, 85 p. 100 des cours 
d'eau de notre pays. En ce qui concerne Ia richesse 
créée par Tarrosage « Tirrigation, a dit Boussingault, 
est le moyen le plus économique et le plus efficace 
d'augmenter Ia fertilité d'un pays ». 

Voici du reste des appréciations sur Ia plus-value 
des terres irriguées : 

« Le revenu net des terres irriguées est, tous frais 
payés, de 200 à 500 francs rhectare, même davan- 
tage, et il est souvent quintuple de celui des terres 
similaires qui n'ont pas Tavantage d'être arrosées. La 
valeur du sol s'accroit dans les mêmes proportions 
et Ia plus-value correspond en moyenne au capital 
d'une rente de 350 francs par hectare (1). » 

Ces chiíTres exacts, à Tépoque, peuvent avoir subi 
des différences par le taux de Ia main-d'ceuvre ou par 
le prix de vente des produits agricoles, mais ils n'en 
sont pas moins éloquents ! 

M. Fontes, ingénieur en chef de Ia Haute-Garonne, 
a releve les résultats fournis par Tarrosage d'environ 
1.200 hectares de terrains situés dans les différentes 
parties de ce département et dans des situations três 
diverses. Une moitié de ces terres est arrosée par le 
canal de Saint-Martory ; Tautre, avec des eaux d'ori- 
gines três difi'érentes provenant de sources, de dériva- 

(1) Barral. Rapport sur les Irrigatlons des Bouches-du-Rhõne, 
1877. 
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tions de diverses.rivières, etc. Pour le premier ^roupe 
de terrains le revenu nçt .annuèl, avant Tarrosage, était 
de 119 francs par hectare ; après rirrigation, il s'élève 
à 229 francs,. soit une augmentation annuelle de 110 
francsí- déduction" faite de Ia redevance de 30 francs 

^due à Ia Compagnie conceSsionnaire du canal et d'une 
somme de 36 fráncs représeritant Tintérêfet Tamortis- 
sement calculés à 10 p. 100 de.s'frais de premier éta- 
blissement. Dès que cette somme será àmortie, le reve- 
nu net annuél sera accru de 146 francs. Pour le second 
groupe de terrains. Ia plus-value est 'de 169 fr. 63 par 
hectare. 

D'après les conclusions officielles de Ia Commission 
supérieure pour Taménagement et Tutilisation des 
eaux, instituée en 1878 par M. de Freycinet, rirrigation 
augmentç, en moyenne, le revenu net du sol de 200 
francs par hectare et par an, déduction faite de tous 
les frais qui peuvent provenir de Tarrosage. II en ré- 
sulte que Ia plus-value acquise par les terrains irri- 
gués peut être estimée à 4.000 ou 5.000 francs, sui- 
vant que Ton compte à 5 ou 4 p. 100 le taux de Ia 
capitalisation de Targent — M. Hérisson a calculé un 
bénéfice net de 210 francs par hectare pour le cas 
spécial de rirrigation des vignes. 

L'Etat est encore là le premier à hénéflcier de cette 
plus-value foncière par un accroissement des droits 
de mutation, des impôts directs et indirects, des droits 
d'enregistrement, etc. (environ 20 francs par hectare). 
Dans certains cas, ce bénéfice peut être plus considé - 
rable encore. On évalue par exemple à 5 francs envi- 
ron le revenu perçu par TEtat pour chaque heçtolitre 
de vin mis en circulation. Si Ton admet, avec M. Hé- 
risson, que Tarrosage des vignes fournisse en moyenne 
une production suppiémentaire annuelle de 15 hectoli- 
tres, c'est donc une somme de 80 francs par hectare 
et par an que cet arrosage lui rapporte. 

On voit rimportance de ces chiffres et Tintérêt qu'à 
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le gouvernement à fayoriser de tout son pouvoir les 
irrigations dans les régions vinicoles du Midi dont on 
se préoccupait sous Ia domination romaine autrement 
qu'aujourd'liui. • 

De grands canaux d'irrigation. ont été construits 
sous Ia direction des ingénieurs du Service hydrau-. 
lique. Mais quelque vaste que soit le réseau de nos 
canaux d'irrigation, il est loin de répoiadre à ce qu'il 
devrait être. C'est ainsi que Ia vallée cju Rhône est 
privée d'irrigation, alors que,.depuis longtemps, Tin- 
térêt de Tutilisation des eaux empruntées au fleuve 
a été reconnue. 

Dès 1873, M. Dumont, ingénieur en chef des Ponts 
et Chaussées, a présenté Tavant-projet d'un canal pai'- 
tant des Roches-de-Condrieu pour áboutir à Béziers, 
en suivant Ia rive droite du fleuve. Une branche déta- 
chée de ce canal et traversant le fleuve sur un pont- 
aqueduc assurerait Tirrigation de Ia rive gaúche. D'au- 
tres projets moins coúteux prévoient Tutilisation des 
forces hydro-électriques empruntées à Ia Basse-Du- 
rance, pour actionner des pompes centrifuges élevant 
Teau d'arrosage par des prises d'eau directes corres- 
pondant à des secteurs d'irrigation plus facilement 
alimentables. Les études de ce dernier projet ont été 
poursuivies pendant Ia guerre par le Ministère de 
TArmement. L'heure de Texécution devait être rapide, 
mais Ia réalisation immédiate de ce projet envisagé 
comme pouvant servir aux besoins de Ia Défense Na- 
tionale a été ajournée par Tautorité militaire. 

Les crises économiques, qui gênent les conditions 
d'existence des populations du littoral Languedocien, 
les conduisent vers Ia polyculture, seule Tirrigation 
des eaux du Rhône et de ses affluents sera capable de 
transformer ces régions et de leur rendre Ia valeur 
de production qu'elles n'auraient jamais dú perdre. 

L'intervention de TEtat sMmpose encore ici comme 
ailleurs. 
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Elle ne saurait se borner, en matière d'arrosage, à 
réglementer les prises, à diriger et à surveiller Texé- 
cution des grands canaux entrepris par TEtat, les 
départements, les communes, les Associations ou les 
coneessionnaires, et à subventionner les arrosages d'in- 
térêt collectif. II est indispensable qu'elle s'exerce de 
façon plus décisive encore en consentant de gros sacri- 
íices pour Ia mise à exécution de travaux considérables 
qui remettraient à TEtat lui-même un réseau de forces 
hydrauliques et d'hydro-culture, transportant dans un 
périmètre sans cesse étendu et développé, les puis- 
sances vivifiantes dont notre pays va avoir le plus 
grand besoin. L'intervention de l'Etat devra avoir, 
pour compléter utilement ces dispositions, à organiser 
Taménagement du sol, sans lequel les eaux sont gaspil- 
lées déplorablement et à veiller à ce que Teau soit con- 
venablement distribuée, c'est-à-dire conformément à 
Ia nature des terrains, pour obtenir le maximum de 
rendement à Tunité de surface. 

Un dernier mot, pour montrer de quelles formi- 
dables richesses nous sommes virtuellement posses- 
seurs, mais que nous nous montrons incapables de 
réaliser : 

Du fait de Virrigation, Ia valeur agricole des terrains 
s'est accrue de í.OOO francs par hectare, Comme il reste 
6 millions d'hectares environ à irriguer, c'est de 24 mil- 
liards que nous éléverons Ia valem de notre bien fon- 
cier, si VEtat daignait exécuter ce travail pour lequel 
tant de projets ont déjà été élaborés. 

Tout commentaire serait superflu. 

VI. — Engrais 

A. — Nécessité de l'emploi des engrais 

Depuis Ia guerre. Ia production agricole a considé- 
rablement diminué : les récoltes de blé qui atteignaient 
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90 millions de quintaux sont tombées à 50 milions ; 
Ia quantité de sucre produite est torabée de 750.000 
tonnes à 120.000 tonnes. 

Ces réductions sont dues à Tinvasion du territoire 
français par les Allemands, à une insufíisance de 
main-d'oeuvre, mais aussi à Ia pénurie de matières fer- 
tilisantes et à leur prix de revient élevé. 

Dans Ia plupart des domaines, on s'est contenté 
d'utiliser le fumier de ferme et une quantité insigni- 
fiante d'engrais phosphatés et azotés minéraux pro- 
venant du commerce. 

La plupart de nos terres sont épuisées et il est indis- 
pensable de prendre des mesures pour faciliter aux 
cultivateurs leur approvisionnement en éléments ferti- 
lisants si nous voulons relever rapidement notre pro- 
duction agricole. 

On sait que les engrais organiques produits à Ia 
ferme comme résidus de Texploitation du bétail sont 
notoirement insufflsants pour maintenir Ia fertilité du 
sol. Ils sont à décomposition lente, et ils ne fournis- 
sent pas aux plantes les principes alimentaires au mo- 
ment précis oü elles le désirent. II est nécessaire de les 
compléter par des apports de matières provenant du 
dehors. 

II faut mettre à Ia disposition des plantes les prin- 
cipes utiles à leur organisation et à leur développe- 
ment régulier. Un apport judicieux d'engrais minéraux 
permet de doubler et de tripler les récoltes. 

Les engrais minéraux contiennent, sous un três 
petit volume, des éléments actifs immédiatement utili- 
sables par les récoltes. Ils permettent à Ia plante de 
s'enraciner plus rapidement dês sa végétation, de se 
développer avec régularité et d'atteindre son plein 
rendement. En outre, ils sont faciles à transporter et 
à distribuer. 

Avant Ia guerre, nos cultivateurs employaient três 
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peu d'engrais minéraux, Ils leur reprochaient même 
d'être épuisants et de brúler Ia terre ! 

Et quand ils les employaient, ils se contentaient de 
distribuer une seule catégorie de matières fertilisantes, 
alors que leur sol nécessitait un apport de tous les 
príncipes. 

Cest ainsi que les engrais potassiques, qui sont três 
favorables à ia produetion du grain chez les céréales, 
de Ia fécule chez les pommes de terre, du sucre chez 
les betteraves et les raisins, étaient à peu près incon- 
nus dans Ia majeure partie des régions ! 

Les champs d'expériences organisés par le Ministère 
et les professeurs d'agriculture étaient trop peu nom- 
breux, les démonstrations restaient trop théoriques. 

B.   INFÉRIORITÉ DE LA FRANCE VIS-A-VIS DES 
NATIONS ÉTRANGÊRES 

Malgré Theureuse intervention des syndicats, les 
quantités de matières fertilisantes consommées en 
France étaient bien inférieures à celles employées par 
Ia plupart des pays voisins. 

Le tableau suivant va en faire Ia triste démonstra- 
tion. 

Pays 

Rendemenl du froment 
par hectare. 

Moyenne des 
dix dernières années 

In lensilé 
de Ia consommation 

des 
engrais chimiques 

Quintaux Quintaux 
Danemark 
Belgique . 
Rays-Bas . 
Angleterre 
Allemagne 
France .., 
Autriche . 
Italie .... 
Espagne . 
Russie ... 

30,2 
24,5 
23,9 
21,7 
20,6 
13,6 
13,4 
9,7 

6,6 
8,7 

0,57 
2,74 
1,96 
0,92 
1,68 
0,58 
0,29 
0,57 
0,147 
0,06 
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Consommafion Jes engrais potassiques 

Kilogr. consommès 
par 

Pays kilomètre carré 

Hollande  1.694 
Allemagne   1.204 
Angleterre   168 
Etats-Unis   141 
France   80 

Consommation des nitrates de soude 

Pays Année 1913 

Allemagne   774.298 tonnes 
Belgique   304.136 
France      322.115 — 

Consommation annuelle des engrais minéraux 
en France et en Allemagne 

France Allemagne 
Engrais Tonnes Tonnes 

Nitrate de soude  269.000 614.000 
Sulfate d'animoniaque  89.000 284.000 
Superphosphates   1.600.000 1.400.000 
Scories    400.000 1.804.000 
Potasse   12.379 240.778 

Total   2.371.279 4.342.778 

II faut voir dans cette insufíisance de Temploi des 
engrais une des raisons principales de Ia faiblesse des 
rendements obtenus dans toutes les cultures. 

,C'est ainsi qu'en Allemagne, oü les terres sont bien 
moins favorables à Ia production des céréales, le 
chiffre moyen des rendements était cependant supé- 
rieur à celui obtenu en France. 
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Du reste, le tableau ci-dessous permet de faire une 
comparaison qui nous est tout à fait défavorable. 

Production pendant Ia période de 1906 n 1910 

Rendemenl annuel moyen à I hcctare 
Pays Froment Seigle Orge Avoine 

Danemark ...... 28,5 17,4 21,4 18 
Belgique   24,3 22,1 27,5 25 
Allemagne   20,1 17 19,6 19,7 
Grande - Bretagne 

ct Irlande  20,7 18,2 19,6 18,9 
Suisse   20,9 16,9 18,1 22 
Norvège   16,5 15,9 18 15,2 
Autriche   13,2 13,1 14,2 12,3 
Japon   13,3 -» 15,6 16,2 
Hongrie   11,8 11,1 12,2 10,5 
France   13,6 10,6 13 12,6 
Canada   12,4 11,3 15,7 13 
Italie   9,3 10,3 8,9 10,3 
Eats-Unis   9,8 9,9 13,1 10,1 
Espagne   9,3 8,6 11,6 8 
Russie d'Europe. 6,5 7 8,1 2,4 

C.   SlTUATION ACTUELLE DES APPROVISIONNEMENTS 
EN ENGRAIS 

a) Engrais azotés. — Ce sont les engrais les plus 
appréciés des cultivateurs, car ils fournissent un résul- 
tat três visible à Tceil. Ils favorisent surtout le déve- 
loppement des tiges et des feuilles. 

Nitrate de soude. — Cétait, avant Ia guerre, Tengrais 
azoté principal. L'agriculture en consommait 290.000 
tonnes par an, ce qui représentait les 2/3 de Tazole 
des engrais employés. 

Cette matière fertilisante nous vient de TAmérique 
du Sud et presque exclusivement du Chili. Elle dose 
15 à 16 p. 100 d'azote. Les difíicultés de frêt ont con- 
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sidérablement réduit les importations et Ia guerre uti- 
lisait, pour Ia fabrication des poudres, le plus fort 
contingent des arrivages. 

En 1918, le Ministère de TAgriculture en a distribué 
environ 13.000 tonnes. 

En 1919, Farrêt des fabrications de guerre a rendu 
disponibles 140.000 tonnes. Cest un chiffre três infé- 
rieur à nos besoins. 

Les prix, qui étaient de 27 à 28 francs le quintal, 
au début de 1914, sont montés pendant Ia guerre à 
130 francs; en mai 1919, le nitrate de soude provenant 
des poudreries était cédé à 72 fr. 35. 

II faut prévoir pour 1920, Ia reprise des importations 
et Tentrée en France du chiffre d'avant-guerre avec 
un abaissement notable de prix. 

Sulfate d'ammoniaque. — Cest après le nitrate de 
soude Tengrais le plus employé. L'agriculture en con- 
sommait avant Ia guerre environ 95.000 tonnes par 
an, dont 20.000 étaient importées. 

Ce sei, qui dose 20 à 21 p. 100 d'azote, provient de Ia 
saturation par Tacide sulfurique de Tamnioniaque 
dégagé soit des eaux de vidange, soit des eaux ammo- 
niacales de Ia fabrication du gaz ou des fours à coke. 
Ce dernier procédé de fabrication était malheureuse- 
ment três limité. 

Pendant Ia guerre, notre production était réduite 
d'environ moitié en raison de Ia destruction des coke- 
ries du Nord et des restrictions imposces par le man- 
que de charbon à Ia fabrication du gaz et à Ia distilla- 
tion des vidanges. 

Cest ainsi que les 37.500 tonnes produites par les 
cokeries sont tombées à 9.300 tonnes ; les 22.300 
tonnes des usines à gaz à 19.200 tonnes ; les 12.200 
tonnes des vidanges à 5.500 tonnes ; les 2.500 tonnes 
des autres provenances à 500 ; enfm, les 20.000 tonnes 
d'importation anglaise se sont réduites à 9.000 tonnes. 
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l<'arrêt des fabrications de guerre et rabolition des 
restrictions permet d'espérer pour 1919 une produc- 
tion sensiblement voisine de cellè d'avant-guerre. 

En 1914, le sulfate d'ammoniaque se vendait 30 à 
35 francs les 100 kilogrammes. Pendant les hostilités, 
les cours ont atteint 140 et même 150 francs. En mai 
1919, le Ministère de TAgriculture fait céder le sulfate 
d'ammoniaque au prix de 96 francs les 100 kilogram- 
mes. 

Nitrate d'ammoniaque. — Avant Ia guerre ce pro- 
duit était presque exclusivement réservé à Tindustrie, 
en raison de son prix trop élevé, de sa grande richesse 
en azote : 33 p. 100 à Tétat nitrique et ammoniacal. 

En raison de Ia pénurie du nitrate de soude et du 
sulfate d'ammoniaque, des essais de ce produit ont été 
réalisés en 1918 sans grand succès. 

Le prix de cession fixé à 300 francs le quintal, ren- 
dait son emplói presque prohibitif. 

Cyanamide. — Cet engrais, fabriqué en faisant réa- 
gir Fazote de Tair sur du carbure de calcium, contient, 
comme le nitrate de soude, de 15 à 16 p. 100 d'azote. 
II est fabriqué dans des usines situées dans les Alpes 
et les Pyrénées qui utilisent Ia force bydraulique pro- 
venant des chutes d'eau. 

En 1914, nous produisions 7.500 tonnes de cyana- 
mide, contre 500 tonnes importées. Pendant Ia période 
des hostilités, cette matière fertilisante a été réservée 
aux usines de guerre. 

Nitrate de chaux. — Cet engrais a pour origine Ia 
fabrication de Tazote nitrique dit synthétique obtenu 
de Fair lui-même soumis à Taction d'arcs électriques 
puissants. Cest un produit qui dose 13 p. 100 d'azote 
et qui était avant Ia guerre fabriqué exclusivement en 
Norvège et en Allemagne. Nous en importions environ 
9.500 tonnes. 
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Pendant les hostilités, des usines ont été installées 
en France, mais leur production a été réservée pour Ia 
défense nationale. 

Engrais azotés divers. — Une autre catégorie d'en- 
grais azotés est constituée par les engrais dits com- 
merciaux : guanos, viandes et sang desséchés, corne 
torréíiée, cuir, déchets de poissons, etc.... 

Nous en produisions pour 7.000 tonnes et nous en 
importions 53.000 tonnes ; puis, viennent aussi les 
tourteaux, les déchets de laine, les mares de colle, les 
gadoues, etc., que nous produisons à raison de 40.000 
tonnes, sans importer. Mais, au totàl, les engrais azo- 
tés commerciaux n'entraient que pour une consomma- 
tion de 100.000 tonnes contenant 4.800 kilogrammes 
d'azote, soit seulement 6 p. 100 de Tazote total con- 
sommé. 

Leur importation a été à peu près nulle et leur 
production a subi une diminution importante, atté- 
nuée par Ia récupération des sous-produits organisée 
aux armées. < 

b) Engrais phosphatés. — Ces engrais sont par- 
ticulièrement intéressants pour Ia production agricole. 
Ils favorisent surtqut Ia production du grain. Leur 
emploi est indispensable pour Tobtention de gros ren- 
dements, car Ia plupart de nos terres de France sont 
pauvres en acide phosphorique. 

Les engrais phosphatés utilisés se rangent en trois 
catégories : 

1° Engrais phosphatés solubles (phoSphate d'Al- 
gérie, de Ia Floride, salins et craies phosphatés. des 
Ardennes, de Ia Somme et de TOise). Ges phosphatés 
sont réservés aux terres^ acides tourbeuses, riches en 
matières organiques qui exercent sur eux une action 
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(lissolvante. Ils sont surtout utilisés à Ia fabrication 
des superphosphates; 

2° Superphosphates. Ils contiennent de Tacide sul- 
furique soluble dans Feau et du citrate dans Ia pro- 
portionide 12 à 20 p. 100. Avant Ia guerre, Ia quan- 
tité de superphosphate produite suffisait à nos be- 
soins ; elle atteignait 1.875.000 tonnes ; certaines an- 
nées, nous exportions un excédent d'environ 50.000 
tonnes. ' 

Cette fabrication avait lieu dans 52 usines d'iné- 
gale importance et dont Ia plupart produisaient leur 
acide sulfurique. Elles exigeaient Ia mise en ceuvre 
d'environ 1.100.000 tonnes de phosphate minéral dont 
Ia provenance était Ia suivante : 

Importé d'Algérie-Tunisie   795.000 tonnes 
Importé des Etats-Unis  145.000 — 
Production française   160.000 

Pendant Ia guerre. Ia production est descendue à 
500.000 tonnes pour remonter en 1918-1919 à 800.000 
tonnes. 

Cette diminution de Ia production est due à une 
quantité insufflsante d'acide sulfurique et à Ia réduc- 
tion des importations. 

Le prix des superphosphates qui était de 5 à 
7 francs avant Ia guerre est monté à 27 et 30 francs ; 
en mai 1919, le titre 14 valait 26 fr. 50 les 100 kilo- 
grammes départ des usines, sacs compris ; 

3° Scories de déphosphoration. Ces engrais provien- 
nent de Ia déphosphoration de Ia fonte en fusion par 
addition de craie phosphatée. 

Ils contiennent de Tacide phosphorique moins solu- 
ble que celui des superphosphates, mais plus actif que 
celui des phosphates moulus. Les dosages en acide 
phosphorique oscillent entre 10 et 21 p. 100. Les sco- 
ries de déphosphoration sont surtout produites dans 

é 
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Ia région de Meurthe-et-Moselle (bassin de Briey, 
Neuves-Maisons et Pompey), le Creusot et Decazeville. 

Avant Ia guerre, Ia quantité produite était de 
420.000 tonnes. Elle est descendue à 50.000 tonnes 
par suite de Tinvasion du Nord et du Nord-Est de Ia 
France. 

Le prix des scories de déphosphoration qui était de 
4 à 5 francs avant Ia guerre est monté à 18 et 20 
francs ; en mai 1919 on le cotait 12 et 14 francs les 
100 kilogrammes. 

En déílnitive. Ia situation de notre approvisionne- 
ment en engrais phosphatés est actuellement à peu 
près Ia suivante : 

Engrais Actuellement 
Tonnes 

Superphosphates minéraux  800.000 
Superphosphates d'os   50.000 
Scories de déphosphoration   80.000 
Phosphatés moiüus, pour Temploi 

direct   25.000 

Avant 
Ia guerre 
Tonnes 

1.875.000 
100.000 
420.000 

100.000 

c) Engrais potassiques. — La potasse est indis- 
pensable à Ia végétation des plantes et favorise pius 
particulièrement le développement de Tamidon, de Ia 
fécule et du sucre. Avant Ia guerre, les engrais potas- 
siques étaient peu employés. Toutes les quantités 
consommées en France provenaient des mines de 
Stassfurt, en Allemagne. 

Alors que Ia consommation annuelle des engrais 
azotés était de 500.000 tonnes et celle des engrais 
phosphatés de 2.500.000 tonnes, celle des engrais po- 
tassiques n'était que de 112.000 tonnes. 

Sur ces 112.000 tonnes de seis potassiques, 7.000 
tonnes seulement étaient produites chez nous par les 
salins de betteraves et par le traitement des cendres 
de varech et des eaux de mer des marais salants; les 
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105.000 autres tonnes étaient d'importation alle- 
mande. 

Les seis consommés appartenaient à trois catégo- 
ries : chlorure de potassium, sulfate de potassium et 
kainite. 

Voici quelle était Ia consommation relative de cha- 
cune de ces catégories : 

Engrais 
Production Importations Consomma- 

— — tion 
— En tonnes 

Chlorure de potassium 
à 80   4.000 

Sulfate de potassium á 
90 %  3.000 

Kainite   

En tonnes ' En tonnes 

40.000 44.000 

15.000 18.000 
50.000 50.000 

~Í12.000 

Pendant Ia guerre, rimportation des seis allemands 
a été complètement suspendue. En même temps. Ia 
destruction des sucreries et des distilleries du Nord 
réduisait notre production de salins de betteraves. 

Pendant quelques années, notre agriculture a été 
presque complètement privée d'engrais potassiques. 

La situation actuelle est tout à fait différente puis- 
qu'il nous est possible de disposer du beau gisement 
de potasse existant en Alsace et qui a permis de 
mettre à Ia disposition des cultivateurs, dès cette an- 
née, 50 à 80.000 tonnes de seis potassiques. 

Le gisement de Mulhouse découvert et étudié de 
1904 à 1908, était à peine exploité avant Ia guerre. 
Sa puissance est considérable : large de 10 kilomè- 
tres et long de 20 kilomètres, il s'étend sur une éten- 
due de 21.000'hectares, à des profondeurs variant de 
400 à 800 mètres, sous Ia région qui va de Cernay à 
Mulhouse et des bois de Nonenbruck à Mayenhein, 
au pied de rHartmanwillerkopf. Les deux couches 
qui le constituent ont :Ja supérieure, de 4 à 6 mètres 
d'épaisseur ; Ia couche inférieure, 1 m. 50. Le ton- 
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nage total représenterait 600 millions de tonnes (ex- 
primées en chlorure de potassium). 

Les installations du bassin d'Alsace, loin d'être 
achevées, n'ont encore produit que 220.000 tonnes, 
dont 162.000 tonnes de kainite (12 à 16 p. 100 de po- 
tasse), 46.000 tonnes de seis de chlorure de potas- 
sium (O à 60 p. 100 de potasse). 

Des quatre puissants groupes financiers entre les- 
quels ce bassin est divisé, l'un, dont les concessions 
s'étendent sur 6.600 hectares (Ia Société Kali-Sainte- 
Thérèse) est exclusivement français et aisacien; les 
autres sont exclusivement allemands. A Theure 
actuelle, les gisements de potasse d'Alsace permettent 
Ia mise à Ia disposition, suivant les facilités de trans- 
port, de 50.000 à 80.000 tonnes de seis potassiques. 

Le fait pour Ia France de posséder le bassin potas- 
sique de Mulhouse mettra à Ia disposition de Tagri- 
culture française toutes les quantités de potasse dont 
elle aura besoin. 

Les prix pratiques sur les engrais potassiques avant 
Ia guerre étaient de O fr, 40 à O fr. 45 lè kilogramme 
de potasse soluble dans Teau. Pendant les hostilités, 
le prix de Ia potasse dans les salins et les chlorures 
de varech était monté à 3 fr. 20. 

La cession des seis d'Alsace se fait à des conditions 
particulièrement avantageuses sur Ia base de O fr, 275 
le kilogramme. 

D. — Améliorations a réaliser dans notre 
APPROVISIONNEMENT EN ENGRAIS 

Nous allons examiner successivement les mesures à 
prendre pour les diverses catégories d'engrais : 

a) Engrais azotés. — La crise du frêt s'atténuant 
peu à peu, rien ne s'opposera à Timportation du ni- 
trate de soude, mais ce produit ne devra plus inter- 
venir que comme un appoint. 
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En effet, Ia production des usines de cyanamide, 
créées pour les besoins de Ia guerre, va faire retour à 
Fagriculture, raettant à sa disposition 45.000 tonnes 
d'azote soit sous forme de cyanamide, soit plutôt sous 
celle de sulfate d'ammoniaque, ce qui correspond à 
300.000 tonnes de nitrate de soude, c'est-à-dire plus 
que notre chiffre d'importation d'avant-guerre. 

II appartient au Gouvernement de favoriser par tous 
les moyens en son pouvoir et notamment par Tattribu- 
tion d'avances si cela est nécessaire, Tinstallation 
d'usines dans les Alpes et les Pyrénées, en vue de Ia 
fabrication de Ia cyanamide et du nitrate de chaux. 
Nous p.ourrions ainsi nous passer du nitrate de soude 
provenant du Chili ou tout au moins réserver à cet 
engrais un emploi plus limité dans Ia fertilisation du 
sol. Si nous voulons aboutir à une production élevée, 
il est en outre nécessaire d'abaisser rapidement les 
prix actüels des engrais azotés. II faudrait revenir à 
un prix voisin de 20 à 25 francs les 100 kilogrammes. 

En ce qui concerne le sulfate d'ammoniaque, tout 
permet d'espérer que sa production remontera rapide- 
ment par suite de Ia réinstallation des cokeries du 
Nord. On doit en outre, envisager comme désirable 
et facilement réalisable, un grand développement de 
Ia fabrication du sulfate d'ammoniaque. II sufíirait, 
en effet, de mettre fin au gaspillage actuelle de Ia 
houille, pour assurer Ia récupération d'une quantité 
d'ammoniaque qui, à elle seule, sufíirait et au delà à 
tous les besoins de Ia culture. 

D'après M. Valard, ingénieur en chef des Poudres, 
qui, dans un rapport à TOffice des Produits chimiqués 
et pharmaceutiques, a fait une étude complète de Ia 
question, 50 millions de tonnes de houille, pourraient 
n'être utilisées qu'après avoir été transformées en coke 
par distillation. 

La Franee consommait avant Ia guerre environ 
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59 millions de. tonnes de houille, dont 19 millions 
étaient importées. Elle ne produisait pas tout le coke 
dont elle avait besoin et en importait 3 millions de 
tonnes. Cest, en tenant compte du cas oü Ia houille 
doit être brúlée en nature que M. Valard évalue à 
50 millions de tonnes. Ia quantité qui devrait être 
transformée en coke. 

Ce serait donc 600.000 tonnes de sulfate d'ammo- 
niaque qu'on pourrait récupérer en rendant obliga- 
toire Ia distillation de Ia houille, en mème temps que 
250.000 tonnes de benzol, 500.000 tonnes d'huile 
lourde, 1.250.000 tonnes de brai et 5 milliards de mè- 
tres cubes de gaz. D'oü Ia possibilité, notamment, de 
supprimer toute importation de produits azotés. 

M. Valard propose, à cet effet, de frapper Ia houille 
de taxes croissantes (1 ou 2 francs par tonne. Ia pre- 
mière année, en augmentant de 1 franc tous les ans) 
qui seraient perçues à Ia production et à Timporta- 
tion, sauf pour les anthracites volatiles, qui ne peu- 
vent être utilement distillés. De même on excepterait 
les houilles qui seraient dirigées au moyen d'acquits à 
caution sur les usines de distillation reconnues possé- 
der ious les appareils de récupération et d'oü elles ne 
pourraient sortir qu'à Tétat de coke, exempt de droit. 
Le coke importé serait frappé, à Tentrée, d'une taxe 
double. 

On arriverait ainsi, automatiquement et sans per- 
turbation brusque à généraliser Temploi du coke et 
à mettre fin au gaspillage habituei, regrettable à tous 
les points de vue. L'hygiène même des villes y trouve- 
rait son compte. 

b) Engrais phosphatés. — Le Ministère de 1'Agri- 
cultura doit prendre dès maintenant des mesures éner- 
giques pour favoriser Ia production des superphos- 
phates. II serait possible de doubler notre production 
d'avant-guerre, car notre fabrication d'acide sulfurique 



72 * LE SOCIALISME AGRAIRE 

a elle-même doublé d'iínportancê et nous possédons 
en Algérie-Tunisie» des réserves de phosphates pour 
ainsi dire inépuisables, réserves auxquelles viendront 
encore s'ajouter celles des gisements du Maroc. Pour 
permettre de régulariser les cours des superphospha- 
tes et d'éviter une hausse abusive par suite d'une en- 
tente possible entre les fabricants, le Ministère devrait 
envisager Tinstallation d'usines d'Etat, gérées soit 
directenient, soit par Tintermédiaire de coopératives. 
Le problème semble facile à résoudre, étant donné que 
les usines de guerre oü il était fabriqué de Tacide 
sulfurique sont disponibles. Des tentativçs de ce genre 
pourraient être réalisées à Ia poudrerie de Toulouse, 
à celle d'Angoulême et aussi dans Ia région de Paris. 

On pourrait aisément, en prenant des mesures favo- 
risant en outre Timportation des phosphates, porter 
notre fabrication de 2.000.000 à 4.000.000 de tonnes. 

En ce qui concerne les scories, il faut s'attendre à 
un grand développement de Ia production qui sera 
corrélatif à celui que prendra Ia métallurgie qui dis- 
posera, tant des hiinerais phosphoreux, des bassins de 
Briey, particulièreraent propres à Ia production des 
scories riches en acide phosphorique, que des engrais 
phosphatés de Ia Somme, de TOise et de TYonne. 

c) Engrais potassiques. — Pour les engrais potas- 
siques. Ia situation parait particulièrement brillante, 
puisque nous allons pouvoir disposer de toute Ia pro- 
duction des gisements de TAIsace. Nous pourrons donc 
nous passer de celle de Stassfurt. 

E. — Propagande 

Indépendamment des dispositions que le Gouverne- 
ment doit envisager pour Tintensification de Ia fabri- 
cation des engrais, il importe en même temps de pour- 
suivre Torganisation d'une propagande rationnelle 
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auprès de tous les cuflivateurs pour les convaincre de 
Ia néeessité três urgente de relever notre production 
par Temploi abondant de toutes les matières fertili- 
santes minérales. 

Cette propagande pourra être organisée par Tinter- 
médiaire des offlces départementaux et des directeurs 
des services agricoles. 

II ne faudra pas hésiter à consacrer à cette propa- 
gande des crédits importants permettant : 

1° D'installer de nombreux champs de démonstra- 
tions ; 

2° De donner des conférencelS avec íilms faisant 
apparaitre três nettement Tinfluence particulièrement 
heureuse des engrais commerciaux sur Ia végétation 
des plantes ; , 

3° De faire des publications sous forme de tracts, 
qu'il y aura lieu de répandre à profusion dans tous 
les milieux ruraux. 

fin même temps, des études systématiques et d'or- 
dre plus élevé devraient être poursuivies dans des 
stations agronomiques spéciales. 

VII. — La Question torestière 

Lorqu'on envisage Ia question agraire et qu'on se 
préoccupe de reconstitution agricole, on est générale- 
ment tenté d'oublier une production du sol qui n'est 
pourtant pas sans importance tant au point de vue 
général qu'au point de vue de Tagriculture elle-même ; 
c'est Ia production forestière, dont le bois est Tún des 
éléments principaux. 

Le bois est en effet une production agricole : produc- 
tion d'une nature toute spéciale du fait que Tarbre 
n'est pas une plante annuelle ou bisannuelle, mais 
n'est susceptible d'être récolté qu'aprês un três long 
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délai de Tordre des dizaines ou même des centaines 
d'années. 

II s'ensuit que les modalités de cette culture sont 
essentiellement différentes de celles des plantes agri- 
coles proprement dites. 

D'autre part, le três long délai nécessaire à Ia pro- 
duetion d'une matière ligneuse utilisable et le prix 
unitaire beaucoup moins élevé de celle-ci en compa- 
raison de celui des produits agricoles, font que Ia 
culture forestière est moins rémunératrice que Ia cul- 
ture agricole. 

Mais par contre, elle est beaucoup moins coüteuse 
en raison de Ia rusticité plus grande des sujets et du 
fait qu'une fois installés sur le sol, ils sont destinés à 
Toccuper pendant un nombre considérable d'années. 

La conclusion toute naturelle de cette comparaison 
de Ia culture agricole et de Ia culture forestière est que 
les terres de bonne qualité doivent être consacrées ã 
Ia première, plus exigeante sur les qualités du sol et 
destinée à satisfaire à des besoins plus impérieux, 
ceux qui conservent à Thomme Ia vie elle-même. Les 
terres de qualité inférieure, peu intéressantes pour 
Tagriculture à laquelle elles offrent un substratum 
pliis ou moins inerte, utilisables seulement à coup 
d'engrais multiples, sont plus indiquées pour une cul- 
ture forestière. 

N'y aurait-il pas intérèt, néanmoins, à les utiliser 
pour Ia production agricole, si modeste que puisse 
être le résultat ? 

Non, parce que celle-ci ne saurait être rémunéra- 
trice, que d'ailleurs nous ne pourrions sufíire à Ia cul- 
ture d'une étendue hors de proportion avec notre main- 
d'ceuvre et qu'eníin Ia forêt est nécessaire à Ia vie des 
sociétés. 

Si perfectionné et développé que soit le machinisme 
agricole. Ia main-d'ceuvre n'en continue pas moins à 
jouer un rôle important en agriculture. Or, mis à part 
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le cas spécial de Ia grande raréfaction consécutive aux 
pertes de Ia guerre, Ia main-d'oeuvre, largement solli- 
citée par le commercje, Tindustrie, les travaux et em- 
plois publics, était déjà insuffisante pour* les besoins 
agricoles avant Ia guerre. La surface cultivable pour 
une population donnée n'est pas illimitée et nous 
sommes blen loin d'avoir Ia population maxima que 
peut porter notre territoire. 

La culture forestière exige une main-d'ceuvre in- 
íiniment abondante et ainsi s'explique Ia densité fo- 
restière d'autant plus grande en général dans un pays 
qu'il est moins peuplé. II y a enfin lieu de noter que Ia 
sélection entre Ia culture agricole et Ia forêt, ou, hélas! 
rétat de friche, se fait d'elle-même, ainsi que le prou- 
vent les nombreuses terres abandonnées dès avant Ia 
guerre et oü on trouve Ia trace d'une culture ancienne 
délaissée parce que sans doute insuffisamment pro- 
ductive. 

Même les terres fussent-elles toutes de qualité suf- 
íísante pour une production agricole normale, il serait 
nécessaire d'en consacrer une partie à Ia culture fores- 
tière. Outre le rôle physique joué par celle-ci dans Ia 
íixation des sois et Ia régularité, Texistence même des 
sources et cours d'eau, outre Timportance des forêts 
pour rhygiène publique, les^matières premières qu'el- 
les produisent, et surtout le bois, sont d'une nécessité 
absolue non seulement pour Ia vie sociale, mais pour 
Ia vie agricole elle-même. La construction des outils et 
machines agricoles, les bâtiments de Ia ferme, les clô- 
tures, le matériel de transport des récoltes, ne sau- 
raient exister si on ne disposait de bois pour les cons- 
truire en tout ou en partie. 

Etant donnée cette importance, il est nécessaire, 
dans une étude de Ia restauration agricole de Ia 
Ffance, d'envisager Ia question forestière et, pour dé- 
terminer Toeuvre à poursuivre, d'étudier quelle était à 
cet égard notre situation d'avant-guerre, quelles per- 
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turbations ont été apportées par le cataclysrae, et enfin 
quelle orientation doit être donnée à nos eíTorts en 
vue d'une restauration forestière de Ia France. 

A. — L'avant-guerre 
\ f ' j T At llcctsrcs a) Surface boisée. — Les forets occu- — 

paient une surface totale de  9.886.701 
dont une surface improductive de  504.692 

soit, réellement boisés    9.382.009 
à quoi il faut ajouter les arbres isolés re- 
présentant, d'après le Comitê des Forêts 
(Syndicat des propriétaires forestiers), 
une surface boisée de ♦ 600.000 

On peut donc évaluer à.     9.982.009 
Ia surface consacrée, avant Ia guerre, à Ia 
production du bois. 

b) Production. — Notre production d'avant-guerre 
s'élevait à : 

r> • , • T\ j 'x 1 Mètres cubes Bois de service. — Prodmts par les — 
forêts   6.712.156 
Produits par les arbres iáolés  1.200.000 
d'après les mêmes évaluations. 

soit un total de    7.912.156 

Bois de feu. — La production à cet égard était Ia 
suivante : Mètres cubes 

Produits par les forêts   16.791.000 
Produits par les arbres isolés  600.000 

soit au total    17.391.€00 

c) Consommation. — Bois de service. — Les besoins 
à satisfaire dépassaient de beaucoup le cbiífre de Ia 
production en ce qui concerne les bois de service, puis- 
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que nous étions obligés de recourir à Timportation 
pour une quantité presque égale à celle de notre pro- 
duction, défalcation faite de nos exportations consti- 
tuées pour plus de moitié par des bois de mines. 

Le montant de notre consommation en bois de ser- 
vice s'établit comme suit : Mètres cubes 

Production indigène  7.912.156 
dont il faut retrancher les exportations se 
montant à    2.105.407 

d'oü une consommation de bois indigènes 
de   5.808.749 
à quoi il faut ajouter les bois de service 
importés, représentant, y compris Ia pâte 
de bois      6.355.445 

Le total de notre consommation était 
donc de  12.162.194 

Bois de feu. — Si notre production de bois de ser- 
vice était largement déflcitaire, par contre celle des 
bois de feu dépassait nos besoins, ce que marquent et 
Tabsence d'importation et surtout les faibles prix de 
cette matière. Ce n'est pas que sur certains points du 
territoire les bois de feu n'atteignent pas un prix ré- 
munérateur en raison de leur faible quantité, eu égard 
à Ia demande, mais il faut noter que, en raison de sa 
faible valeur intrinsèque et de son encombrement re- 
lativement três important, le bois de feu n'est suscep- 
tible de transport qu'à três courte distance, les frais de 
transport atteignant três rapidement Ia valeur mar- 
cbande de Ia matiêre transportée. 

En résumé, nous produisions trop de bois de feu et 
pas assez de bois de service. 

d) Le producteur et Ia production. — A cet égard, 
il est intéressant d'étudier les tableaux ci-après qui 
donnent Ia surface boisée en France et Ia production 
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annuelle par nature de propriétaires (tableau I) et Ia 
répartition des surfaces boisées en France d'après 
leur modè de traitement (tableau II). 

Tableau I 

Siirface boisée en France et production annuelle 
par nature de propriétaires 

Nature 
des 

Propriétaires 

Contenances • Production en m. c. réels en forét 

ü . ® o-S Bois 
de Hectares Sjg| 

Bois 
de 
feu 

Total 

Bois domaniaux  1.199.439 ,12,1 1.010.609 1.787.991 2.798.600 
Bois communaux et 

d'établissements 
publics soumis au 
regime forestier... 

Bois communaux et 
d'élablissements 
publics non soumis 

1.9Í8.632 22,4 1.242.713 3.396.319 4.639.032 

268.142 
Bois des particuliers 6.470.488 

Tolaux  9.886.701 100 

65,5 239.381 210.187 479.568 
4.219.453 11.367.058 15.586.511 

6.712.156 16.791.555 23.503.711 

Tableau II 

Répartition des surfaces boisées en France 
d'après leur mode de traitement 

Propriétaires 

Taillis 
simple 

ou 
fureté 

Taillis è c 
sous 

futaie E-i g Futaie S- - — 3 Çfi — "O 
Total 

Forêts domaniales 
Ha. 
25.914 

Ha. 
i.581 

Ha. 
97.605 

Bois communaux 
soumis  261.4ffi 1.000.118 

Bois communaux 
non soumis  82.040 17.699 

Bois des particu- 
liers  1.965.218 2.370.231 

Ha. 
619.101 

Ha. 
118.207 

13.358 597.394 76.337 

1.453 134.026 32.924 

43.024 1.844.761 247.224 

Ha. 
1.199.439 

1.948.632 

'268.142 

6.470.488 

Totaux  2.334.657 3.696.629 155.441 3.195.282 504.692 9.888.701 
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L'étude de ces tableaiix permet de constater : 
1* Au point de vue du pourcentage de bois de ser- 

vice dans Ia production totale, qu'il est de : 
36 p. 100 pour les forêts domaniales ; 
27 p. 100 pour les bois communaux ; 
27 p. 100 pour les bois communaux non soumis 

et les bois des particuliers. 
2° Au point de vue du rendement à Fhectare en 

bois de service, que les bois et forêts des différentes 
categorias produisent : 

O m. c. 84 pour les bois domaniaux ; 
O m. c. 67 pour les bois communaux soumis ; 
O m. c. 65 pour les bois communaux non soumis 

et particuliers , ' 
3° Au point de vue des modes de traitement, qu'ils 

comprennent ; 
Bois domaniaux : 32 p. 100 de taillis dont 2 p. 100 

, de taillis simple ; 
Bois communaux : 64 p. 100 de taillis dont 16 p. 100 

de taillis simple; 
Bois particuliers : 68 p. 100 de taillis dont 31 p. 100 

de taillis simple. 
4° Au point de vue du rapport entre les modes de 

traitement et le rendement à Thectare, que Ia futaie 
est beaucoup plus productive de bois de service que 
le taillis sous futaie, chose qui semble évidente à 
priori, mais que certaines personnalités avaient ce- 
pendant contestée. 

e) Terras incultes. — La statistique agricole de 
1913 évalue les landes et terres incultes à 
une surface de    3.793.450 
auxquels il y a lieu d'ajouter  504.692 
de surfaces improductives dans les forêts, 
y compris les périmètres de restauration 
des montagnes. 

Soit au total   4.298.142 
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Les 504.692 hectares de surface improductive, men- 
tionnés d'ailleurs dans le tableau II ci-dessus donnent, 
par rapport à Ia contenance totale pour chaque caté- 
gorie de propriété, un pourcentage de : 

12 p. 100 pour les forêts domaniales ; 
4 p. 100 pour les forêts communales soumises ; 

12 p. 100 pour les forêts communales non sou- 
mises ; 

4 p. 100 pour les bois des particuliers. 

Nous devons remarquer à Ia déchârge de TEtat 
qu'une partie de Ia surface improductive comprise 
dans son domaine forestier est constituée par des 
terrains de haute montagne compris dans les péri- 
mètres de restauration des montagnes et impropres à 
toute production. 

i 

[) Politique forestière d'avant-guerre. — Les bois 
et forêts se classent eii trois catégories au point de 
vue de Ia gestion et au point de vue également de Tac- 
tion de TEtat à leur égard : 

Bois domaniaux ; 
Bois communaux soumis au régime forestier ; 
Bois particuliers (communaux non soumis et bois 

des particuliers). 

La politique forestière en ce qui les concerne doit 
être envisagée en tenant compte des relations entre 
rintérêt privé de chacune des catégories de proprié- 
taires et Tintérêt général. 

L'intérêt général exige que les forêts jouent dans 
Ia plus large mesure possible leur rôle physique (flxa- 
tion du sol, conservation de Texistence et de Ia régu- 
larité des sources et cours d'eaux, assainissement des 
terrains marécageux, rideau de protection contre les 
vents) et leur rôle économique (ravitaillement du 
pays en bois de toute nature, surtout en bois de ser- 
vice, en sous-produits du bois, écorces, racines, etc...). 
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L'intérêt particulier, au moins Tintérêt immédiat, 
n'est pas toujours en concordance avec rintérêt géné- 
ral. Ainsi, Ia production des bois de fortes dimensions 
est plutôt onéreuse. Ia production des bois de service 
même exige un allongement des révolutions, donc une 
réduction momentanée de rendement perçu. 

Enfin chacune des catégories de propriétés fores- 
tières se prête mieux à telle ou telle nature de produc- 
tion. 

Qu'a-t-on fait à cet égard avant Ia guerre ? Quel a 
été le rôle de TEtat ? 

Cest ce que nous allons examiner pour les-bois 
domaniaux, les bois communaux soumis au régime 
forestier et les bois particuliers. 

Forêts domaniales. — La politique forestière pra- 
tiquée en ce qui les concerne peut être résumée par 
les çaractéristiques suivantes : 

Dogme des vieux bois. — Les gros bois sont indis- 
pensables, leur production est onéreuse pour le pro- 
priétaire ; TEtat doit donc les produire. Le principe, 
juste en soi, a été déformé; il a conduit à Fexploitabi- 
lité physique, c'est-à-dire à Ia limite de Ia vieillesse 
et en fait au delà de Ia limite, car on n'enlève souvent 
un sujet qu'après constatation d'une tare. 

Dogme de Ia génération naturelle et fétichisme da 
chêne qui conduisent à conserver du taillis sous fu- 
taie, là oü Ia génération du chêne est difflcile. 

Emploi de Vaménagement' par volume qui conduit 
à une trop grande prudence dans le calcul de Ia pos- 
sibilité et par là à des réalisations insufflsantes sou- 
vent réduites aux chablis et bois tarés. 

Reboisement compris trop exclusivement dans le 
sens de restauration des terrains en montagne et sous 
Ia forme de travaux d'art en Vertu de ce mécanisma 

LE SOCIALISME AGRAtRE. 6 
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psychologique : toute spécialité tend vers une plus 
grande spécialisation et à Ia recherche de TeíTet à 
produire. 

Manque de liaison entre Vadministration des forêts 
et le commerce et rindustrie des bois, d'oü ignorance 
fréquente des produits à rechercher, des besoins de 
Ia consommation, etc., d'oü absence d'influence du 
forestier sur Ia judicieuse utilisation de nos essences 
indigènes (le mélèze est ignoré du commerce des bois, 
le charme est presqu'inconnu comme bois de service), 
d'oü également insufflsance du développement de Ia 
technologie forestière. 

Insuffisance des voies de vidange et entretien insuf- 
fisant de celles existantes, alors qu'elles sont Ia base 
de Ia mise en valeur. 

Bois communaux soumis au régime forestier. — 
Tandis que les forêts d'Etat ont pour raison d'être Ia 
satisfaction des besoins sociaux auxquels les autres 
propriétés boisées ne peuvent satisfaire, et le rôle 
d'une réserve de matière première, ce qui en fait au 
fond une propriété d'intérêt général, les bois commu- 
naux sont une propriété de rapport, d'intérêt privé, 
soumise à Ia gestion de TEtat parce que celui-ci est 
le tuteur né des communes et en vue d'éviter les abus. 
Elles doivent être traitées en propriété de rapport. 

Or, Ia politique forestière à leur égard a générale- 
ment consisté à les traiter comme les forêts doma- 
niales, ce qui était les détourner de leur objet et ren- 
dre plus marquantes les erreurs pratiquées dans Ia 
gestion domaniale. 

En outre, Tadministration forestière s'en est peut 
être tenu un peu trop strictement à son rôle de « gé- 
rant », et il ne semble pas que TEtat se soit suffisam- 
ment préoccupé d'une coopération en vue de Ia réali- 



LE SOCIALISME AGRAIRE 83- 

sation d'amélioratU)ns forestières. II eút été notam- 
ment souhaitable de développer le réseau routier três 
insuffisant, qui dessert ces forêts. 

Bois particuliers. — La politique forestière, à leur 
égard, s'est traduite par une série de projets et de 
propositions de lois présentés au Parlement au cours 
des vingt dernières années et basés les uns sur Ia 
coercition, les autres sur Tencouragement et Ia coopé- 
ration. 

Dans Ia première catégorie se rangent les disposi- 
tions relatives à Taggravation de Ia régiementation 
du défrichement et à Ia régiementation des exploita- 
tions ; dans Ia seconde, citons Taccession à Ia pro- 
priété forestière dans une plus ou moins large mesure 
des Associations reconnues d'utilité publique, socié- 
tés de secours mutueis, caisse d'épargne, Ia soumission 
facultative des bois particuliers au régime forestier. 

Les propositions d'un caractère coercitif avaient 
peut-être une tendance un peu excessive, Elles n'ont 
pas abouti. 

La seule disposition légale est Ia loi du 2 juillet 1913 
connue sous le nom de Loi Audiffred, sur Ia soumis- 
sion facultative au irégime forestier et Taccession à Ia 
propxiété forestière. Le règlement d'administration; 
publique'prévu par Ia loi vient à peine de voir le jour 
(décret du 26 novembre 1918) et Ia loi n'a pu encore 
entrer réellement en jeu. II semble d'ailleurs qu'elle 
doive se heurter trop souvent à Ia méfiance des parti- 
culiers à régard de TEtat et de sa gestion. 

Enfm il y a lieu d'insister sur Ia charge íiscale énor- 
me que supporte Ia forêt du fait des impôts d'Etat et 
des centimes additionnels et taxes vicinales. Cette 
charge, toujours três lourde, allait jusqu'à dépasser 
le revenU annuel. Les évaluations récentes faites en 
vue de Tétablissement de Timpôt sur le^revenu ont 
généralement été marquées par une surestimation du 
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revenu imposable et somme toute.la propriété fores- 
tière est nettement défavorisée. 

En définitive, jusqu'à Ia veille de Ia guerre les rap- 
ports de TEtat et des propriétaires de bois particuliers 
continuaient à se ramener à deux points : 

1° Restriction de Ia faculté de défricher; 
2° Impositions excessives. 

I , 
B. — Les forêts et la guerre 

La guerre a été doublement désastreuse pour notre 
situation fcwestière. 

D'une part, du fait des dévastations causées non 
seulement par FeíTet des projectiles dans la zone des 
combats, mais par les déprédations de rennemi dans 
les pays envahis ; 

D'autre part, par la consommation énorme de bois 
nécessaire pour les besoias des armées et dont la 
charge a été presque entièrement supportée par les 
forêts françaises. 

1° Les dévastations. — Les forêts de Ia zone des 
combats ont été non seulement détruites quant à leur 
superfície, mais le sol en a été bouleversé par les pro- 
jectiles et réduit à Tétat de magna cahotique oü, à 
moins de travaux considérables, rien ne poussera plus 
que des ronces et des épines. 

Quant aux forêts des pays envahis, non seulement 
elles ont été mises à contribution dans une três large 
mesure par Tennemi pour lui fournir les bois de dé- 
fense utilisés dans ses travaux, mais les Allemands 
ont réalisé là aussi un plan de destructiòn métho- 
dique destiné à concourir à notre appauvrissement. 
Cest ainsi que, par exemple, les forêts au nord de 
Mézières ont été complètement rasées et sont actuelle- 
ment à Fétat de taillis simple, âgé de un à deux ans. 
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Cest une oeuvre de longue haleine actuellement en 
cours, d'ailleurs, que celle d'évaluer exactement Ia 
quantité de bois détruite par les opératíons miHtaires 
et celle qui a été conflsquée par les Allemands. Une 
reconnaissance approfondie de tous les massifs ou 
de Templacement qu'ils occupaient est nécessaire 
pour avoir à cet égard des données absolument pré- 
cises. 

Mais, dès à présent, on peut évaluer approximative- 
ment : à 6.000.000 de mètres cubes Ia quantité de bois 
de service détruite par les opérations militaires ; à 
7.000.000 de mètres cubes Ia quantité de bois de ser- 
vice confisqués par les Allemands. 

Cest donc à un minimum de 13 millions de mètres 
cubes, soit notíe consommation en bois d'une année, 
qu'on peut chiffrer Ia dévastation, sans parler de Ia 
destruction complète du sol en maint endroit tel que 
le Bois Le Prêtre, les bois au nord de Verdun, dans 
Ia partie nord de TArgonne, dans Ia vallée de Ia 
Plaine, etc. 

M. L. Dubois, dans son rapport à Ia Chambre des 
députés, sur les dévastations dans les régions en- 
vahies, évalue à 600.000 hectares Ia surface forestière 
détruite. 

a) La consommation de bois par les armées alliées. 
— Nul n'avait prévu le rôle considérable que le bois 
pouvait être appelé á jouer dans Ia guerre, tant pour 
les travaux de tranchées, que Ia confection des abris 
et des sapes, les plate-formes d'artillerie. Ia création 
de chèmins à travers les terrains défoncés par les 
pluies ou bouleversés par les obus, ou encore pour les 
baraquements destinés à loger hommes et chevaux. 

Quand, à Tautomne de 1914, commença Ia guerre de 
position, les premiers besoins de bois de défense se 
íirent sentir et on entreprit des exploitations dans les 
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forêts de Tavant. La consommation de cette matière 
première prit vite une três grande extension. 

Son développement énorme et Ia nécessité de réser- 
ver pour d'autres transports le tonnage disponible, 
íirent décider que le ravitaillement en bois non seule- 
ment des armées françaises, mais des armées alliées 
en France serait assuré par Texploitation des res- 
sources forestières françaises. 

Ce principe était juste et logique, malgré qu'il en 
résultât pour les forêts de Ia France une charge parti- 
culièrement lourde. La mise en coramun de nos 
eCforts, réconomie des forces Timposaient. 

Ce qu'on aurait dú faire. — II eút été rationnel, 
quand s'est manifesté ce rôle essentiel du bois dans 
Ia guerre, d'opéTer en pareille matière comme on Ta 
fait pour Tensemble du matériel de guerre et les mu- 
nitions ; 

1° Recourir à Ia production de Tindustrie du bois, 
comme on a recouru à celle de Tindustrie métallur- 
gique ; 

2° En assurer parallèlement le développement, en 
lui assurant Ia main-d'oeuvre et Ia matière première ; 

3° Etablir sur Ia matière première « bois » un con- 
trole analogue à celui fonctionnant pour Ia matière 
première « métaux » ; 

4° Charger un organe compétent d'assurer le recru- 
tement de Ia matière première et sa mise en ceuvre; 
d'être en un mot le marchand de bois de^FEtat. Cet 
organe était tout indiqué, c'était Tadministration des 
forêts, chargée de Ia gestion d'un domaine boisé con- 
sidérable qui représente, en superfície, le tiers de Ia 
propriété forestière française et, en production. Ia 
moitié du rendement. 

On eút ainsi obtenu une production plus intensive, 
tout en répartissant sur Tensemble des forêts fran- 
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çaises Ia lourde charge de ce ravitaillement, et on eút 
évité des mesures peu étudiées et parfois un peu bru- 
tales. 

Quand nos alliés auraient eu à recourir aux ressour- 
ces forestières de Ia France, ils auraient obtenu des 
industries françaises du bois, sous le controle de TEtat 
français, les produits ouvrés nécessaires, dans les 
mêmes conditions que les canons, munitions, que 
nous avons pu être appelés à leur fournir. 

On eút pu, dans ces conditions, mettre en sursis les 
travailleurs forestiers et scieurs français, des vieilles 
classes tout au moins. 

Le ystème eút été simple, logique, équitable. 
Telle était Ia politique forestière à suivre. 

Ce qu'on a fait. — Cette période semble avoir été 
caractérisée par Tabsence d'une politique forestière 
réellement de guerre. Les circonstances aidant, géné- 
ralement des solutions d'espèces sont seules interve- 
nues. 

Le Génie militaire a été chargé, jusqu'en 1917, du 
ravitaillement en bois, Tadministration forestière n'é- 
tant rien d'autre qu'un des propriétaires ou gérants 
des forêts sur lesquelles Tautorité militaire jetait sou 
dévolu pour effectuer des exploitations. 

Puis en juillet 1917, sous Ia pression des circons- 
tances et de Topinion, fut créée Tlnspection générale 
des Bois, service nouveau qu'il fallut constituer de 
toutes pièces, qui, sous les ordres d'un général de 
division, constitua une nouvelle administration fores- 
tière destinée à jouer le rôle de marchand de bois de 
TEtat et superposée à TAdministration des Forêts, à 
laquelle elle empruntait une partie de son personnel, 
d'oü les lenteurs, les complications, le manque de vues 
d'ensemble et de programme qu'entraine fatalement 
Ia dualité administrative. 
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Aux armées, des orgahisations forestièrés avaient 
été peu à peu,et successivement créées sOus Tinfluence 
des officiers des forêts qui s'y trouvaient à divers 
titres, mais leur fôle fut très généralement réduit à 
celui d'organes exploitants, alors qu'il eút été logique 
de leur confier également le débit des bois. Une telle 
mesure eút permis d'assurer une judicieuse utilisa- 
tion des bois et d'éviter un gaspillage de Ia matière 
première. 

En ce qui concerne les Alliés, on leur a ouvert les 
forêts françaises, en cherchant une sauvegarde dans 
des conventions dont les prescriptions sont trop sou- 
vent restées lettre morte. L'inexécution, partielle tout 
au moins, était à prévoir car Tautorité française ne 
pouvait exercer sur des Alliés une action aussi directe 
et aussi énergique que sur des nationaux. 

Les résultats ont été les suivants : 
En dehors de Ia zone des armées, certaines régions 

ont supporté presque seules Ia charge d'exploitations 
intensives : Ia Normandie, les Landes, le Jura notam- 
ment ont été soumis à un prélèvement considérable, 
alors que d'autres régions telles que le Massif Central, 
les Pyrénées et les Alpes étaient à peines touchées ; 

Les modes d'exploitation et de vidange, par les 
Alliés, ont parfois, et trop souvent en tous cas, été 
caractérisés par Tabsence des précautions nécessaires 
pour Ia sauvegarde de Tavenir des massifs ; 

L'abatage de gros arbres, matière première trop 
précieuse pour être gaspillée, n'a pas toujours été réa- 
lisé avec assez de soin et un certain nombre se sont 
détériorés en tombant ; 

L'utilisation rationnelle des bois n'a pas toujours 
été pratiquée, et des arbres de valeur, tant pâr leur 
essence que par leurs dimensions, ont été fréquem- 
ment employés à Ia production de débits inférieurs ; 

En vue d'une production intensive de bois ouvrés, 
les Alliés ont eu recours à un outillage à grand ren- 
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dement, mais générateur de déchets importants, dont 
Ia récupération a été trop peu poursuivie*; 

Faute enfin d'avoir .proportionné Ia production des 
établissements aux possibilités d'évacuation des pro- 
duits, ils ont accumulé sur certains points des stocks 
considérables, sans prendre les précautions en usage 
dans les chantierfe des industrieis du bois, pour Ia 
bonne conservation de produits, notamment, poür 
assurer Ia circulation de Tair. II en est résulté d'im- 
portantes détériorations se tráduisant par des pertes 
considérables de matière ouvrée. 

Somme toute, il semble qu'on n'ait pas poursuivi 
avec tout le soin désirable réconomie d'une matière 
première déjà insufíisante à nos besoins avant Ia 
guerre et on a abouti à un appauvrissement de nos 
ressources dépassant Ia limite normale des sacriíices 
qui étaient nécessaires. 

Enfin, en septembre 1918, le Ministre de TAgricul- 
ture ayant pris Tinitiative de saisir le Gouvernement 
de Ia gravité de Ia question, décida de me confier, 
comme commissaire à TAgriculture, une mission tem- 
poraire relative aux exploitations forestières destinées 
à satisfaire aux besoins de Ia défense nationale et des 
armées alliées. 

J'entrepris immédiatement de définir et de pour- 
suivre une politique forestière et íit décider que Ia 
Direction générale des Forêts serait chargée de Ia 
désignation à Tlnspection générale des Bois de toutes 
les coupes à exploiter dans les forêts appartenant non 
seulement à TEtat, aux Gommunes et aux Établisse- 
ments publics, mais aussi aux particuliers. 

Lá première mesure à prendre était une équitable 
répartition de Ia charge de fournir le bois sur pied, 
en tenant compte de Ia possibilité de chaque massif, 
et rinstitution d'organes compétents devant lesquels 
pourraient recourir les propriétaires. II importait que 
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ces organes fussent qualifiés pour donner à Tautorité 
administrative d'utiles avis sur les moyens de pour- 
voir à ralimentation des industries locales du bois 
et de sauvegarder les intérêts forestiers régionaux. 

Or, dès le 26 septembre 1918, c'est-à-dire moins de 
trois semaines après sa désignation, je prescrivais 
un recensement géiíéral des ressources pouvant être 
réalisées dans les forêts françaises, pour satisfaire 
aux besoins de Ia défense nationale et des armées 
alliées, sans compromettre Tavenir de ces forêts. Les 
Conservateurs des forêts étaient chargés de ce travail. 

Le même arrêté instituait, dans chaque départe- 
ment, une Commission consultative des Exploitations 
forestières, destinée à remplir le double rôle de vote 
de recours contre les évaluations des ressources réa- 
lisables dans les différents massifs, et d'organe con- 
sultatif en vue de Ia sauvegarde des intérêts forestiers 
locaux. 

L'exécution de cés deux mesures fut immédiate- 
ment poursuivie. 

La conclusion de Tarmistice ne me permit pas de 
marquer combien féconde était Taction que j'avais 
entreprise. Mais j'eus, tout au moins, le mérite d'avoir 
essayé de dégager les principes directeurs qui eussent 
dú inspirer notre politique íforestière de guerre et d'en 
entreprendre sans délai Tapplication. 

b) Le bilan forestier de Ia guerre. — Nous avons 
exposé plus haut que les destructions résultant des 
opérations militaires et les conflscations opérées par 
les Allemands avaient porté au total sur 13 millions 
de mètres cubes de bois de service. 

II y a lieu d'y ajouter un total de 40 millions de 
mètres cubes de bois de service exploités dans les fo- 
rêts françaises pendant Ia guerre, dont les 9/10 em- 
ployés directement ou indirectement pour les besoins 
militaires.^ 
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Le total général de ce que Ia guerre a coúté aux 
forêts françaises, peut donc se chiffrer à plus de 50 
milions de mètres cubes de bois de service, Teprésen- 
tant plus que notre consommation de quatre années 
d'avant-guerre et qui, joint aux destructions de Ia 
zone des combats, aboutira à une diminution de pro- 
duction annuelle de nos forêts de plus d'un million 
de mètres cubes de bois de service, diminution qui 
persistera pendant un temps três long. 

c) Les forêts d'Alsace et de Lorraine. — La conclu- 
sion victorieuse de Ia guerre, nous faisant recouvrer 
nos deux provinces d'Alsace et de Lorraine, va aug- 
menter sensiblement Ia surface forestière de Ia France. 

L'AIsace-Lorraine compte en effet, d'après M. Ma- 
delin, 443.845 hectares de forêts, ce qui représente 
un taux de boisement de 31 p. 100, tandis que celui 
du reste de Ia France n'est que de 18,87 p. 100. 

Sur cette contenance, 21,5 p. 100, soit environ 
95.400 hectares, appartiennent aux propriétaires par- 
ticuliers ; 44,3 p. 100, soit environ 196.000 hectares, 
appartiennent aux communes. Le sürplus appartient 
à I'Etat. 

Compte tenu des dévastations subies dans les ré- 
gions oü Ton s'est battu pendant Ia guerre, et des pré- 
lèvements qui ont pu être faits par les Allemands, 11 
semble que ce territoire boisé puisse parer aux be- 
soins de nos provinces reconquises, mais que le reste 
de Ia France n'y puisse trouver une ressource appré- 
ciable pour ses besoins. 

C. — L'après-guerre 

L'exposé que nous venons de faire n'a pas pour 
objet de constituer une critique stérile, mais bien plu- 
tôt de permettre de dégager les príncipes directeurs 
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dont nous devons nous inspirer dans rorientation à 
donner à notre activité en matière forestière après 
Ia guerre. 

a) Situation au début de Vaprès-guerre .— II im- 
porte d'abord de rappeler Ia situation oü nous nous 
trouvons au point de vue forestier à ce début de 
Taprès-guerre. ' 

/ 
Uorgane de production. — Nos forêts se trouvent 

réduites en surface, du fait des destructions résultant 
des opérations militaires et, dès à présent, on peut 
estimer qu'elles n'occupent pius qu'une surface de 
9.400.000 hectares, y compris Ia surface représentant 
les arbres isolés. 

Par contre. Ia surface des terres ihcultes s'est accrue 
de toutes celles de Ia zone des combats. Beaucoup de 
celles-ci sont devenues impropres à Ia culture agricole, 
et leur seul mode d'utilisation sera le reboisement. 

La production. — Tant du fait des destructions que 
des dévastations commises par Teunemi et des exploi- 
tations intensives de Ia guerre. Ia production annuelle 
se trouvera réduite de 1.000.000 de mètres cubes de 
bois de service. 

Elle ne sera donc plus que de 6.900.000 mètres 
cubes. 

La consommation. — Les besoins de Ia consom- 
mation se seront, par contre, considérablement accrus, 
car il nous faudra, en outre de notre consommation 
d'avant-guerre, faire face à Ia reconstruction des im- 
meubles des régions envahies, à Ia reconstitution de 
ces régions, à Ia réfection de notre òutiliage écono- 
mique. 

Quoiqu'à cet égard des évaluations précises n'aient 
pas encore pu être faites, on peut estimer approximati- 
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vement à 3.000.000 mètres cubes, les quantités de 
bois nécessaires annuellement pour cet objet, pendant 
chacune des dix années qui suivront Ia guerre. 

Le bilan. — Au total, nos besoins s'élèveront donc, 
à : 

Gonsommation d'avant-guerre  12.162.194 
•Besoins supplémentaires nés de Ia 

guerre       3.000.000 

Total annuel  15.162.194 
I   

Notre consommation ne sera que de. 6.900.000 
dont il faudra déduire pour les ex- 
portations   2.000.000 
chiíTre d'avant-guerre, que nous 
devons prévoir, car ces exporta- ' 
tions étaient fonetion de Ia situa- 
tion de certains massifs et de rela- 
tions commerciales que nous avons 
intérêt à conserver. 

II ne nous restera donc plus de dis- 
ponibles, sur notre production in- __ 
digène, que   4.900.000 

Le bilan de notre situation forestière, au point de 
vue de Ia satisfaction de nos besoins, s'établit donc 
comme suit : 

Nécessaires      15.200.000 
Production indigène disponible  4.900.000 

Soit un déficit de  10.300.000 

b) Mesures à prendre. — Elles sont de deux sortes : 

1° Faire réparer les dommages forestiers de guerre 
par leur auteur, Teunemi heureusement vaincu ; 
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2° Déterminer les bases d'une politique forestière 
d'après-guerre et les principales réformes à intro- 
duire dans nos errements passés. 

Si nous n'avons pas à revenir sur les réparations 
demandées dans le Traité de Paix, avons-nous tout 
au moins le droit de nous préoccuper de notre future 
politique forestière. 

D. — Politique forestière d'après-guerre 

La situation de Ia Franca, après Ia guerre, est do- 
minée par Ténormité de Ia dette publique. Les pro- 
blèmes économiques à résoudre consistent dans 
Tapplication des deux propositions suivantes : 

Faire travailler au meilleur taux le capital dispo- 
nible ; 

Produire plus qu'il ne nous est nécessaire, de ma- 
nière à réduire les importations et accroitre les expor- 
tations. 

Cette solution est théorique, car Ia production n'est 
pas seulement sous Ia dépendance des capacités intel- 
lectuelles et des possibilités d'énergie et de travail de 
Ia race ; elle est aussi fonction du sol qui enferme Ia 
matière à travailler. La solution du problème doit 
donc être cherchée dans chacun des cas d'espèce dont 
Tensemble constitue Ia possibilité de développement 
économique d'un pays. Cest au regard des forêts 
françaises qu'il y a lieu de Tenvisager ici. 

Recherche des príncipes d'économie forestière. — La 
forèt est un capital et c'est un capital qui travaille à 
un taux faible. Un économiste paraitrait donc fondé à 
priori à demander Ia réalisation du capital bois et son 
remploi dans une opération flnancière plus avanta- 
geuse. Une telle éventuàlité ne saurait cependant être 
enviságée en raison du rôle indispensable de Ia forêt 
sur le climat, les sources et Ia salubrité publique ; Ia 
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forêt est rhygiène générale d'un pays et sa surface est 
déjà trop restreinte en France pour que sa possibilite 
d*action soit pleine et efficace. 

La réalisation du capital bois ne saurait non pius 
être envisagée en raison des impérieux besoins du pays 
en matière ligneuse qu'il faudrait ultérieurement im- 
porter à des prix qu'il est impossible de déterminer 
actuellement, mais qui sont susceptibles de rendre 
Topération financièrement désavantageuse. 

Ainsi, Ia réalisation du capital bois ne peut être en- 
visagée sous Ia forme d'une réalisation des forêts ; elle 
doit se formuler au regard de Thygiène publique et des 
intérêts généraux : 

Une réalisation c?cs bois commercialement disponi- 
bles que Vintérêt de Vavenir n'oblige pas à maintenir 
suT pied. 

En ce qui concerne Ia production, le principe appli- 
cable aux forêts ne saurait différer du principe général 
et doit s'énoncer : 

Produire le plus de bois possible et le meilleur, en 
immobilisant le moindre capital. 

Mais notre production d'avant-guerre ne suffisait pas 
à notre consommation. Elle ne saurait devenir suffi- 
sante, surtout après les exploitations intensives et les 
destructions de Ia période de guerre. Or, aucun pouce 
de territoire ne doit demeurer inculte, et Ia forêt a sa 
place marquée dans tous les terrains qui ne sont pas 
susceptibles de culture agricole . II faut donc : 

Envisager Vextension du domaine forestier national. 

Pour le surplus de nos besoins, nous devons avoir 
recours aux importations. Dans ces conditions, il im- 
portera de : 

Poursuivre le remplacement des bois étrangers par 
nos bois coloniaux. 
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En résumé, les quatre príncipes à appliquer sont 
les i^uivants : 

1° Réalisations commercialement et culturalement 
possibles ; 

2° Production économique ; 
3° Extension du domaine forestier national ; 
4° Importation de bois coloniaux. 

Mesures d.e réalisation. — Pour remédier à Tétat de 
choses actuel et appliquer les príncipes que nous 
venons de poser, íl faudra substituer à Tesprit de théo- 
ricien désintéressé, qui caractérise Torganisation admi- 
nistrative actuelle, Tesprit industriei et commercial. 

Les conséquences de ce point de vue nouveau sont 
nombreuses au point de vue forestier : 

Choix de Vâge d'exploitabiIité correspondant à Ia 
grosseur minimum des bois pouvant donner tous les 
produits réciamés par le commerce et se tenir à cette 
dimension qu'on ne devra pas dépasser puisqu'il est 
acquis que les vieux bois travaillent à un taux moindre 
et peuvent même perdre de leur valeur du fait de Taug- 
mentation des difíicultés de transport et de sciage. 

La conséquence en sera : « Réduction du capital 
bois et meilleur rendement flnancier ». 

Réalisation des arbres ayant dépassé ces dimen- 
sions : Partout oü le souéi de Ia conservation du sol 
n'en impose pas le maintien d'une manière absolue, 
Profiter des conversions de taillis sous futaie en futaie 
pour réaliser les réserves dès le début de Topération. 

Substitution de Vaménagement par contenance á 
1'aménagement par volume, de manière à permettre Ia 
réalisation de tous les bois qui, aussi bien culturale- 
ment qu'économiquement, doivent être exploités. Cette 
substitution devra se faire dans les forêts communales 
aussi bien que dans les forêts domaniales, Ia considé- 
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ration d'un rendemenfsoutenu et celle d'un bénéfice ■ 
supplémentaire à Ia génération suivante devant le 
céder au souci d'éviter des pertes de bois et de dimi- 
nuei' les importations. 

Par cette substitution, le capital bois sera toujours 
^ ramené au minimum et Ia production sera de meil- 

leure qualité. 
Comme contre-partie de ces réalisations qui auront 

pour conséquence une diminution de notre capital bois 
et ultérieurement une réduction de Ia production 
annuelle : 

En matière de restauration des montagnes, réduire 
les travaux d'art aux cas oü ils sont nécessaires et 
développer le reboisement dans le sens des semis et des 
plantations ; 

Recourir píus souvent aux semis et plantations pour 
compléter Ia régénération naturelle, sans attendre le 
bon vouloir de Ia nature ; 

Augmenter Ia surface forestière par le boisement des 
terres incultes et dés terrains défoncés de Ia zone des 
combats ; 

Protéger et développer en rendement les forêts par- 
ticulières par un régime de faveur, question de Ia plus 
haute importance sur laquelle il nous parait néces- 
saire de revenir en détail, ci-après : 

Acheter et reconstituei; les forêts particulières 
usées ; 

Gonvertir les taillis sous futaie en futaie, partout oü 
cela est possible, de manière à poursuivre Ia produc- 
tion des bois d'ceuvre, de préférence à celle de bois de 
feu. 

Importations. — Mise en valeur des forêts coloniales. 
— II faudra commencer par persuader le consomma- 
teur français qu'un produit portant une marque étran- 
gère n'est pas de ce fait même de qualité supérieure 
au produit national. 

LE SOCIALISME AGRAI|IE. 7 
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II conviendra d'étudier les qualités et les emplois de 
nos essences forestières coloniales et de développer les 
exploitations forestières dans nos colonies, en veillant 
à ce qu'elles ne soient pas une simple déforestation. 

A cet effet, il y aura lieu : 
De soumettre les massifs forestiers coloniaux au 

régime forestier, dans les conditions oü cette soumis- 
sion est requise en France ; 

D'aménager ces massifs ; 
D'organiser un service forestier aux colonies, qui ne 

bornera pas son^rôle à Ia surveillance et à Ia répres- 
sion. 

UEtat et le régime des bois particuliers. — La ques- 
tion du régime des bois des particuliers a passionné 
Topinion publique, il y a un peu plus de dix ans. 

A Ia suite des cataclysmes causés par les inònda- 
tions et les avalanches, surtout à Ia fin du siècle der- 
nier et dans les premières années de notre siècle, à Ia 
suite également d'exploitations réalisées vers Ia même 
époque et qui, alors, paraissaient d'une intensité extre- 
me, de nombreuses propositions de loi et un projet de 
loi, que nous avons précédemment mentionnés, avaient 
été déposés, en vue de réglementer et de restreindre les 
droits des propriétaires foresliers en matière d'usage 
de leurs immeubles. 

L'abondance et Ia diversité des conclusions, Tâpreté 
des discussions qu'elles occasionnèrent et Ia fatigue 
générale qui s'ensuivit, aboutirent à un désintéresse- 
ment de Topinion publique un moment surexcité, et 
à Toubli des différentes propositions. 

Aussi, comme nous le disions plus haut, jusqu'à Ia 
veille de Ia guerre, les rapports de FEtat et des proprié- 
taires de bois particuliers continuaient-ils à se ramener 
à deux points : 

Restriction de Ia faculté de défricher ; 
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Impositions élevées (parfois même fantastiques, 
allant jusqu'à dépasser le montant du revenu) frap- 
pant Ia propriété boisée. 

Sans doute, une loi du 2 juillet 1913 ou Loi Audif- 
fred, dont Torigine peut être rapportée à Ia proposi- 
tion de loi de MM. F. Bougère et F. David (7 mars 
1907), amendée par Ia Commission d'Agriculture de Ia 
Chambre des Députés (Rapport Vigouroux, 26 juin 
1908), permet à différentes personnes morales Tacces- 
sion à Ia propriété forestière et donne aux particuliers 
Ia faculté de confier à TAdministration des Forêts, Ia 
gestion et Ia surveillance de leurs bois. 

Cette déíiance a pour raisons ou pour prétextes : 

Le mode d'exploitation suivi par TEtat dans les fo- 
rêts soumises à sa gestion et qui n'est pas un mode 
économique ; 

Des manifestations de TEtat, qui, sur d'autres points, 
le font considérer par le propriétaire forestier comme 
un ennemi, surtout du fait des impôts excessifs qui 
frappent Ia propriété boisée ; 

L'influence des régisseurs de bois particuliers, dont 
certains sans doute sont d'excellents praticiens, mais 
dont d'autres, hélas ! ne considèrent' Ia forêt que 
comme Ia source d'un tant pour cent dont ils ont in-" 
térêt à rechercher Taccroissement par des réalisations 
excessives, au détriment de Tavenir de Ia forêt et de 
son rendement ultérieur. 

Un tel état d'esprit a été résumé d'une façon saisis- 
sante, au Congrès Forestier International de 1913, par 
rinterruptión d'un congressiste déciarant: « que TEtat 
réduise les impôts qui frappent nos bois et que, pour le 
surplus, il nous laisse notre liberté ». 

La guerre a apporté dans Ia propriété particulière 
boisée, comme partout ailleurs, de profondes pertur- 
bations. 
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Beaucoup de propriétaires de forêts dévastées ou 
ruinées seront amenés à liquidar leurs bois, ne voulant 
pas faire les frais des travaux à effectuer pour une re- 
mise en état et attendre Ia durée d'une révolution en- 
tière sans percevoir aucun revenu, mais en continuant 
à payer des impôts fort lourds. L'Etat aura là une 
excellente occasion pour arrondir son domaine fores- 
tier et à peu de frais, et il devra se tenir prêt à faire les 
sacrifices pécuniaires nécessaires pour payer aux ven- 
deurs événtuels ce que vaudra leur propriété. II aura 
également intérêt, dès à présent, à acheter en fonds 
et superfície les bois particuliers dont leurs proprié- 
taires, souvent gênés par Ia réduction des revenus et 
raceroissement de cherté de Ia vie, et désireux de pro- 
fíter de Ia hausse actuelle des bois, cherchent à se dé- 
barrasser. 

Malgré tout, on peut estimer que Ia plus grande 
partie des six millions d'hectares de bois particuliers 
continueront à être possédés par leurs anciens pro- 
priétaires. Quel devra être, à l'égard de ceux-ci, le rôle 
de l'Etat ? 

Sans aucun doute, il devra chercher à jouer ici le 
rôle tutélaire préconisé par le législateur de 1913 et 
procurer à ces propriétaires Ia faculté de bénéficier 
d'une gestion orientée au mieux de leurs intérêts et 
qui ainsi servira en même temps Fintérêt général. 
Toutes mesures utiles devront donc être prises en vue 
de favoriser Ia soumission volontaire au régime fores- 
tier. 

Parmi ces mesures, les principales paraissent devoif 
être : 

Modiflcation des príncipes de gestion des bois" sou- 
mis au régime forestier autres que les bois domaniaux, 
en vue de Ia recherche du meilleur rendement annuel 
en argent ; 

Création de syndicats forestiers et organisation de 
leurs bois avec leurs concours ; 
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Révision des évaluations du revenu forestier impo- 
sable, en vue d'en fixer une exacte détermination ; 

Fixation de frais de gestion peu onéreux pour le 
propriétaire au cas de soumisslon à long terme ; 

Attribution aux propriétaires de bois particuliers 
soumis au régime forestier de subventions ou mieux 
d'avances gratuites ou à faible intérêt, remboursables 
sur les accroissements de fendement." 

Tels sont les différents points qu'il nous parait né- 
cessaire d'étudier en détail : 

• I 

Modification des príncipes de gestion des bois sou- 
mis au régime forestier, autres que ceux de VEtat. — 
La gestion des bois communaux et d'établissements 
publics a trop souvent été envisagée sous le même 
angle que celle des bois domaniaux. 

Or, ainsi que nous Tavons déjà exposé, ces deux 
catégories de propriétés ne répondent pas au même 
objet, Ia seconde ayant pour but de produire un ren- 
dement matière, de produire, dans des conditions oné- 
reuses, si on ne peut faire autrement, les bois de ser- 
vice et surtout les bois de dimensioris nécessaires aux 
besoins sociaux, tandis que les bois des communes et 
établissements publics sont des propriétés de rapport 
oü c'est le rendement en argent qui doit être seul re- 
cherché. 

Dans ceux-ci, il faudra donc se baser exclusivement 
sur Texploitabilité économique, celle qui donne le 
revenu maximum, tout compte tenu des nécessités 
culturales et de Tavenir de Ia forêt. 

Une telle modification dans ia conception de Ia ges- 
tion des forêts communales et d'établissements publics 
serait Ia meilleure propagande en vue de provoquer Ia 
soumission volontaire au régime forestier des bois des 
particuliers. 
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Syndicats forestiers. — Provoquer Ia création de 
syndicats forestiers sur lesquels les particuliers pour- 
ront compter pour leur assurer les bénéfices de Tasso- 
ciation, tout en évitant une mainmise directe de TEtal 
qu'ils redoutent par-dessus tout. Les syndicats se- 
raient des intermédiaires três indiqués entre TEtat et 
les particuliers. Ils donneraient au premier Ia possibi- 
lite d'une action plus générale et plus impersonnelle ; 
les propriétaires y trouveraient un organe régulateur 
à régard de Taction de TEtat et, éventuellement, un 
élément de défense contre des empiétements qu'ils 
craignent. 

On devrait chercher à ce que ces syndicats soient 
amenés à confier à TAdministration des Forêts Ia ges- 
tion des forêts syndicales ou syndiquées et, pour cela, 
il y aurait lieu de créer autant que possible des triages 
et même des brigades spéciales en laissant aux syndi- 
cats rinitiative de Ia proposition des nominations de 
brigadiers et de gardes, car les particuliers craignent 
de voir introduire sur leurs propriétés des préposés re- 
crutés parmi des adversaires personnels ou subissant 
rinfluence de ceux-ci. Mais ces préposés, une fois nom- 
més, devraient dépendre uniquement du service des 
Forêts ainsi qu'il existait jadis dans le service com- 
munal quand rinitiative des nominations de gardes 
y était accordée aux maires. Les mutations à faire 
parmi ces préposés seraient à rinitiative ou tout au 
moins à Tagrément du syndicat, mais seraient pro- 
noncées par TAdministration Forestière. 

Allant plus loin dans cette voie, on pourrait admet- 
tre, dans les cas oü les circonstances le permettraient. 
Ia création de cantonnements constitués uniquement 
de bois particuliers syndiqués et gérés sous Ia direc- 
tion de Tinspecteur des Forêts par un membre du 
syndicat qui y remplirait toutes les fonctions attri- 
buées dans le service domanial aux gardes généraux et 
recevrait une commission de garde général auxiliaire. 



LE SOCIALISME AGRAIRE 103 

Les aménagements seraient réglés de concert entre 
le syndicat et le service des Forêts. Les représentants 
du premier, ainsi que le propriétaire de Ia forêt, se- 
raient convoqués aux martelages et balivages. En cas 
de désaccord sur Texécution des opérations prescrites 
par Taménagement le litige serait porté par le syndicat 
devant le conservateur. 

Toutes ces mesures paraissent de nature à sauve- 
garder complètement Tindépendance de Ia propriété 
privée. Mais pour entrainer Tadliésion des proprié- 
taires et pour compenser Tabandon de leur droit de 
gestion, à faire par eux pour un laps de temps assez 
long, il serait indispensable de leur assurer en retour 

, des avantages immédiats. 

Impôt forestier. — De graves reproches ont été faits 
à Févaluation nouvelle du revenu imposable des forêts 
en vue de Tapplication de Timpôt sur le revenu actuel- 
lement en yigueur : 

Absence freqüente dans les commissions de classiíi- 
cation de personnalités susceptibles de donner des in- 
dications relatives aux revenus forestiers ; 

Surévaluation des tailiis sous futaie, par suite de 
rinobservation de Tarticle 26 de Tinstruction ministé- 
rielle du 31 décembre 1908 qui prescrit pour Ia futaie 
abandonnée des taillis, par rapport au revenu net, une 
évaluation forfaitaire conduisant à Ia réduction des 
deux tiers environ du revenu net futaie ; 

Méconnaissance du caractère de périodicité des re- 
venus forestiers qui aboutit à considérer un revenu 
de 1.000 francs perçu tous les vingt ans, comme égal à 
un revenu de 50 francs perçu annuellement, alors qu'il 
eút pu être tenu compte de ce caractère spécial, soit 
au moins par un coefflcient de réduction; 

Évaluation du revenu des bois particuliers basée 
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très généralement sur celle des bois soumis au régime 
forestier avec lesquels ils n'ont très souvent rien de 
comparable à cet égard ; 

Inapplication générale du droit reconnu par Ia loi à 
des exemptions d'impôts aux terrains nouvellement 
plantés en bois pendant Ia période d'improductivité; 

Absence fréquente d'un nombre sufflsant de classes 
de bois. 

II semble indispensable de faire procéder, dans teus 
les cas oü elle serait demandée, à une révision des cias- 
sifications et des évaluations, de prescrire Tinterven- 
tion obligatoire des agents forestiers de TEtat à 'titre 
d'experts officiellement qualíiiés comme techniciens. 

Frais de gestion. — Le décret du 26 novembre 1918 
prévoit le remboursement à TEtat de Tintégralité des 
frais exposés par lui. 

Or, il y aurait lieu de distinguer, selon que le con- 
trat entre TAdministration Forestière et le syndicat 
ou le propriétaire serait à court terme ou à long terme. 

Dans le premier cas, ils devraient être calculés de , 
façon à rembourser intégralement à TEtat ses dé- 
penses ; 

Dans le second cas, ils devraient être fixés de Ia 
même façon que pour les bois des communes et éta- 
blissements publics, base particulièrement favorable 
au propriétaire du fait qu'elle n'assure qu'un rem- 
boursement partiel des frais exposés par TEtat. Cette 
fixation constituerait pour les particuliers, comme il 
existe déjà pour les communes et établissemènts pu- 
blics, une appréciable contre-partie à une renoncia- 
tion (volontaire pour les premiers, obligatoire pour les 
seconds) de leurs droits de gestion, renonciation de 
nature à servir Tintérêt général non moins que Tin- 
térêt du propriétaire. 
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Subventions et avances. — Enfln rAdministration 
des Forêts devrait disposer d'uii fonds spécial destiné 
à aider, par voie de subventions ou mieux d'avances à 
faible intèrêt ou sans intérêt, à Ia réalisation de tra- 
vaux d'amélioration dans les bois particuliers et terres 
incultes à boiser, que les syndicats ou les propriétaires 
auraient soumis à sa gestion. Le remboursement serait 
opéré par le prélèvement de moitié au plus de Ia plus- 
value apportée dans les rendements annuels. 

E. — CONCLUSION 

II y a, on le voit, en matíère forestière, une ceuvrc 
considérable à entreprendre et à mener à bien. Elle 
nécessitera une administration forestière fortement 
constituée, douée de clairvoyance, de compétence et 
d'activité. 

Un remaniement des errements administratifs s'im- 
posera, qui devra être basé sur Tautonomie complète, 
aussi bien budgétaire qu'administrative de rAdminis- 
tration des Forêts. Celle-ci dort, en effet, constituer 
une régie d'un caractère spécial ; des disponibilités 
budgétaires lui seront indispensables non seulement 
pour les travaux susceptibles de prévisions de longue 
haleine et à comprendre dans un vaste programme, 
mais pour les dépenses qu'il n'est pas possible d'éva- 
luer à Tavance quant à leur importance exacte. 

,Un budget spécial, permettant Ia constitution d'un 
fonds de réserve, serait le seul moyen efficace de réa- 
liser les acquisitions de forêts dont Texemple récent 
de Ia forêt d'Eu a montré toute Ia lenteur et toutes 
les difficultés quand une loi spéciale est nécessaire 
pour ouvrir les crédits. 

Cette autonomie, jointe à une industrialisation du 
service et des méthodes, serait une réforme féconde 
qui doit être accomplie sans retard. 
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VIII. — Les Associatioas agricoles 

Avant Ia guerre, Tagriculture française était, en ce 
qui concerne Taction des groupemenfs corporatifs et 
Torganisation collective du travail, bien en retard sur 
les pays étrangers. Sans être négligeables, les résul- 
tats acquis dans notre pays restaient fort au-dessous 
de ceux qui ont été atteints en Angleterre, en Alle- 
magne, au Danemark, en Suisse, en Italie. 

Le tableau suivant dresse une sorte de bilan d'en- 
semble de Tactivité associationniste dans Tagricul- 
ture de notre pays : 

Sociétés d'agriculture.   685 
Comitês agricoles   917 
Associations syndioales  6.749 
Syndicats agricoles  5.827 
Sociétés coopératives rurales d'achat et de 

consommation    8.900 
Coopératives agricoles de production, de 

transformation et de vente  2.600 
Sociétés de crédit agricole  3.800 

—■ d'assupance mutuelle  10.731 
— de secours mutueis  6.000 

Oaisses de retraites  160 

Total  38.369 

Ces résultats sont déjà passablement intéressants, 
mais ils ne suffisent point et à mesure que nous exa- 
minerons les diíTérents terrains d'activité offerts au 
syndicalisme et à Ia coopération agricole, nous se- 
rons obligés de constater que, partout, bien des ef- 
forts demeurent à faire. 

Cest un lieu commun que d'invoquer Tesprit indi- 
vidualiste du terrien français. On a souvent dit et écrit 
que celui-ci répugne aux formes d'action collectives 
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par crainte d'aliéiicr sa liberté ou par méfiance des 
institutions nouvelles. Ne nions pas. cet état d'esprit, 
mais demandons-nous aujo;ird'hui si rexpérience de 
Ia guerre et les conditions dans lesquelles elle place 
notre production agricole nè sont pas de nature à 
provoquer un mouvement intensa vers lorganisation 
corporative des produeteurs. 

La guerre a été, à beaucoup d'égards, pour les 
mobilisés agriculteurs, une grande source d'enseigne- 
ments. IIs ont causé entre eux ; ils ont comparé les 
méthodes en usage dans les diverses régions ; d'autre 
part, les propriétaires du sol ont pu apprendre par 
leurs camarades des villes Timportance et Tefíicaeité 
de Taction syndicale. Enfin, il n'est pas possible de 
méconnaitre que beaucoup de ruraux ont connu pour 
Ia première fois Ia valeur de Ia coopération, grâce 
aux coopératives militaires qui les soustrayaient aux 
« mercantis ». Ainsi, les circonstances ont développé 
au moins des germes de propagande. 

Mais surtout, si nous considérons les conditions 
actuelles de Ia production agricole, les nécessités de 
restauration et de rénovation, nous sommes amenés 
à conclure qu'inévitablement se développeront des 
formes nouvelles de Texploitation. 

Le manque de main-d'oeuvre. Ia nécessité d'intro- 
duire de nouvelles techniques, de développer Toutil- 
lage et de recourir à Ia culture mécanique, auront 
pour effet d'amener à Tassociation les petits proprié- 
taires qui, jusque-là, y demeuraient rebelles. La cul- 
ture coopérative est Tunique moyen, pour les petits 
exploitants, d'introduire sur leurs terres les nouvelles 
méthodes qui, seules, peuvent augmenter notre pro- 
duction. 

Allons plus loin et considérons que Ia motoculture 
ne se peut accommoder du morcellement extreme de 
Ia propriété foncière en France. Le remembrement 
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s'imposera ; comment pourra-t-il être accompli, sinon 
par Tentente et Torganisation des propriétaires ? 

Une autre considération peut intervenir encore. 
Pour sé soustraire aux intermédiaires qui prélèvent 
sur leur travail, comme au détriment du consomma- 
teur, d'abusives redevances, nos paysans seront ame- 
nés à développer et à étendre les coopératives de ven- 
tes, qui fonctionnent déjà. lei, ia question déborde, 
d'ailleurs, le cadre de Tagriculture. II apparait elaire- 
ment qu'un système d'échange, qui mettrait en rap- 
port les producteurs ainsi groupés et les coopératives 
de consommation, est un remède à Tagiotage et un 
moyen de lutte contre Ia vie chère. 

On peut donc afíirmer que le mouvement associa- 
tionniste se développera de plus en plus. La rénova- 
tion et le développement de Ia production agricole sont 
subordonnés, dans une large mesure, à cette évolution 
nécessaire. II faut Ia hâter par tous les moyens. 

A. — Les diverses formes d'Associations 

On doit distinguer entre les três nombreuses formes 
d'Associations qui se rapportent à Tagriculture, 

Essayons de les classer méthodiquement. 
En premier lieu, il faut placer les organisations syn- 

dicales, soit patronales, soit ouvrières, telles que les 
régit Ia loi du 21 mars 1884. 

Le terme de syndicat, qu'il serait peut-être préfé- 
rable de réserver aux organisations ayant pour but de 
défendre Içs intérêts professionnels de tous les mem- 
bres d'une corporation, est souvent employé, dans les 
questions agricoles, parallèlement à celui des coopéra- 
tives. II en résulte parfois une espèce de confusion. 

La loi de 1884 peut être invoquée pour Ia constitu- 
tion d'Associations d'études, pour les syndicats de cul- 
ture mécanique, etc. Mais il est clair que ces groupe- 
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raents fonctionnent avec un objet três différent de 
celui que nous assignons d'habitude aux syndicats 
proprement dits ; ils participent surtout des méthodes 
de coopération. 

iQuant aux coopéralives proprement dites, elles sont 
régies par les lois de 1865 et de 1868, par Ia loi du 
29 décembre 1906 ou plus simplement par les articles 
du code civil 1,832 et suivants). Cet état de choses a, 
du reste, une conséquence quelque peu fâcheuse : ou 
bien ces textes légaux ne correspondent plus aux né- 
cessités présentes, comme les articles du code civil, ou 
ils sont d'une application três difíicile et qui rebute 
nos terriens, ou eníin, comme Ia loi de 1884, ils sont 
quelque peu détournés de leur signiíication primitive, 
et d'ailleurs insufflsants pour répondre aux besoins 
actuels d'organisation. 

Une réforme de cette législation est particulière- 
ment désirable, il faut runifier, en mettre les disposi- 
tions en harmonie avec les buts que les Associations 
syndicales ou coopératives poursuivent, supprimer les 
difficultés excessives qu'elles opposent à Ia constitu- 
tion de ces Associations et à leur autorisation. D'autre 
part, il convient d'étendre, dans une large.mesure, les 
caractères de personnalité civile que nos organisations 
ne possèdent encore que três incomplètement, 

L'organisation du travail agricole doit se compléter 
par Torganisaion de Ia vie collective. Toute désirable 
qu'elle soit, Tintervention de TEtat ne donnera que 
des résultats médiocres si elle ne s'exerce pas avec 
Ia collaboration des Sociétés agricoles de toute nature. 

B. — Les syndicats ouvriers 

II est regrettable de copstater que Torganisation 
professionnelle du prolétariat agricole est, en France, 
três insufíisante, pour ne pas dire inexistante dans Ia 
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plupart des régions. Les travailleurs terriens ne sont 
pas groupés, alors qu'un mouvement de pius en plus 
intense amène aux syndicats les salariés des villes, 
ceux de nos campagnes demeurent isolés et impuis- 
sants. 

Gependant les résultats obtenus au point de vue des 
salaires et des heures de travail, par Ia Fédération 
des travailleurs agricoles du Midi, ou autour de cer- 
taines grandes villes par les syndicats horticoles, sont 
une indication du rôle qu'une organisation générale 
des prolétaires terriens est appelée à jouer, 

Développer et organiser méthodiquement ces syn- 
dicats ouvriers (et aussi les organisations patronales), 
est une tâche qui s'inipose non seulement au strict 
point de vue coi^poratif, mais en ce qui concerne Ia 
réglementation du travail à Ia campagne. A Theure oü 
Ton parle d'appliquer sérieusement aux ouvriers ru- 
raux les lois sociales dont bénéficient les travailleurs 
urbains, il est de toute évidence que cette application 
est subordonnée aux conventions collectives passées 
entre les représentants des employeurs et des salariés, 
et au controle que ces derniers peuvent exercer sur 
leur application. Qüand on envisage, comme aujour- 
d'hui, Tintroduction de Ia journée de huit heures à Ia 
campagne, force est bien de convenir, en eíTet, qu'un 
texte légal ne sufíira pas pour rendre Ia réforme opé- 
rante. 

En ce moment encorcj oü s'introduit de plus en plus 
Ia pratique des contrats collectifs, le développement 
d'organisations professionnelles est indispensable ; 
mais, dans ce but, il faut étendre les droits de ces or- 
ganisations et notamment celui de posséder. 

Nulle part peut-être, plus que dans Tagriculture, 
Faccession du prolétariat à Ia propriété n'apparait 
plus réalisable, en présence surtout de Ia situation 
dans laquelle nous a placés Ia guerre. Le droit de 



LE SOCIALISME AGRAIRE 111 

posséder, donné aux syndicats agricoles, permettra à 
ceux-ci, soit directement, soit en facilitant Torganisa- 
tion de coopératives de producteurs, d'aider dans une 
large mesure à cette exploitation collective que nous 
réclamons. 

Une autre considération doit, d'ailleurs, entrer en 
ligne de compte : lorsque nous afíirmons qu'il faut 
systématiquement développer les Comitês d'action 
agricoles, nous sommes amenés à penser que Torgani- 
sation de ceux-ci sera d'autant plus forte et plus etíi- 
cace que leurs membres représenteront des organisa- 
tions capables d*exprinier et de défendre les voeux de 
Jeurs membres. 

G. —■ Les coopératives agricoles 

Les coopératives agricoles sont dans une situation 
bien meilleure que les organisations syndicales ; ce- 
pendant, on ne saurait prétendre qu'elles aient donné 
tous les résultats qu'on est en droit d'espérer d'elles. 
En fait, leur nombre en France, si on le compare à Ia 
situation des pays étrangers voisins, est três réduit, 
leur action a une importance beaucoup plus restreinte 
encore. 

Une statistique montre cependant une certaine pro- 
gression : 

1917 1918 

Coopératives d'achat  2.714 2.784 
Coopératives d'achat et de 

vente   24 24 
Coopératives de vente et- 

d'utiIisation des produits 601 660 
Coopératives industrielles. 2.017 2.944 
Syndioats de culture méca- 

nique    . 21 22 
Coopératives d'élevage.... 566 685 
Coopératives de produc- 

tion    4.036 4.051 
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La classiíication même des coopératives indique une 
évolution intéressante que Ton peut résumer ainsi : 

Destinées d'abord à Tachat des matières premières 
indispensables à Tagriculture : engrais, seinences, etc., 
les coopératives ont été tout naturellement amenées à 
entreprendre dans une mesure plus ou moins grande 
Ia vente des produits récoltés par leurs adhérents. 
D'autres se sont mises (ainsi que les coopératives lai- 
tières) à Iransformer les produits groupés ; mais cette 
activité ne va pas sans des installations collectives, et 
ces organisations tendent peu à peu à entreprendre 
Ia productioh en commun, 

A côté de ces formes générales, il faut faire une 
place aux coopératives d'élevage, à celles qui ont pour 
but (par exerhple les coopératives productrices d'élec- 
tricité) Fexploitation d'une industrie intéressant Tagri 
culture, et plus récemment encore, aux syndicats de 
motoculture destinés à faciliter Temploi de Toutillage 
mécanique et des tracteurs par Ia petite propriété. 

Coopératives d'achats, de ventes, de transformation 
même, ne sont cependant que des formes incomplètes 
et précaires de Forganisation de production. 

La forme moderne, celle qui est Ia plus complète 
et correspond le mieux aux besoins présents, c'est celle 
des coopératives de culture, forme vraiment supérieure 
du travail agricole. Tout en respectant les droits de 
chacun, ces coopératives mettent à Ia portée de tous 
les moyens modernes de production; elle remédient à 
Fimpuissance individuelle; elles donnent à Ia petite 
propriété tous les avantages techniques dont seuls les 
propriétaires des grands domaines pouvaient jouir 
jusqu'ici. Uni à ses voisins dans TAssociation, le 
paysan peut ainsi acheter des tracteurs ou faire appel 
à ceux de TEtat, exécuter sur sa terre des facons cul- « 
turales meilleures, organiser Fexploitation et Futilisa- 
tion de Ia main-d'oeuvre, bénéflcier, comme dans les 
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coopératives d'achats, de conditions meilleures pour 
les matériaux nécessaires à son travail. 

Dans les circonstances présentes, Ia coopérative de 
cultura apparait nettement comme le moyen le meil- 
leur de remédier à Tabandon des terres. Dans les ré- 
gions libérées, le travail de reconstruction est subor- 
donné, dans une large mesure, à Ia constitution de 
coopératives, seules capables de donner aux habitants 
des villages dévastés le moyen de remettre en exploita- 
tion tout le territoire disponible de leurs communes, 
d'aménager des abris, de reconstruire leurs immeubles, 
de se procurer des animaux et des instruments de tra- 
vail, d'obtenir í'argent nécessaire à leurs premiers tra- 
vaux. 

Les avantagês de ces coopératives de culture sont 
tellement évidents, malgré qu'en aient dit les défen- 
seurs arriérés d'un individualisme impuissant, qu'un 
des chefs les plus éminents du libéralisme agricole, 
M. Méline, publiait dès 1908, dans le Petit Journal, ces 
lignes que ne désavouerait point un socialiste : 

« Pourquoi TAssociation qui a fait merveille pour 
Tacquisition collective des engrais, des semences, des 
machines, pour Texpédition des fleurs, des fruits, se- 
rait-elle incapable de gróuper ensemble plusieurs ex- 
ploitations agricoles, de façon à réduire les frais géné- 
raux de chacune, en leur assurant une plus babile 
direction et une meilleure niain-d'a3uvre ? 

« Qui empêcherait, par exemple, de créer partout oü 
cela sera possible des sociétés de propriétaires, qui 
mettraient en commun des fermes abandonnées et 
même des fermes en plein rapport dont on confierait 
Fexploitation générale à des agronomes ayant fait leurs 

X preuves. La valeur des terres qui auraient été, au préa - 
lable, équitablement estimées, sera représentée par des 
actions, et on arriverait ainsi à une mobilisation par- 

LE SOCIALISME AGRAIRE. 8 
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tielle de Ia terre, sans changer Ia nature et le caractère 
de Ia propriété immobilière. » 

Et M. Méiine, exposant les résultats déjà acquis, 
grâce à rAssociation en agriculture, concluait : 

« Après cette ascension rapide vers les hauteurs 
de rAssociation sous toutes ses formes, qui oserait 
dire que notre agriculture n'est pas mure pour faire le 
dernier pas qui est Ia mise en communauté de Ia terre 
elle-même, sous Ia forme de sociétés coopératives ter- 
riennes, qui respectent le principe de Ia propriété indi- 
viduelle, tout en lui assurant les avantages de Ia pro- 
priété associée. » 

Ce programme, les résultats de Texpérience coopéra- 
tive agricole faite dans Ia plupart des pays d'Europe 
et chez nous, le^confirment déjà à présent. 

En France, de telles organisations existent déjà, 
quoique en petit nombre ; coopératives de labour dans 
Ia région parisienne, le Soissonnais, TOise ; coopéra^ 
tives de culture três inégalement réparties à travers 
le pays, d'élevage, de viticulture, etc. 

En Italie, depuis 10 ans, plus de 200 coopératives 
de production agricole ont été créées ; en Roumanie 
les propriétés domaniales de TEtat sont exclusivement 
cultivées par des coopératives, excellent exemple que 
nous voudrions voir suivre en France. Non seulement 
les grandes nations européennes, mais les petites na- 
tions balkaniques elles-mêmes, ont leurs associations 
de production agricole. 

Si, maintenant, nous retournons vers Ia situation 
actuelle en France, pour autant qu'elle a subi les con- 
séquences de Ia guerre, nous constaterons que dans 
certaines régions, des coopératives de culture ont 
donné de grands résultats pour Ia reprise des terres 
abandonnées, et Texemple de Ia Haute-Garonne est, à 
cet égard, un témoignage remarquable de ce qui peut 
être réalisé dans ce sens ; A Ia íin de 1918, les sept 
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coopératives de culture réunies de ce département ex- 
ploitaient une surface totale de 2.584 hectares. 

Beaucoup a été fait encore dans ce sens pour les 
régions dévastées. La « Mission des Associations agri- 
coles », avec Taide ofíicielle et Ia généreuse coopération 
de Ia Crúix-Rouge Américaine, a installé des coopéra- 
tives dans les régions ravagées, ou même organisé à 
rintérieur Texploitation collective de certains domai- 
nes par des groupes de réfugiés. 

Les lois de Ia ^uerre, tendant à intensiíier Ia pro- 
duction des denrées essentielles, ont d'ailleurs fourni 
aux coopératives de nouveaux moyens d'action ; c'est 
ainsi que les lois des 7 avril 1917 et 4 mai 1918, per- 
mettent à ces Associations de participer aux avances 
consenties pour Ia remise en culture des terres aban- 
données. 

Nous nous sommes étendus assez longuement sur ces 
coopératives de production. Leur importance présente 
et le rôle de plus en plus grand qu'elles joueront à 
Tavenir dans l'économie nationale, ne doivent cepen- 
dant pas faire méconnaitre les autres formes de FAsso- 
ciation agricole. 

A titres divers, les coopératives agricoles d'achats et 
de ventes, d'utilisation et de transformation des pro- 
duits récoltés par leurs membres, d'élevage et d'ex- 
ploitation des pâturages, ont une action des plus inté- 
ressantes. 

A côté d'elles, nous ne saurions oublier les organisa- 
tions plus récentes et qui sont appelées à un grand 
développement : les coopératives industrielles qui, par 
exemple, produisent et répartissent Télectricité, soit 
par Tutilisation de Ia houille Manche, soit par Texploi- 
tation des résidus d'extraction au carreau des mines ; 
les syndicats d'aménagement et d'amélioration du sol, 
par le drainage ou Tirrigation ; enfin, les syndicats de 
culture mécanique. 
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Ces derniers méritent une mention spéciale. Ainsi 
que nous Tavons dit plus haut, Tempioi du machinisme 
agricole moderne n'est pas à Ia portée du petit exploi- 
tant, si n'intervient pas le príncipe d'Association. 

Les syndicats de culture mécanique, régis par ia loi 
de 1884, ne diflerent en rien, en somme, des autres 
organisations agricoles, sinon par Tobjet limité qu'ils 
proposent à Tactivité de leurs membres et peuvent, 
d'ailleurs, n'être que Térnanation des groupements déjà 
existants. Dans le but de les développer, TEtat leur 
accorde des subventions subordonnées à Tachat et à 
Tutilisation des tracteurs. Néanmoins, pour obtenir 
des résultats efficaces avec cette forme de groupement, 
il semble désirable, dès à présent, de créer des coopé- 
ratives départementales de culture mécanique servant 
de liaison entre TEtat et les exploitants, pour Ia répar- 
tition et le controle des appareils fournis par le pre- 
mier. 

On ne peut pas enfin exposer Ia situation actuelle 
et Tavenir de Ia coopération agricole, sans signaler 
au moins, à côté de ces organisations qui ont pour but 
soit Ia production soit Téchange, d'autres associations 
aux formes les plus diverses qui relèvent également 
du principe corporatif ou mutualiste : sociétés d'études 
pour Ia recherche commune des transformations à in- 
troduire dans Ia mise en valeur de Ia terre et Ia repré- 
sentation des intérêts professionnels ; syndicats des- 
tinés à favoriser le remembrement ; coopératives des 
construetions appelées à jouer un grand rôle dans les 
pays envahis ; sociétés d'habitations ouvrières à bon 
marché et pour ouvriers ruraux ; sociétés d'assurances 
mutuelles ; coopératives de consommation pour les 
campagnes ; associations de crédit mutuei, concourent 
également dans une mesure plus ou moins large, plus 
ou moins directe à Tamélioration de Ia production, au 
développement des ceuvres de prévoyance sociale et à 
Ia création de Tesprit collectif. 
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D. — La coopération agricole a l'étranger 

Au début de cette étude, nous faisions allusion aux 
progrès accomplis dans les pays voisins. Quelques 
chiffres montreront Fimportance prise par Ia coopéra- 
tion agricole à Tétranger. 

Citons d'abord Texemple de rAIIemagne. 
A Ia guerre, on y comptait : 

Coopératives d'achats en commun  2.293 
— de laiterie  3.325 

Diversas  2.701 

Total  8.319 

Deux comparaisons rendent bien le développement 
continu de ces institutions : 

Corresponilaul à chaque coopérative En 1890 En 1909 

Nombre d'habitants  16.443 2.641 
Nombre d'hectares cultivés. 11.698 1.526 

Ainsi, en vingt ans, le nombre des coopératives a 
septuplé, ou environ, 

En Autricbe, nous devons dénombrer : 

Caisses Schulze-Delitzsch  2.852 
Caisses Raiffeisen  7.116 
Coopératives agricoles  2.605 

— de consommation  2.408 
Coopératives de iproduction et de tra- 

vaux   3.022 
Coopératives de construction  752 

— agricoles   1.142 
— d'assurance   105 

Total  7.429 

En Angleterre, opèrent 975 coopératives, dont 895 
s'occupent exclusivement d'opérations agricoles. 
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512 sociétés sont intéressées dans Ia distribution de 
semences, d'engrais, etc..., et font un total annuel 
de ventes s'élevant au chiffre de 3.320.092 livres ster- 
ling (83 millions de francs). 

463 sociétés de production ont un chiffre annuel 
d'affaires s'élevant à 3.865.294 livres sterling (plus 
de 97 millions de francs). 

Eníln, le développement de Ia coopération agricole 
au Danemark est justement classique. Voici les chiffres 
que peut fournir ce petit pays : 

Nombre Nombre 
de de 

sociétés membres 

Laiteries coopératives  1.157 157.000 
Abattoirs coopératifs  34 95.000 
Sociétés d'achat    15 70.000 

— d'exportation de bestiaux.. 8.400 
— — d'cEufs   52.000 
— d'élevage de chevaux  270 21.500 
— ,—^ de bestiaux  1.260 31.SOU 
— — de pores  253 6.430 
— — de brebis  102 850 
— de controle  519 12.000 

3.610 454.480 

/ E. — Le crédit agricole 

L'Etat, cela va de soit, ne peut se désintéresser de 
cette activité. Les adhérents de ces sociétés peuvent 
trojiver dans Tintervention des pouvoirs publics, le 
controle exercé suivant les lois et les règlements en 
vigueur, une garantie de süreté et des raisons de con- 
fiance. Mais, Tappui donné par Tadministration ne 
doit pas se borner là. L'Etat doit favoriser, par une in- 
tervention particulièrement féconde, Ia création et le 
développement d'organisations dont nous venons d'es- 
quisser le rôle considérable. 

\ 
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A rheure actuclle, des facilités déjà importantes sont 
fournies aux syndicats et aux coopératives par les lois 
des 5 novembre 1894, 31 mars 1899, 29 décembre 1906. 
Grâce à elles, les syndicats, les sociétés d'assurances 
mutuelles agricoles, les coopératives de production, de 
transformation ou de vente des produits agricoles, sont 
à même de se procurer auprès des caisses de crédit, les 
sommes nécessaires pour leurs fonds de roulement et 
leurs dépenses annuelles courantes. Dans ce régime, 
les coopératives de production peuvent payer à leurs 
membres les produits qui leur sont apportés par ces 
derniers, avant même que ces produits n'aient été 
vendus. Ce système de prêts collectifs à court terme a 
été complété par Ia loi du 29 décembre 1906, instituant 
des prêts à long terme, remboursables au maximum 
en 25 ans, et qui peuvent atteindre le double du capital 
verse. Mais ici, intervient Ia question du Crédit agri- 
cole. 

L'organisation bancaire de Tagriculture demeure 
encore três insufflsante. L'intervention des sociétés 
íinancières particulières et même celle des caisses d'é- 
pargne, offre trop souvent de três sérieux inconvé- 
nients pour Ia production. Elle a pour effet de drainer 
les économies des agriculteurs vers des placements 
étrangers à Tagriculture, enlevant ainsi à cette branche 
d'action déjà pauvre en capitaux, des moyens finan- 
ciers dont elle devrait disposer. A cette situation, re- 
médient déjà, quoique dans une mesure encore insufíi- 
sante, les sociétés de Crédit agricole. 

Le Crédit agricole a été institué en France par Ia 
loi du 5 novembre 1894, autorisant Ia création de 
caisses locales, entre agriculteurs d'une même com- 
mune ou d'un même canton, et par Ia loi du 31 mars 
1899 prévoyant Ia création de caisses régionales. Cest 
donc, à certains égards, une espèce de coopération ban- 
caire qui bénéficie du reste, três légitimement, d'asse2! 
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larges 'subventions allouées par TEtat : avance de 40 
millions remboursables à rexpiration du privilège de 
Ia Banque de .France, prélèvements annuels d'enyiron 
10 millions sur le produit de Tescompte de notre grand 
établissement financier. 

La statistique suivante indique Ia situation actuelle 
du Crédit agricole et Ifes opérations effectuées : 

Crédit individuel à court terme 

€aisses régionales  98 
— locales   3.150 

Nombre de sociétaires  142.000 
Avances de TEtat   55 millions 
Avances totales  100 — 

Crédit collectif à long terme 

Sociétés coopératives agricoles ayant reçu des avan- 
ces à long terme, en 1912 : 293. 

Montant des avances : 2.689.014 francs. 

Les 293 coopératives se décomposent ainsi : 

Fruiteries et fromageries  103 
Laiteries   49 
Moulins à rhuile  11 
Vinicoles et oléacés  5 
Distilleries   7 
Féculeries   2 
Caves     43 
Distilleries viticoles  14 

Ainsi, loin d'être détournée de Ia production rurale, 
répargne des agriculteurs sert à favoriser cette même 
production (1). 

,(í) A titre de comparaison, signalons qu'en Allemagne il y a 
15,526 oaisses de prêts et d'épargne a^icoles. En Angleterre 
existent 216 Assooiations coopératives de orôdit, dont 202 rurales. 
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Néanmoins, si importants que soient les effets déjà 
obtenus, il est désirable de voir cette institution pren- 
dre un dévelopement plus large. 

II importe donc de donner au Crédit agricole toute 
Textension nécessaire pour qu'il mette à Ia disposition 
de Tagriculture les capitaux indispensables â Tintensi- 
íication de celles-ci. II faut développer les crédits à 
court terme, à moyen et à long terme, ces derniers de- 
vant être utilisés pour racquisition, raménagement, Ia 
transformation des petites propriétés rurales. Ia consti- 
tution de coopératives de culture. On pourra élever 
le maximum des prêts, augmenter les avances, ame- 
ner les agriculteurs à bénéficier davantage des facili-, 
tés ainsi offertes, ne serait-ce que pour les arracher 
à Tusure qui, trop souvent, désole les milieux ruraux. 
Le Crédit agricole devra être complété par Ia création 
de caisses locales dans tous les chefs-lieux de cantons, 
de façon à permettre aux cultivateurs de se servir de 
cet instrument avec Ia même facilite que le commer- 
çant utilise chaque jour Tactivité des banques ordi- 
naires. 

II faut enfin en faire Torgane régulier des opérations 
financières de tout ordre, relatives au rnouvement coo- 
pératif agraire. 

F. — Associations de prévoyance 

La solidarité appliquée à Ia production, aux achats 
de matières premières, à Ia vente de produits et au 
crédit, doit être complétée par Torganisation de socié- 
tés capables de garantir les cultivateurs contre tous 
les risques susceptibles d'amoindrir leur patrimoine, 
leurs récoltes, et leur cheptel. 

Jusqu'en ces dernières années, ils se trouvaient, en 
efTet, dans Tobligation de s'adresser à de grosses com- 
pagnies, qui pour les garantir faisaient payer des pri- " 
mes três élevées. 
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Cest ainsi que pour les garantir contre Ia morta- 
lité du bétail, il leur est demandé, même en ce mo- 
ment, par les grosses sociétés anonymes, 5 et 7 francs 
par 100 francs de capital assuré. 

a) Assurances-bétail. — II est possible, à Theure ac- 
tuelle, grâce à Ia loi du 4 juillet 1900, qui complète 
celle du 31 mars 1884, de «onstituer des sociétés d'as- 
surances mutuelles qui permettent de mettre en com- 
mun tous les risques pouvant survenir dans les ex- 
ploitations des intéressés. 

Ces sociétés, pour réussir, doivent embrasser un 
rayon d'action limité, ce qui permet aux- adhérents de 
se bien connaitre, de se contrôler les uns les autres 
et d'éviter des frais d'administration três élevés. 

Mais cette assurance au premier degré doit être 
complétée par des fédérations ou des caisses de réas- 
surances qui, en répartissant les risques sur le plus 
grand nombre d'individus, permettent de diminuer Ia 
prime à payer. 

Ce mode,d'assurances a fourni des résultats parti- 
culièrement intéressants. Voici, à cet égard, des chif- 
fres instructifs qui témoignent du développement de 
cette forme d'assurances. 

Au 31 Nombre Nombre Valeur du 
déc. de sociétés de membres capital assuré 

1897   1.469 87.072 59.168.334 
1900    2.264 135.817 106.807.194 
1905   5.765 318.146 330.545.429 
1910   8.380 456.561 557.887.608 
1911   8.869 473.747 605.251.815 

II existe déjà, dans Ia plupart des régions, des cais- 
ses départementales qui pratiquent Ia réassurance. Au- 
dessus d'elles se trouve Ia Fédération Nationale de Ia 
rue de Grenelle. 
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Cette forme (i'assurance a permis d'abaisser considé- 
rablement les primes ; au lieu de 5 à 7 francs, les 
adhérents paient en ce moment, dans Ia plupart des 
régions, entre 1 fr. 25 et 1 fr. 50 pour les animaux de 
Tespèce bovine, et entre 2 fr. 50 et 3 francs pour les 
animaux de Fespèce chevaline. 

b) Assurances-ihcendie. — Cette forme d'assurances 
est d'application beaucoup plus récente. Elle est appli- 
quée dans les mêmes conditions : caisses communales, 
à Ia base ; caisses départementales de réassurances et 
fédération régionale. Cest surtout pour cette forme de 
risques qúe les caisses de réassurances à grand rayon 
sont indispensables, étant donné Timportance que peu- 
vent atteindre les sinistres. 

La statistique ci-dessous indique Ia progression des 
caisses depuis 1902 : 

Nombre d'adhé- 
Au 31 dé- Nombre de rents etfectifs et Valeur du capital assuré 
cembre sociétés expeclants et à assurer 

1902 5 534 3.652.116 
1905 273 12.437 101.972.610 

eífectifs expectants assuré à assurer 

1910 2.228 63.826 25.580 643.576.880 466.816.825 
1911 2.662 68.900 48.840 693.487.705 591.012.650 

Les caisses de réassurances fonctionnent aussi pour 
ce genre de risques. On en comptait 27 en 1911, avec 
1.926 caisses adhérentes et un capital réassuré de 931 
millions de francs. Ces chiíFres se passent de commen- 
taires. 

La légalité des caisses d'assurances contre Tincendie 
a été contestée par les grosses compagnies, mais Ia 
Cour de Cassation a donné gain de cause aux mutua- 
lités. 
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c) Assurances-grêle. — Cette forme d'assurances 
n'est pas encore três développée. On le comprend sans 
peine. La mutualité s'applique difflcilement à un ris- 
que de cette nature, puisque tous les sociétaires d'une 
même zone, sinon d'une même commune peuvent être 
frappés en même temps. 

Les versements ou les primes doivent être considé- 
rables, sans compter que les réserves sont difíiciles à 
constituer, si Ton veut assurer des remboursements 
pouvant s'élever brusquement à des sommes énormes. 

Veiei, toutefois, Ia situation de ces sociétés pendant 
Ia période de 1898 à 1911 : 

Nombre Nombre Capital sssuré 
Années de sociétés de membres Récoltes (fr.) 

1898    12 16.812 8.499.456 
1900   16 28.760 13.841.656 
1905     22 43.963 19.299.800 
1910   25 44.677 28.159.854 
1911   27 38.014 30.890.450 

d) Assurances-accidents. — Jusqu'en ces dernières 
années, les assurances-accidents n'avaient pas préoc- 
cupê les cultivateurs. Une loi qui complète celle des 
accidents du travail leui: a fait une obligation de ga- 
rantir leurs ouvriers conduisant des moteurs inani- 
més. 

La plupart des exploitants auraient tout intérêt à 
s'assurer contre les accidents de toute nature; à Theure 
actuelle, il existe peu de petites mutuelles et de 
fédérations susceptibles de leur donner satisfaction. 
Une tentative faite dans le département de Tlndre-et- 
Loire a cependant donné d'intéressants résultats. 

iDans toutes ces branches, le développement de Ia 
mutualité pourrait permettre de donner une garantie 
absolue aux cultivateurs, tout en exigeant d'eux des 
primes modestes. 



LE SOCIALISME AGRAIRE 125 

II appartient au Ministère de TAgriculture de provo- 
quer, par une propagande bien comprise, le développe- 
ment de ces mutuelles. 

On pourrait même envisager Ia constitution d'une 
vaste caisse de réassurances fonctionnant sous les aus- 
pices du Ministère de TAgriculture et dotée, au début, 
d'importantes subventions permettant Ia constitution 
de réserves indispensablès au succès de Tceuvre. 

- IX. — Enseignement agrícole 

L'histoire de Tenseignement agricole est intimement 
liée à Ia marche ascendante du prcgrès. 

Autrefois, les laboureurs poursuivaient sans aide ni 
assistance leurs pénibles travaux. La France moderne 
a réellement poursuivi, dans Ia seconde partie du xix" 
siècle, TcEUvre d'organisation de Tenseignement agri- 
cole que le moyen âge et Tancien régime avaient pu 
à peine ébaucher. 

« Dans Ia lente évolution de Tagriculture, Ia tradi- 
tion a joué un grand rôle. 

« Pendant des siècles, des hommes doués d'un esprit 
observateur ont recueilli ce qu'il y avait d'utile dans 
les coutumes de leurs ancêtres et transmis de généra- 
tion en génération les anciens usages agricoles, les 
procédés de culture, résumés parfois dans des dictons 
ou des proverbes, avant d'avòir été íixés par récriture 
et rimprimerie. Les premiers écrivains agricoles pu- 
blièreiit ensuite ces préceptes, ainsi que les recettes 
qui présentaient une certaine utilité, un intérêt quel- 
conque pour leurs lecteurs (1). » 

(1) M. Léon Dabat. Rapport sur Venseignement spéclal agri- 
cole. Jury International de TExposilion de- 1900. 
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A. — Historique 

Après les préceptes vinrent lentement les mesures 
administratives et les ouvrages ; sous Henri IV aveo 
Sully, Tagriculture fut favorisée ; des jardins botani- 
ques créés. Olivier de Serres publia alors Le Théâtre 
de VAgriculture, traduit par Tétranger qui ne possé- 
dait, comme Ia Franca, que des recueils de préceptes 
agricoles ou des recettes empiriques. Sous Louis XIII, 
Ia culture des plantes médicinales fut encouragée. A 
Colbert, on doit de nombreuses ordonnances visant 
les eaux et forêts, établissant des haras, améliorant 
les communications et aussi Tappui qu'il apporta au 
célèbre précurseur de renseignement horticole, La 
Quintinie. 

Les études agronomiques ne s'annoncent qu'au dé- 
but du XVIII' siècle avec BuíTon. Vers 1757, une 
société d'Agriculture se crée en Bretagne pour Tamé- 
lioration de Tagriculture, unissant gentilhommes ru- 
raux et agronomes. D'autres suivent, décidant Louis 
XV à autoriser ces sociétés destinées, disait-il, « à 
encourager le zèle de ceux qui se consacrent avec em- 
pressement et intelligence à Tamélioration du sort des 
campagnes, à remédier à Ia routine dont les préjugés 
et rignoraíice sont Ia cause ordinaire. » 

Sous Fadministration de Bertin, en 1763, apparais- 
sent les premières écoles d'agriculture. 

Mais les guerres et Ia désorganisation des finances 
font végéter les meilleures initiatives. Necker doit 
supprimer pour « économies » des oeuvres intéressan- 
tes, et seules subsistent des écoles vétérinaires. 

La Révolution ayant fait passer entre les mains des 
anciens laboureurs une grande partie de Ia propriété 
rurale, il en résulta de grandes améliorations dans Ia 
culture. Napoléon s'occupa plus particulièrement des 
haras pour des buts militaires, mais ne donna aucune 
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part à ragriculture, et Ia Restauration ne fit pas da- 
vantage. L'opinion restait acquise que Tagriculture 
pouvait s'exercer sans qu'on eút besoin d'une instruc- 
tion spéciale. Au milieu de difílcultés enormes, Ma- 
thieu de Dombasle forma, en 1825, à Roville, près de 
Nancy, une école subventionnée de façon dérisoire, ce 
qui n'empêcha pas le célèbre gérant, malgré Tinsuccès 
final, de former 300 élèves et de donner une vive im- 
pulsion à ragriculture française. 

De cette impulsion, naissent des établissements sem- 
blables, dont Grignon en 1827, fondé par Bella dont Ia 
thèse consistait à prouver que Tagriculture est capable, 
comme Tindustrie, de rémunérer de gros capitaux. 
L'institut agricole de Kaetbo (Morbihan) est fondé èn 
1838. La même année se crée Ia première ferme-école à 
Grandjouan, près de Nantes, que Rieffel transforma en 
institut agricole en 1842. L'Ecolè d'agriculture de Ia 
Saulsaie est fondée à Ia même époque, et Tceuvre géné- 
rale de Fenseigenement agricole prend forme : écoles 
vétérinaires, écoles d'horticulture, fermes modèles ou 
fermes-écoles s'organisent. 

Le gouvernement de Juillet accorde des subven- 
tions aux fermes-écoles, qui constituent le premier ja- 
lon. 

Avec Boussingault (1839), Ia chimie agricole fait 
d'immenses progrès. 

La création de Torganisation de Tenseignement pro- 
fessionnel de Tagriculture est offlciellement réalisée 
par Tourret en 1848, dont le décret-loi établit trois 
catégories d'écoles : les Fermes-Ecoles, les Ecoles ré- 
gionales, Tlnstitut national agronomique. 

En 1849, 45 fermes-écoles furent créées ; ce chiíTre 
fut porté jusqu'à 70, mais en 1870, il n'en restait plus 
que 52. 

Les écoles de Grandjouan, de Ia Saulsaie et de Gri- 
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gnon sont transformées' en écoles régionales en 1848 
et 1849. 

L'Institut agronomique de Versailles commença ses 
cours en 1850. 

D'une façon générale, Tenseignement théorique de 
Tagriculture rencontre de gros obstacles et soulève 
un antagonisme entre Ia science et Ia pratique. En 
1852, Louis-Napoléon Bonaparte supprime Tlnstitut 
agronomique de Versailles, et cet état d'esprit main- 
tient le problème dans sa longue somnolence, les orga- 
nismes les moins discutés conservent seuls leur vie 
du reste fragile. 

Avec Ia troisièmè République, Tenseignement agri- 
cole arrive à son plein épanouissement et relève du 
Ministère de FAgriculture. L'enseignement scientiliquo 
est développé; Tlnstitut agronomique est reconstitué. 
De grandes écoles spéciales d'horticulture, de laiterie, 
des industries annexes de Ia ferme voient le jour. Les 
écoles pratiques d'agriculture multipliées s'organisent, 
s'adaptant aux régions dans lesquelles elles s'établis' 
sent ; des cours d'agriculture sont créés dans les éco- 
les normales et les collèges, sous Ia direction des pro- 
fesseurs départementaux et spéciaux d'agriculture. 

Avant Ia guerre, voiei quel était le recensement des 
diverses écoles d'agriculture en France ; 

B. — Son état actuel en France 

Ecoles pratiques et écoles spéciales. 
— nationalcs d'lndustrie laitière 

Fermes-Ecoles   

Institut agronomique  
Ecoles nationales d'agriculture 

des eaux, forêts et haras.. 
d'industrie agricole  
vétérinaire   
d'liorticulture   

1 
3 
3 

' 1 
3 
3 

17 
1 
5 
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Ecoles de fromagerie ou finition  9 
—■ d'hiver   4 
— ménagères fixes  3 
— — ambulantes  22 

Ces chiffres doivent être réduits à Theure présente, 
des établissements ayant été fermés par suite de Ia 
mobilisation de Ia plupart de leurs éléments. Cest 
ainsi qu'en janvier 1918, il n'y avait plus que 4 fermes- 
écoles ouVertes à renseignement et seulement 16 écoles 
pratiques en septembre 1918. L'ouverture de quelques 
écoles pratiques est envisagée/ mais le déficit sur les 
chiffres ci-dessus se maintiendra si de vigoureuses me- 
sures n*interviennent pas. 

La loi du 2 aoút 1918 établit une sorte de réorgani- 
sation de Tenseigenement public de Tagriculture. 

Elle comporte des dispositions heureuses, sans toute- 
fois modifier comme il conviendrait Tétat de choses 
actuel. 

L'enseignement agricole est donné soit dans des 
établissements universitaires (enseignement purement 
agricole et enseignement spécial). 

C. — Enseignement supérieur 

'La France ne possède qu'une école supérieure de 
ragriculture, créée en 1876 et groupant une élite de 
professeurs. UInstitut agronopiique national occupa, 
jusqu'en 1889, les locaux du Conservatoire des arts 
et métiers, date à laquelle furent construits, rue 
Claude-Bernard, les bâtiments nécessaires à son ins- 
tallation. 

La durée des études y est de deux ans, et Tadmission 
réglée par un concours. Le régime est celui de Texter- 
nat avec bourses d'entretien données aux concours 
aux élèves non fortunés. Le but de cet enseignement 
est de former des agriculteurs, des professeurs, des 
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directeurs de stations agronomiques et d'industries an- 
nexes de Ia ferme, des chimistes, des ingénieurs agro- 
nomes, des administrateurs, des agents pour Tadminis- 
tration des forêts ou des haras, des chimistes, des 
directeurs d'industries agricoles (sucreries, féculeries, 
distilleries, brasseries, fabriques d'engrais), des ingé- 
nieurs agricoles (drainages, irrigations, construction de 
machinés). 

Le nombre de candidats, qui était de 32 en 1876, est 
monté à 148 en 1893 et à plus de 300 ces dernières 
années. Quatre-vingts élèves seulement, par promotion, 
peuvent être admis dans cette grande école. La rétri- 
bution scolaire est fixée à 500 francs par an. Les bour- 
ses ne sont accordées que pour un an. Elles varient 
de 250 à 1.000 francs. Le crédit de TEtat subvention- 
nant les élèves non fortunés est seulement de 16.000 
francs. 

/ 

D. — Les grands Instituts allemands 

L'insufíisance des efforts accomplis pour déyelopper 
Tenseignement agricole supérieur en France éclate 
quand on les compare à ceux de Tétranger et particu- 
lièíement de TAllemagne. 

Les institutions créées par nos adversaires d'aujour- 
d'hui peuvent servir d'exemple et tout au moins donner 
d'utiles indications. 

En Allemagne existent quatre écoles supérieures 
d'agriculture. 

Le régime de ces institutions ne comporte pas Tassi- 
duité aux cours et correspond à celui de nos facultés. 
Le nombre d'étudiants dans les établissements d'en- 
seignement supérieur agricole de Prusse s'élevait à 
1.567 à Ia íin de Tannée 1898. L'Ecole supérieure d'agri- 
culture de Berlin comptait en 1904 580 élèves et les 
dépenses annuelles de cet établissement dépassent 
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800.000 francs (dont 55.000 pour les collections et les 
laboratoires). 

Les contributions de TEmpire sont d'ailleurs impor- 
tantes. Les allocations versées à TAcadémie royale 
d'agriculture de Bonn-Popelsdoríf, sur les fonds de 
TEtat, se sont élevées à 160.000 marks (près de 200.000 
francs) en moyenne, ces dernières années. 

L'outillage de ces institutions est du reste incompa- 
rable. 

A Popelsdorff, dans Ia province rhénane, Tétude du 
génie rural et de Thydraulique agricole a pris, depuis 
1875, une extension considérable provoquant les en- 
treprises d'irrigation, d'assainissement, de drainage, de 
remembrements territoriaux et de réunions de par- 
celles, de mise en valeur de terres incultes (les sois 
tourbeux occupent en Allemagne une étendue de plus 
de 400 kilomètres carrés, dont le quart est à peine uti- 
lisé par Ia cultura. 

Alors que nos améliorations agricoles souffrent de 
manque d'ingénleurs, le nombre des Ingénieurs-géo- 
mètres agricoles employés dans les services du minis- 
tère de TAgricuIture s'élevait à 1.055, pour Ia Prusse 
seule, en 1900 

Institut de physiologie animale, Institüt de physio- 
logie végétale, rien ne manque, et TEtat voulant favo- 
riser Tinstruction pratique des élèves, y ajoute pour 
un million de francs une propriété de 125 hectares. 

L'Institut de Bonn-Popelsdorff est ainsi Ia première 
école de TEurope oü ont été préparés, d'une manière 
systématique, des ingénieurs et des améliorations; sur 
elle, les autres écoles ont plus ou moins pris modèle. 

E. — En Europe 

On précise mieux Tinferiorité regrettable oü se 
trouve encore Tenseignement agricole en France en 
dénombránt les institutions destinées dans chacun des 
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grands pays agricoles à développer Ia connaissance 
des meilleures méthodes de culture et d'élevage. 

Nous avons donné le tableau poür Ia France, 

En Allemagne, on va le voir, il n'y a pas que Tensei- 
gnement supérieur qui ait atteint un haut degré d'orga- 
nisation : 

Etablissements d'enseignement supérieur.. . 4 
Ecoles d'enseignemeiit moyen   22 

— pratiques       46 
— de laiterie.  ;  17 
— de maréchalerie  48 
— d'agriculture   4 
— d'hiver   118 
— ménagères   42 

Signalons, d'autre part, qu'en Allemagne fonction- 
nent encore des cours pratiques d'arboriculture frui- 
tière, d'élevage du bétail, de tenue des livres, de distil- 
lerie et de brasserie, etc, En outre, Tenseignement est 
réparti pius ou moins régulièrement par de nombreux 
professeurs ambulants, les uns directeurs des écoles 
agricoles d'hiver, les autres chargés, par les syndicats 
agricoles, de Tenseignement dans une région déter- 
minée, qui répandent les connaissances agricoles jus- 
que dans les plus petits syndicats, encouragent les 
paysans à faire toutes sortes d'expériences utiles et 
les aident de leurs conseils et de leur activité. 

Dans Vancien Empire austro-hongrois, on trouvait. 
avant Ia guerre : 

Pour TAutriche : 

Instituts supérieur agronomique  3 
— supérieur   1 

Ecoles d'enseignement moyen  14 
— pratique   41 
.— d'hiver   82 
— ménagères   22 
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Ecoles éléraenlaires de pomiculture, viticul- 
ture, etc  18 

Ecole de distillerie  2 

Pour Ia Hongrie : 

Institui supérieur *. 1 
Instituts royaux d'agronomie  4 
Ecoles pratiques d'agricultiu*e  12 

— ménagères   12 
í 

Passons maintenant à trois petites nations voisines; 
nous relevons : 

En Belgique : 

Instituts supérieurs ;  2 
Ecoles régionales d'agriculture  16 

— de laiterie   2 
— supérieures ménagères   1 
— ménagères fixes  10 
—• ménagères ambulantes  10 

En Hollande : 

Institui supérieur  1 
Ecoles moyennes  2 

— agricoles ou horticoles d'hiver  14 

En Suisse .* 

Ecoles pratiques    4 
— d'hiver   15 
— de laiterie   3 

F. — Tableau comparatif de l'enseignement 
AGRICOLE DANS LE MONDE 

On le voit, dans chacun des pays précités, Ia sta- 
tistique montre que Tenseignement agricole est conçu 
selon un système partout analogue. On n'en peut donc 
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que mieux établir le tableau comparatif suivant des 
cours ou institutions relevant de Tenseigenement agri- 
cole dans les principales nations du monde : 

a) Etablissements d'enseignement supérieur 

Russie   4 
Allemagne  4 
Autriche   4 
Italie   4 
Grande-Bretagne   3 
Japon   2 
Danemark  2 
Suède  2 
Belgique   2 
Franca      
Hongrie  
Etats-Unis   
Hollande   
Norvège    
Portugal   
Roumanie      

b) Enseignement moyen 

(Ecoles nationales) ^ 
(Institutions d'enseignement général). 

Japon  36 
Suède   23 
Allemagne  22 
Grande-Bretagne   16 
Autriche   14 
Etats-Unis  11 
Russie  '  11 
France   10 
Danemark  10 
Italie    8 
Hongrie   4 
Norvège   4 
Belgique   3 
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Hollande    2 
Serbie ..    2 
Portugal      2 
Canada   1 
Espagne T  1 

c) Ecoles pratiques et Ecoles spéciales 

Allemagne   178 
Russie   116 
Danemark     92 
Autriche     79 
Japon      45 
Suède    37 
Italie   !. 35 
Hongrie  '  34 
Norvège   28 
France   27 
Grande-Bretagne     23 
Belgique. r  19 
Hollande   18 
Canada   12 
Portugal   8 
Roumanie    ■ 8 
Sulsse     3 
Serbie  •  3 
Espagne   3 

(Les Etats-Unis ont un enseignement agricole différent 
de celui de TEurope.) 

d) Ecoles d'hiver 

Allemagne    195 
Autriche    57 
Russie   26 
Suisse     15 
Suède   14 
Hollande   14 
Norvège   9 
France     4 
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e) Ecoles ménagères 

^lemagne  •.     42 
Frahce  •. -  25 
Autriche     22 
Belgique   21 
Holiànde   7 
Suède     6 
Russie  •   - 4 
Canada  ,  2 

f) Etablissements scientifiques de recherches 
agricoles 

(Stations météorologiques) 

Allemagne   162 
Etats-Unis   68 
Autriche   38 ■ 
Italie   29 
Suède      29 
HOngrie     24 
France  ■  18 
Japon   10 
Russie   8 

g) Budgei pour les recherches scientifiques 

Etats-Unis  75.000 dollars par station. 
Allemagne '  10 millions. 
France  1 million 500.000 francs. 

Comme on le vbit, Ia France a encore beaucoup à 
faixe dans cet ordre d'action pour rivaliser avec les 
grandes nations, au point de vue de Tenseignement 
agricole, dont dépend, en partie, Ia vie et le dévelop- 
pement de nos exploitations rurales. 







INTRODUCTION 

Si le socialisme peut seul permettre une intensiíi- 
cation de Ia production agricole telle que toutes les 
oonditions de rexislenoe en seront bouleversées, nous 
croyons néanmoins que TCEuvre de Rénovation Agri- 
cole est isusceptible, dès aujourd'hui, d'être èntreprise 
'par toute une série de réformes agraires sérieuses 
réalisées en complet accord avec le monde du travail. 

Comme nous ne parviendrons à relever notre pro- 
duction, augmenter nos exportations et permettre à 
notre pays d'occuper le rang auquel il a droit au point 
die vue agricole — étant donnés sa situation géogr^- 
phique, son climat et Ia fertilité de son sol — qu'en 
modifiant profondément les ilois qui, dans le domaine 
de ragriculture, régissent les hommes et les choses, 
et en organisant les exploitations rurales suivant les 
données de Ia science et de Ia technique modernes, 
notre programme s'est inspiré de ces nécessités. 

Ce programme a cet avantage incontestable, c'est 
que, co^nformément à ce que dit Marx, il n'entend pas 
dépasser d'un saut, ni abolir par des décrets, les phases 
de révolution de Ia propriété agricole. 

Et s'il dit aux prolétaires agricoles que le Parti 
sooialiste veút leúr remettre Ia terre des grands do- 
maines terriens — repris aux propriétaires oisifs — 
sous Ia forme oollective : coopérative, communale ou 
sociale, il dit aussi aux paysans possédant encore les 
quelques coins de terre qu'ils fécondent de leur tra- 
vail personnel, que le Parti siocialiste a lé devoir 
impérieux de mainterar en possession de leurs lopins 
de terre les propriétaires culitivant eux-mêmes. 
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En même temps il donne à ces derniers les moyens 
d'associer leurs efforts afln de créer des syndicats, 
des mutuelles et des coopératives agricoles — desti- 
nes d'abord à Tachat des engrais, des machines, etc..., 
ensuite à Ia vente des produits agricoles et, finalement, 
à leur production — dont Ia pratique permettra aux 
petits propriétaires d'abord de s'habituer à des modes 
supérieurs de propriété et ensuite de s'entrainer à 
Fusage des nouveaux Instruments techniques agri- 
coles qu'ils mettront en usage dans Tavenir pour Tex- 
ploitation raisonnée et méthodique de leur terra de- 
venue, par leur propre volonté. Ia propriété collective 
de l'ensemble du monde du travail. 



Ite Progfamme Soeialiste de Héfofflies agraires 

Rénovation agricole 

I. — Intervention de 1 État 

Intervention de VEtat pour assurer, dans Vintérêt 
commun, Vintensification de Ia production agricole. 

Cette intervention ne devra pas se produire sous 
forme de secours insuffisants et sans effets ou d'obli- 
gation imposée sans contre-partie à Ia charle de Ia 
collectivité, mais d'une collaboration des pouvoirs pu- 
blics avec les producteurs. 

Remaniement général des services relevant du Mi- 
nistère de VAgriculture. 

L'intervention doií se faire particulièrement active 
pour Ia fourniture aux agriculteurs des matières pre- 
mières nécessaires : engrais, semences, etc., et faciliter 
Vintroduction de Voutillage moderne. 

Pour ramener notre production agricole au niveau 
normal d'avant-guerre et pour rintensifier en vue de 
soutenir Ia concurrence vis-à-vis de nos alliés et de 
nos ennemis par un abaissement de nos prix de revient, 
il est indispensable que TEtat intervienne vigoureuse- 
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ment en donnant à tous les producteurs, comme à 
tous les industrieis et fabricants qui travaillent pour 
ragriculture, des directives précises et en leur facili- 
tant, par tous les moyens en son pouvoir, leur appro- 
visionnement en matières premières. 

II faut à Ia tête de notre agriculture un véritable 
organe d'impulsion fonctionnant avec un sens com- 
mercial pratique. Les bureaux actuels du Ministère 
de TAgriculture sont trop routiniers, mal documentés 
sur toutes les questions économiques et sans action 
efíicace sur Ia production. Le Ministère d'avenir doit 
possóder un Office renseigné au jour le jour sur toutes 
les questions relatives à notre production et à celles 
du monde entier. 

Les directions, composées d'éléments rajeunis, lar- 
gement rétribués et comprenant un certain nombre de 
fonctionnaires de Tintérleur três au courant des ques- 
tions agricoles régionales, devront se tenir en relation 
avec toutes les industries, associations agricoles et 
guider en toutes circonstances les initiatives privées. 

Les services agricoles devront être décentralisés et 
une autorité pius grande confiée à des directeurs des 
services agricoles régionaux, dont on doit envisager Ia 
oréation. 

Les Offices et Comitês départementaux devront 
avoir leurs attributions étendues. II faut en faire des 
organismos de réali^ation au point de vue de toutes 
les questions agricoles et d'élevage intéressant le dé- 
partement. Ils doivent constituer, pour le directeur des 
services agricoles régional, un véritable Comitê consul- 
tatif Tappuyant dans toute son oeuvre d'inteniSÍflcation 
de Ia production. 

Aussi, d'importantes réformes sont à envisager au 
sein du Ministère de TAgriculture. 

1° Lc remaniement des Services du Ministère de 
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VAgricultupz avec création de directions spécidlisées : 
Direction de ,1a production agricole; 
Direction du Génie rural et des Améliorations agri- 

ooles; 
Direction de Ia Mutualité; 
Direction de renseignement agricole et des recher- 

ches scientiflques (Institut de recherches pour Tamé- 
lioration de Talimentation du bétail, station agrono- 
miquie, station die sélection dle semences, etc.,.). 

Ces directions seront camplétées par un^ Office de 
documentations, qui centrálisera tout ce qui parait en 
France et à Tétranger'concernant Ia production et 
publiera, modifiée et ampliíiée. Ia Feuille d'Informa- 
tion du Ministère de TAgriculture, qui devra donner, 
dans toutes les branches importantes de Ia produc- 
tion, tous les renseignements précis concernant Ia si- 
tuation économique de Ia France et de TEtranger. 

2° Création dans chacune des huit régions agricoles 
d'un Office, placé sous Ia direction d'un inspecteur 
général de Tagriculture, assisté d'un Comitê compre- 
nant ks directeurs des Services agricoles, des spécia- 
listes et des agriculteurs praticiens. 

Ces Offlces, largement dotes, auraient pour but de 
dresser un programme d'améliorations en tenant 
compte des spécialités existantes dans Ia région. 

Dans les départements gros producteurs de céréales, 
de betteraves, etc., rOffice porterait surtout son atten- 
tion sur Ia production des semences sélectionnées et 
sur Femploi rationnel des engrais. II appuierait ses 
expériences de démonstrations pratiques faites dans 
des fermes expérimentales ou chez des agriculteurs 
consciencieux. 

Dans les régions à bétail, il serait créé des stations 
de recherches pour Ia sélection et Tamélioration des 
races et pour Ia recherche des meilleures méthodes 
d'alimentation. 
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II. — Comitês agricoles 

Développement systématique des Comitês d'action 
agricoles déjá existants, qui seraient organisés avec, 
pour base, Ia commune et le canton, unis dans le 
département, enfin, dans Ia région. 

* 
* * 

Les agriculleurs sont pleinis de bonne volonté, mais 
ils manquent souvent d'initiative, ne savent pas dans 
quelle voie s'orienter ni à qui s'adresser pour réaliser 
des améliorations sur leurs domaines. Comme nous 
rindiquions dans les commentaires de notre article 
premier, ils doivent être encouragés et aidés par un 
Ministère de TAgriculture réorganisé scientiflquement 
avec des fonctionnaires actifs donnant leur impulsion 
par rintermédiaire d'organisations plaoées à côté des 
producteurs. 

Indépendamment des groupements mutualistes, 
syndicats, ooopératives, asisurances, caisses de crédit, 
etc., dont le but est précis, il est indispensable d'orga- 
niser des Comitês chargés plus spécialement de traiter 
les questions économiques, d'étudier sur place les be- 
soins généraux des cultivateurs, de les exprimer aux 
directions compétentes du Ministère de TAgriculture. 

Comitês communaux. — A Ia base, il faut prévoir 
des Comitês communaux, compoisés, sous Ia présidence 
du maire, de praticiens jouissant de Ia plus grande 
autorité et susceptibles d'établir, en dehors du Con- 
seü municipal et sans qu'il y ait de concurrenoe, un 
programme de rénovation intéressant spécialement 
Tagriculture. 

Comitês départeihentaux. — Une impulsion intelli- 
gente, capable de leur communiquer des idées direc- 



LE SOCIALISME AGRAIRE 147 

trices et de les aider à résoudre les difficultés d'ordre 
administratif, sera donniée aux Comitês cominunaux 
par une organisation départementale que nous appel- 
lerons rOffice agricole et qui comprendra les membres 
du Comitê départemental d'action agricole institué par 
le décret du 14 janvier 1918, pour s'occuper plus spé- 
cialement de Ia loi du 4 mai 1918 sur Ia remise en 
culture des terres abandonnées. Ces Ofíices départe- 
mentaux auront entre autre pour mission : 

1° De susciter et de contrôler le fonctionnement des 
Comitês communaux; 

2° D'aider oes organismes à créer des oeuvres de 
mutualité, à organisier des champs d'expérienoes, à 
réaliser des améliorations d'ordre général (drainage, 
irrigation, utilisation des forces hydrauliques); 

3° De se tenir en rapports suivis avec les Offices 
régionaux et les directions spéciales du Minisitère de 
TAgriculture pour en recevoir des idées directrices et 
orienter Ia culture et Télevage dans un sens conforme 
à rintérêt général; 

4° De faire connaitre les besoins des communes en 
main-d'oeuvre, machines, semenees, engrais, amende- 
ments, produits anticryptogamiques et autres néces- 
saires à Tagriculture; 

5° D'entreprendre, sous Ia direction des Offlces 
régionaux, des expériences de dlémonstrations et de 
créer des stations de recherches, d'en surveiller le 
fonctionnemient et d'en vulgarisier les résultats. 

111. — Travaux publics 

Les plans des grands travaux nécessités par Ia 
guerre devront largement tenir compte des nécessités 
de Ia production agricole et du développement de 
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celle-ci: réfection des chemins et routes, accrois- 
sement des chemins de f<er et canaux. 

Mise à rétude immédiate d'un programme ayant 
pour objet Vamélioration du sol {drainage, irrigation, 
assèchement, etc.). 

Aménagement d>e^ forces hydrauliques Qiouüle 
Manche) qui devront être, soit nationalisées, soit con- 
cédées à des coopératives de producteurs. 

Procéder au reboisement afin de régulariser le 
régime des eaux. 

* 
* * 

Cet article résume assez complètement son but. 

Nous pensons que, puisqu'il s'agit de rénover les 
méthodes agricolés de manière à faire reiuire aü sol le 
maximum, que puisqu'il faut réaliser dans l'agricul- 
ture oette intensiíication de Ia production réclamée 
par tous comme le seul moyen de relever le pays, les 
grands travaux de réfection, rendus indispcnsables 
par Ia guerre, doivent tenir un large compte néces- 
sités de Ia culture. 

La réfection des chemins et des routes doit com- 
prendre le développement du réseau routier; le réta- 
blissement des voies ferrées et des canaux doit se faire 
selon un programme oü trouveront place les deside- 
rata formvilés bien avant Ia guerre. Puisque celle-ci 
nous oblige à un vaste programme d'ensemble, qu'on 
en profite du moins pour compléter, comme il est con- 
venable, Tinsuífisant aménagement économique d« 
notre pays. 

A côté de ces grands travaux, il est indispensable de 
faire place à un programme d'amélioration du sol. Les 
travaux de drainage et d'irrigation, d'assèchement 
doivent être repris, avec le concours de TEtat, par des 
syndicats constitués dans ce but. 
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L'aménagement des forces hydrauliques doit être 
méthodiquement poursuivi. Dam le même sens, nous 
réclamons Tutilisation des déchets de Textraction à Ia 
mine même, comme les armóes allemandes nous en 
ont donné Texemple. Un réseau électrique dense, 
apportant Ia force motrice dans chaque ferme, sera 
UA des éléments les plus efíicaces de Ia transforma- 
tion agricole. Cepend-ant, nous ne concevons pas que 
l'exploitation de Ia houille blanche doive être Ia source 
de nouveaux privilègès capitallstes et nous réclamons, 
soit Ia nationalisation des forces hydrauliques, soil 
leur concession sous controle à des coopératives exclu- 
sivement formées de producteurs. 

Enfln, le rebolsement doit être poursuivi. 

Nos forêts, bien appauvries avant Ia guerre, ont subi 
plus de quatre années d'exploitation intense. Un vaste 
programme forestier doit être assuré et réalisé pour 
reconstituer cet élèment de richesse et aussi pour 
régulariser le régime des eaux. 

IV. — Remembremeat 

Procéder sans délai au remembrement des parcelles 
trop nombreuses pour permettre Vapplication des pro- 
cédés techniques modernes à action puissante; cette 
transformation devant être poursuivie par voie 
amiable et, si nécessaire, par le recours à Vobligation 
légale. 

it 
* * 

L'extrême division du sol existe dans Ia plupart des 
régions de Franoe et présente des inconvénients 
graves : 

1° Elle fait perdre une surface impO'rtante de ter- 
rain pour Ia production; 
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2° Elle rend difficile Ia suirveiliance; 
3° Elle complique Ia ■düstribution d!es engrais et 

empêche souvent l'emploi des distributeurs méca- 
niques; 

4° EUe ne permet pas rapplioation du lâbourage par 
traction méoanique nl rutilisation des instruments de 
récoltes perfectloniiés; 

5° Elle crée ume source de difíicultés entre voisins; 

6° Elle fait perdre un temps précieux aux attelages 
et au personnel. 

Gomme résultat, c'est une diminution vltale dans Ia 
production d'ensemble de notre pays. 

Pour remédier à cette situation, le groupement des 
parcelles par suite d'échange est devenu une nécessité. 

II faut y proceder soit à ramiable, soit par des opé- 
rations de remembrement collectif pratiquées et con- 
duites conformément à Ia loi sur les associations syn- 
dicales. 

La législation actuelle est insufflsante ; elle ne per- 
met pas Tapplication de Tobligation qui sera nécessaire 
dans Ia plupart des cas. 

II ne faut donc pas hésiter à employer cette mesure 
dans rintérêt même des particuliers et surtout pour 
obtenir, par die meilleures comditions d'exploitation, 
une sensible augmentation de prodtiction dont béné- 
ficiera Ia collectivité. 

V. — Enselgnement agricole 

Développement général de Venseignement agricole, 
qu'il soit supérieur ou populaire. Création, partoiit oii 
il est possible, d'écoIes d'agriculture d'hiüer ambu- 
lantes pour les garçons; d'écoles ménagères pour les 
filies, et de fermes-modèles, organisées en vue des 
démonstrations pratiques. 
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L'enseignement agricole doit êtne rénové et élargi. 
A rheure actuelle, sa conception est absolument 

insuffisante, et un effort décisif doit être fait «n vue 
de rorganisation méthodique d'un eiiiseignement popu- 
laire qui fait presque complètement défaut. 

En dehors des écoles supérieures d'agriculture, dont 
nous me oontestons ni Tintérêt, ni les servioes qu'elles 
rendent, il est de toute urgence de créer des écoles qui 
vulgariseront, chez les travailleurs de Ia terre, les mé- 
thodes culturales mouvelles. 

Dans ce sens, nous demandons rinstitution d'écoles 
ménagères pour les jeunes filies, d'éooles d'hiver am- 
bulantes pour les jeunes garçons. Par des ceuvres 
post-soolaires, conçues en vue des besoins agricoles, 
nous prévoyons, d'autre part, en proposant Ia protec- 
tion du travail de renfance, robligation. 

En ce qui concerne renseignement agricole propre- 
ment dit, nous croyons nécessaire de le transformei 
dans le sens pratique et démonsitratif. Les conférences 
actuelles, les méthodes de vulgarisation, jusqu'à pré- 
sent utilisées, sont insufíisantes malgré le zèle qu'y 
peuvent mettre les professeuirsi. 

La démonstration et Ia comparaison doivent jouer 
un rôle essentiel. Nous demandoms, à cet effet, que 
TEtat intervienne dans tous les départements pour 
créer des exploitations agricoles modMes, munies d'un 
outillage modeme et complet, pourvues d'étables com- 
prenant les animaux sélectionnés les mieux adaptes à 
Ia région, mettant en oeuvre les façons culturales les 
plus adéquates au sol ou aux cultures dominantes. 
Elles serviraient d'exemple à toute Ia région et grâce 
à elle renseignement agricole serait rendu vivant. 

D'autre part, comme il a été fait avec fruit à Tétran- 
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ger, nious demandons le développement des services 
d'entomologie ©t Ia création. de stations d'études pour 
Ia pathologie végétale. 

VI. — Associatioas agrlcoles 

Développement et extension méthodiques, avec Ia 
collaboration des pouvoirs publics, des syndicats, des 
mutuelles et des coopératives agricoles destinés : soit 
à Vachat des matières premières nécessaires à Ia cul- 
ture, soit á Ia vente des produits, soit même à leur 
production, et encouragement particulier aux organi- 
sations collectives employant Ia cuíture mécanique ou 
mettant en valeur des forces motrices. La coopération 
de VEtat doit être d'autant plus grande que Ia créa- 
tion <et Ia multiplication de ces associations agricoles 
sont un facteur essentiel de Ia rénovation agricole 
immédiate et iin élément indispensable de Vaccession 
des terriens à Ia propriété collectiv>e de Vensemble des 
moyens de travail. 

Réforme, dans un sens plus libéral, des lois de 1865 
et 1888. 

* 
* * 

On nie saurait malheureusement dissimuler que 
rorganisation des associations agricoles, dês coopéra- 
tives principalement, est três en retard en France. Les 
lois qui les régissent et dont il convient de réclamer 
Ia modification dans un sens plus libéral, ne sont pas 
faites pour vaincre certaines répugnanices irraisonnées 
d'esprits fortement individualistes. Et même, il faut 
bièn le dire, nombre des associations existantes bor- 
nent encore trop le champ de leur activité. 

Est-ce à dire que le mouvement coopératif agricole 
ne d;oive pas prend!re, chez nous, une autre impor- 
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tanoe ? Nous iie le croyons pas; nous afflrmons même 
le oontraire. 

L'esprit particulai-iste ne tiendra pas devant les 
conditions noujvelles de Tagriculture. La rénovation 
des méthodes, qui est inévitabile, amènera forcément 
une extension des syndicats, mutuelles ou ooopéra- 
tives. La ooHaboration de TEtat peut y aider beaucoup, 
quand celui-ei aura, comme il convient, développé le 
ooncours qu'il doit, dans rinitérêt de tous^ apporter à 
Ia production agricole. 

Le mouvement coopératif lui-même suivra une évo- 
lution rapide. Destinées d'abord : à l'achat en com- 
mun des engrais, semences, etc., nombre de ces asso- 
ciations se sont dléjà décidées à entreprendre Ia vente 
en commuji des prodliits réooltés par leurs membres. 
Trop peu encore s'adonnient à Ia production même de 
ces produits, mais nouis oomptons déjà, à cet égard, 
des tentatives intéressantes et, comme nous l'avons 
indiqué plus haut, on peut s'attendre désormais à un- 
développement que rend d'autant pluis certain Tintro- 
duiction des méthodes de cultures mécaniques. 

QueMe est Ia valeur de transformation sòciale de 
oes groupements ? 

Dans le programme de revendications immédiates 
que nous avions rédigé en 1911, nous Tindiquions en 
quelques lignes : 

« La pratique (des coopératives), disions-nous, per- 
« mettra à de petits propriétaires de s'habituer à des 
« modes supérieurs de propriété et de s'entra!ner à 
« Tusage des instruments techniques nouveaux agri- 
« coles qu'ils mettront en Uísage dans Tavenir, pour 
« 1'exploitation raisonnée et méthodique de leur terre 
« devenue — par leur propre volonté — propriété 
« oollective de Tensemble du monde du travail. » 

Nous n'avons rien à changer à ces vues. 
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VII. — Motoculture 

Développer Vemploi de Voutillage sous toutes ses 
formes. Achat par les collectivités (départements, com- 
munes, associations agricoles ou syndicats de moto- 
culture), avec le concours de VEtat, de tracteurs et 
machines mi»es à Ia disposition des petits cultivateurs. 
Vulgariser Vemploi de Ia culture mécanique par des 
démonstrations pratiques et Ia multiplication de bat- - 
teries-écoles. 

* 
* * 

Le rôle que doit jouer Ia motoculture dans Ia tranis- 
formation agricole ne peut être méconnu par per- 
sonme. Mais il faut bien reconnaitre que les efforts 
tentes jusqu'à présent n'ont pas encore réussi à modi- 
fier Ia situation. três arriérée de Ia France à cet égard. 

Pour améliorer le rendemeiit du ísoI, pour suppléer 
au manque de main-d'oeuvre, il est de toute urgence 
qu'on développe Temploi de routillage sous toutes ses 
formes. 

Pour faciliter Ia culture méoaniquie, souvent inac- 
oessible à Ia petite propriété rurale, pluisieurs moyeas 
doivent être mis en jéu. 

D'abord, le remembrement dont nous parlions 
d'autre part. 

Ensuite, il convient de développer, en appelant à 
Taide PEtat, Tachat, par les collectivités (départe- 
ments, communes, syndicats ou coopératives), des ma- 
chines et tracteurs mis par cellesKii à Ia disposition 
des exploitants. 

A des socialistes, nul besoin d'indiquer les eíTets que 
peuvent avoir, sur les modes de culture et. même de 
propriété, cette introduction de Toutillage moderne. 
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La condition même de cette introduction sera, dans xin 
certain sens, une refonte de Ia propriété (remembre- 
ment) ou même une première évolution vérs les mé- 
thodes d'exploitation collective — effets qui ne pour- 
ront que s'aocentuer d'autant plus que Ia constitution 
d^associations exploitantes s'en trouvera facilitée. 

La vulgarisalion, beaucoup trop incomplète encore 
de Ia culture mécanique doit être poursuivie par des 
démonstrations pratiques et par Ia multiplication d«s 
batteries-écoles. L'enseigne!ment lui-même, tel quie 
nous le prévoyons dans une autre proposition, doit 
faire une grandie place à Ia propagande de Ia moto- 
culture. 

VIII. — Traasporís 

Réorganisation du système des transports qui 
doivent être beaucoup plus complets,et plus souples. 
Etablissement de tarifs réduits pour les engrais, les 
machines et les produits agricoles et création de^ tout 
un matériel moderne pour le transport des denrées 
périssables. 

L'organisation des transports, si insufíisants en ce 
qui concerne les besoins de Ia vie économique du pays, 
est bien plus défectueuse encore en ce qui touche 
Tagriculture. 

lei, comime en ce qui concerne les travaux publics, 
nous prenons pretexte de rceuvre indispensable de 
rénovation, pour demander qu'on prévoit, dans les 
programmes à intervenir, les réciamations légitimes 
des terriens. 

Le système des transports doit être plus complet et 

cm i 2 3 4 5 6 UneSp'^ 9 10 11 12 13 14 
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plus (Souple, disons-inous — vérité pour Ia' production 
agricale comme pour rindustrie et le commerce en 
général. 

Nous deinandons aussi rabaissement des tarifs pour 
les matières nécessaires à Tagriculture (engrais, ma- 
chines, semences) comme pour les demrées néoessaires 
qu'elle livre à Ia consommation du pays. Nous vour- 
lons, d'autre part, certaines facilités pour le transport 
des denrées périssables et rintroduction en plus graind 
nombre de wagons frigorifiques. 

Ges réclamations n'intéressent d'ailleuj3s pas que 
ragriculteur; elles sont iindispensables pour assurer le 
ravitaillement du pays et lutter contre Ia vie chère. 

En faveur des salariés 

IX. — Syndicats oavriers 

Reconnaissance totale des syndicats ouvriers agri- 
coles et de leur capacité à représenter les salariés de 
Ia ferre. Extension de leurs droits, en ij comprenant 
celui de posséder. 

* 
★ * 

L'organisiatictti synidioale des travailleurs agricoles 
est encore rudimientaire et bien loin de ce qu'on est en 
droit d^attendre d'eUe. Sauf en quelques régions oü 
ont été acquis des résultats remarquables, les salariés 
de Ia culture demeurent isolés, livrés à eux-mêmes et 
sans force devant leurs employeurs. Mais il n'esit nul- 
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lement* besoin d'indiqu€r longuement qu€ Ia propa- 
gande socialiste dians les campagnes continuera sies 
elTorts tendant à rorganisation méthodique du prolé- 
tariat agraire. 

Notre proposition, tenant comme LI convient cette 
action pour acquise, vise surtout les droits des syndi- 
cats eux-mêmes. 

Nous réclamons leur reconnaisisance sans réserves, 
c'est-à-dire que nous protestons contre toutes les me- 
sures et toutes les manoeuvres par lesquelles on pré-" 
^endrait gêner Texercioe d'un droit afíirmé par Ia loi 
de 1884. 

Mais nous allons plus loin. Dans notre pensée, cette 
reconnaissance implique le fait que les organisations 
ouvrières (et, par réciprocité, les organisations patro- 
nales) sont aptes à représenter les intérêts des mem- 
bres de Ia corparation, même non-adhérents. 

Une telle revendication, qui s*accorde pleinement 
avec révolution ouvrière présente, ainsi que le mon- 
trent les faits sociaux les plus récents, nous parait 
particulièrement néoessaire en ce qui touche Tagri- 
culture. L'exten&ion que nous réclamons par ailleurs, 
de toutes les lois ouvrièpes aux sialariés ruraux ne peut 
être vraiment efflcace que si Tactivité syndicale s'af- 
íirme pleinement. 

Nous demandons lencore Textension au syndicat du 
droit de posiséder. 

N'apparait-il pas clairement, en effet, que cette capa- 
cité accordée aux syhdicats ouvriers de Ia terre, peut 
avoir, dans un avenir même rapproché, des consé- 
quences fécondes ? Par le jeu des lois agricoles exis- 
tantes ou de celles que le Parlement será amené à 
voter pour intensifier Ia production, il est permis d'es- 
pérer que les syndicats ouvriers donneront naissance 
à des coopératives d'exploitation — première acces^ 
sion du prolétariat à Ia propriété collective. 
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X. — Lois oavríères 

Application de toutes les lois ouvrières et de pré- 
voyance sociale aux travailleurs agricoles, de manière 
á rendre leur situation équivalente — toutes condi- 
tions obsefvées — à celle des ouvriers des villes. 

Fixation, par les syndicats ouvriers et patronaux 
d'accord avec les municipalités, d'un minimum de 
salaires tant pour les ouvriers à Ia journée que pour 
les loués à Vannée (bouviers, charretiers, bergers, 
valèts de ferme, servantes, etc.). 

Organisation du placement paritaire, sous le con- 
trole des municipalités. 

* 
★ ★ 

Un mouvement sérieux se produit déjà pour Tappli- 
cation complète des lois ouvrières aux travailleurs de 
Ia campagne, si longtemps oubliées parce qu'au con- 
traire des prolétaires urbains, à qui Torganisation 
syndieale donne sa foroe, les salariés terriens sont, 
pour Ia plus grande part, encore isolés et impuissants. 

L'idée maitresse de notre proposition est d'établir 
entre les salariés urbainis et ruraux une équivalence de 
situation. Nous adlmettons natUrellement toutes les 
réserves tirées de Ia difTérence présente desi conditions, 
mais nous déclarons que le but peut être obtenu et 
qu'il doit Têtre si Ton veut maintenir au prolétariat sa 
force unitaire. 

Le socialisme est Fidéal commun de tous les travail- 
leurs. II doit également les défendre et veiller aussi à 
diminuer les difTérences de situation que ses adver- 
siaires exploitent pour les transformer en méíiances, 
en haines et en antagonisanes. 

D'autre part, nous ne pouvons méconnaitre qu'à Ia 
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campagne comme dans les villes les lois ouvrières 
existantes et les améliorations que réclament les sala- 
riés n'ont de valeur réelle qu'iautant que rorganisation 
ouvrière est capable d'en faire valoir rapplication. 

Une action intéressante, et dont nous venons d'avoir 
de nombreux exemples à rétranger et en France même, 
est celle qui fait traiter les questions nelatives au tra- 
vail par les syndicats respectifs de Ia corporation inté- 
ressée. lei, eu égard aux conditions locales três parti- 
oulières, il nous a paru d'autant plus utile de faire 
intervenir Ia niême métliode en ce qui concerne Ia 
fixation d'u'n minimum de salaires calcule sur les 
besoins d^une vie normale. 

Cette revendication ouvrière elle-même, qui est, avec 
Ia réduction de Ia journée de travail, une de celles que 
les ouvriers ont formulées des premières, n'a pas be- 
soin d'être défendue ici. 

Elle oornespond à un príncipe général et désormais 
reconnu qui asisure aux travailleurs une existenoe telle 
qu'elle convient à leur dignité d'honinie. Disons sim- 
plement que le prolétariat agricole doit voir cesser 
une exploitation honteuse encore trop fréquente. 

XI. — Huit heares. — Repôs hebdomadaire 

Institution d'une journée de travail normale de huit 
heures, Ia semaine de travail étant de quarante-huit 
heures avec r^pos hebdomadaire assuré. 

Pour les travaux saisonniers intensifs (moisson, fe- 
naison, vendange, semailles, etc.) des heures supplé- 
mentaires pourront être permises; leur durée et leur 
rétribution spéciale, ainsi que les dérogations au repôs 
hebdomadaire pour cas de force majeure, s>eraient 
fixées par les syndicats ouvriers ou patronaux. 
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L'introduiction de Ia journée normale de huit heures 
dans les travaux agriooles ne peut plus être sérieuse- 
ment contestée. 

Elle est dès maintenant inscrite dans Ia Charte Iiv 
ternationale du travail sortie de Ia Conférence Inter- 
nationale de Ia Paix. Elle est ou va être introdiiite dans 
Ia législation de tous les Etats civilisés participant à 
Ia vie économique moderne. 

Les mêraes raisons pour lesquelles les ouvriers ur- 
bains réclament cette réforme sont intégralement vala- 
bles pour les salariés dle Ia terre. Du point de vue 
socialiste, et pour aboutir à cette équivalenoe de situa- 
tion que nous réclamons, son inscription dans un 
programme agraire est essientielle. Enfin, nulle part 
plus que dans Fagriculture, oü Ton conniait les jour- 
nées de travail interminables, oü Texploitation des 
salaires est pouissée à un degré parfois effroyable, une 
limitation de Ia d:urée de travail est nécessaire. 

Les objections que l'on peut faire à cette réforme 
sont du même ordre que oelles soulevées au sujet de 
rindustrie urbaine. On objectera, sans aucun doute, 
quie rintroduction des huit heures amènera une ré- 
duction de Ia production. Nous répondrons que Ia 
durée du travail ouvrier n'est pas le seul facteur qui 
intervienne. Dans Ia culture, il est possible de mainte- 
nir et même d'accroitre oette production tout à Ia fois 
par une organisation meilleure du travail et par Tuti- 
lisation des machines. Les huit heures auront évidem- 
mcnt ce résultat <i'astreindre les employeurs à rintro- 
duction de méthodés nouvelles, et ce será tant mieux. 

Dans Ia pratique, temant compte des conditions par- 
ticuilières du travail agricole, nous flxons le príncipe 
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de Ia journée normale — celle qui doit servir de base 
à Ia répartition du travail et à Ia fixalion du salaire — 
à huit heures, mais nous introduisons le correctif de 
Ia semaine de quarante-huit heures pour donner plus 
die souplesse à son application. 

Ce correctif ne va d'ailleurs pas sans une importante 
réserve : il ne faudrait point, en eíTet, qu'il dégénère 
en une latitude laissée aux employeurs de répartir ar- 
bitrairement le travail sur les six jours ouvrables. 
D,ans ce but, Tarticle XI prévoit raction des syndicats 
qui íixeront, d'accord avec les organisations patrona- 
les, et en tenant compte des circonstances de lieu et 
de temps, toutes les dérogations et les conditions de 
celle-ci. 

Cette intervention d'une organisation ouvrière nous 
parait enfin strictement nécessaire, en ce qui concerne 
les heures supplémentaires, pour balancer de façon 
efficace certaines tendances individuelles à Tallége- 
ment de Ia durée du travail. II doit être bien entendu 
que les travaux exécutés en plus de Ia journée normale 
donnent lieu à une rétribution spéciale calculée sur 
un taux três supérieur à oelui des heures ordinaires. 

XII. — Protection de 1'enfance 

Protection légale du travail de Venfance. 

Interdiction du travail salarié des enfants au-des- 
sous de 13 ans; du travail agricole pour les enfants 
et les adolesoents avant 7 heures du matin et après 
7 heures du soir; interdiction ou surveillance du tra- 
vail nômade des adolesoents. 

Obligation de suivre les cours scolaires et post-sco- 
laires. 

LE SOCIALISME AGRAIRE. 11 
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Une proposition concernant Ia protection du travail 
d'e Tenfanoe n'a pas besoin d'être longuement 
défendue. 

L'exploitation des enfants est une tare de Tindustrie 
moderne contre laquelle — de façon trop inefíicace 
encore — Ia législation des pays civilisés s'eíroroe de 
réagir. 

A Ia campagne, le mal est plus profond encore et 
Turgence d'une intervention est d'autant plus grande 
que nous avons à rheure actuelle Ic devoir impérieux 
de veiller à Ia sauvegarde de Ia race. Y a-t-il encore 
quelqu'un pour refuser de défendre Tenfant contre 
une exploitation hâtive, et de lutter contre les néfastes 
calculs de certains parents ? 

L'obligation de suivre les cours scolaires, si souvent 
négligés dans les communes rurales, s'accorde de fa- 
çon étroite avec rinterdiction dui travail salarié au- 
dessons de 13 anis. Pour être double, le contrôle n*en 
peut être que plus efflcace. 

De même rinterdiction du travail agricolie de 
7 heures du isoir à 7 heures du matin prévoit Tobliga- 
tion post-scolaire. De oe côté, il faut le reconnaitre, 
presque tout reiste à faire; c'est pourquoi un autre 
article du programme prévoit Torganisation d'écoles 
et de cours populaires pratiques d''agricuMure. 

XIII. — Hygiène 

Application des lois concernant Vhygiène et amélio- 
ration des locaux oíi sont logés les ouvriers agricoles 
ipermanents ou passagers) afin de réaliser le maxi- 
mum des conditions indispensables à leur santé et à 
leur moralité. 
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Intervention de VEtat et de Ia commune analogue à 
celle qui concerne Ia surveillance des habitations ur- 
baines et Ia construction des logements salubres. 

ir 
* * 

La même pensée qui nous fait réclamer Textension 
de toutes les lois ouvrières et de prévoyance sociale 
aux travailleurs de Ia terre a présidé à cette proposi- 
tion. 

Nous n'avons qu'à ajouter un argument d'urgence. 
Personne ii'ignore combien les conditions d'hygiène 

sont méconnues à Ia oampagne, surtout en ce qui tou- 
che les salariés. Leurs logements insalubres sont un 
véritable défl à Ia santé et à Ia moralité, rendant à 
peu près impossible le'développement de Ia vie de fa- 
mille. Toutes les raisons qui militenten faveur de Tin- 
tervention de TEtat et des communes pour assurer des 
logements hygiéniques aux prolétaires des villes et 
pour contraindre les possédants fonciers à respecter 
quelques règlements élémentaires, conservent toute 
leur valeur pour Ia campagne. 

Nous croyons inutile d'insis1;er plus longuement sur 
une proposition dont Tévidenoe éclate aux yeux de 
tous. 

XIV. — Prud'hommes 

Création de Conseils de Prud'hommes avec droii 
d'appel exclusif devant les représentants des deux par- 
ties. 

* 
* * 

Depuis longtemps les programmes socialistes agrai- 
res réclaiment rinstitutioii de Ck)nseils de Prud'hom- 
mes dans les campagnes. Les excellents résultats 



164 LE SOCIALISME AGRAIUE 

obtenus par ces tribunaux particuliers dans les villes 
permettent de comprendre quels effets on peut atten- 
dre d''eux en ce qui concerne le travail rural. 

Trop souvent le salarié terrien doit se laisser léser 
faute die pouvoir, ou même d'oser recourir à Ia coú- 
teuse et lente justice des tribunaux ordinaires. Sou- 
vent même, il hesite à traduire son patron devant 
oeux-ci par crainte die Tattirail redoutable de Ia 
justice. 

L'extension des Ck)nseils de Prud'hommes à Ia 
campagne lui offrirait un moyen de seeours rapide et 
point coúteux, dont il n'hésiterait pas à se servir, súr 
qu'il serait d'être défendu par ses pairs, qu'il aurait 
lui-même choisis. Ce serait aussi une espèce de juri- 
diction patriarcale qui est bien danis Ia tradition de 
nos campagnes. 

Nul doute d'ailleurs que cette création soit bien 
accueillie par les terriens. Quant à sa réalisation, elle 
será d'autant plus simple que rorganisation des élé- 
ments ouvriers et employeurs sera obtenue. 

En faveur des Exploitants 

XV. — Revision des Fermages 

Institution de Commissions d'arbitrage devant les- 
qüelles seront portées toutes demandes en révision des 
baux de férmage et d'arbitrage. Ces Commissions 
auront le droit de réduire le fermage à Ia valeur de Ia 
rente foncière normale quand il dépasse ce montant. 
Elles reconnaítront également des indemnités dues aux 
fermiers et aux métay<ers sortants pour Ia plus-value 
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donnée á Ia propriété pendant Ia durée du bail et en 
général de ioutes les contestations relatives à Vexécu- 
tion des baux à ferme. 

Institution du bail mobile suivant les récoltes, les 
intempéries et les prix. 

Une des plaintes des plus vives et des plus justiíiées 
des petits producteurs terriens exploitant des terres 
appartenant à d'autres, c'esj; le taux, souvent abusif, 
des fermages et des métayages. Trop fréquemment les 
propriétaires imposent aux cultivateurs des contrats 
léonins et abusent de Tignorance juridique des fer- 
miers et métayers -pour introduire dans le bail des 
clauses telles qu'elles réduisent Texploitant à une vie 
misérable. 

Un programme de défense des travailleurs terriens 
ne saurait ignorer cette situation. 

Depuis longtemps nous réclamons Ia constitution 
de Commissions d'arbitrage, chargée« de reviser les 
baux die fermage et de métayage, et qui auraient le 
pouvoir de réduire à Ia valeur de Ia rente foncière 
normale les conditions die lia location. 

Le moment nous semble venu de reprendre et 
d'élargir cette proposition. Un grand pas a été fait dans 
Ia législation par Ia loi sur les baux à loyer instituant 
dans les villes des Commissions arbitrales. Quelles rai- 
sons pourrait-on donner pour refuser leur extension 
aux baux à ferme ? 

Les mêmes raisons de justice directe, rapide, à bon 
marché, qui valent pour les conílits de salaires et leur 
connaissance par des prud'hommes, sont également 
valables pour les locations et leur jugement par des 
Commissions arbitrales. 

Nous ajoutons que Pinstitution de celles-ci rendra 
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plu® aisément réalisable — en cróant sur place For- 
gane d'appréciation — une autre revendication dont 
Ia justice n'a pas besoin d'être démontrée : Tinstitu- 
tion du bail mobile. 

Elle aura également pour résultat particulièrement 
désirable de faire une réalité d)e oe principe que Ia 
plus-value donnée par un exploitant ouvre droit en fa- 
veur de celui-ci à une indemnité. En Tétat actuel des 
choses, il n'est pas rare qu'uin fermier qui a planté 
des arbres, assaini et rendu Ia terre plus productive, 
empierré des chemins, réparé des bâtiments, se voit 
fruistré par le propriétaire du bénéíice légitime de son 
labeur. Quand rexploitant trouvera chez lui, à sa 
porte, des arbitres connaissant parfaitement le travail 
qu'il a pu effectuer, décidant sur place et avec cette 
irremplaçable bon sens des terriens, il n'hésitera plus 
à demander justice, sur qu'il será de Tobtenir. 

XVI. — Restriction des Saisies 

Suppression de Varticle 2107 du Code civil, donnant 
aux propriétaires privilèg^e sur Ia récolte, et suppres- 
sion de Ia saisie-brandon, c'est-à-dire des récoltes sur 
pied; constitution pour le cultivateur d'une reserve in- 
saisissabíe comprenant les instruments aratoires, les 
quantités de récoltes, fumier et têtes de bétail indis- 
pensables à Vexercice d'un métier. 

* * 

Dans Fétat présent de Ia législation, le propriétaire 
a un privilège sur Ia récolte et peut opérer Ia saisiie 
des récoltes sur pied. 

Nous demandons la^suppresision de ces dispositionis 
du Code civil qui donnent aux propriétaires des garan- 
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ties abusives et sans contre-partie pour le fermier. 
Elles ont un résultat désastreux : le privilège accordé 
au propriétaire a pour eíTet de rendre beaucoup plus 
difíicile le crédit au fermier. 

Nous réclamons encore Ia constitution d'une réserve 
insaisissable, telle qu'elle est déflnie dans notre proí 
position, dans le but de laisser au travailleur terrien 
malheureux Ia possibilité de se remettre au travail 
et de refaire sa situation. 

Notre demande aura pour résultat de réduire les 
édictions auxquelles se livrent trop volontiers les pro- 
priétaines et qui jettent dans une misère sans recours 
tant de fermiers et de métayers. 

En un mot, nous demandons Textension aux débi- 
teurs agricoles des garanties humaines analogues à 
celles que le Code, si favorable aux propriétaines fon- 
ciers, n'a réservé jusqu'à présent qu'aux urbains. 

XVII. — Transtormation da Métayage 

Réforme du métayage qui devra être adapté aux 
nouvelles conditions de Ia production agricole; codifi- 
cation et unification des usages locaux. 

Suppression de Vimpôt colonique, impôts fonciers, 
prestations, taxes vicinales, redevances ou corvées im- 
posées par le propriétaire au métayer. 

Suppression des fermiers généraux. 

•à 
* * 

Un fait évident, c'est que les contrats agricoles ne 
correspondent plus ni aux idées juridiques modernes, 
ni aux nouveaux modes de production. Le colonat, le 
métayage et certaines conditions de fermage sont des 
formes dépassées, des survivances d'une autre époque. 
Sur Texploitant pèsent encore des stipulations qui con- 
servent un caraictère de servitude sur Ia personne ou 
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même sur Ia terre. Une rénovation de Tagriculture ne 
va pas sans Ia suppression des charges, impôts, rede- 
vances ou corvées dont parle notre proposition. 

D'autre part, une codification et uné unification des 
usages locaux semblent três désirable, fnême comme 
une condition de première réforme. 

Nous n'avons pas besoin d'insister sur Ia suppres- 
sion des fermiers généraux, si ardemment réclamée 
par les agriculteurs des régions oü subsiste ce régime. 
Nous Ia demandons comme Ia suppression nécessaire 
du marchandage dans le travai! agricole, et comme une 
première mesure immédiatement réalisâble contré 
cette forme du système de latifnndia qui favorise Tex- 
ploitation intense du prolétariat terrien, et qui, par 
Tabsentéisme, est de nature à compromettre Ia produc- 
tion elle-même. 

Comme on le voit, notre proposition ne touche pas Ia 
question de Ia grande propriété terrienne dans son 
fond même. Ce n'est ni pour en dissimuler Timpor- 
tance, ni pour reculer devant Ia solution. Mais notre 
programme ne doit aborder que les réformes immédia- 
tes. Du moins, nous indiquons, ici, que Ia thèse du 
socialisme agraire ne sera complète que lorsque ce 
grave problème sera résolu. 

Mesures fiscales et générales 

XVlll. — Réforme fiscate 

Abolition de tous les impôts indirects et transforma- 
tion des impôts directs en impôt progressif sur les re- 
venus dépassant 5.000 francs. En attendant, sup- 
pression de Vimpôt foncier pour les propfiétaires cul- 
tivant eux-mêmes. 
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La réforme fiscale que nous demandons n'est pas 
d'ordre exclusivement socialiste. Mais de même que le 
programme de notre parti fait sienne Tabolition de 
tous les impôts indirects et Ia transformation des im- 
pôts directs en un impôt progressif sur le revenu, de 
même nous devions indiquer cette réforme en ce qui 
concerne Tagriculture, qui demeure dans le système 
présent Ia grosse productrice d'impôts directs. 

Les raisons de Ia réforme d'ensemble de notre sys- 
tème fiscal sont trop connues pour devoir être rappe- 
lées ici. 

Bornons-nous à insister sur Ia réforme de transition 
que nous proposons en demandant Ia suppression de 
rimpôt foncier pour les propriétaires cultivnnt enx- 
mêmes. Dans le droit financier actuel, cet impôt pèse 
si lourdement sur ces petits cultivateurs que cliaque 
année on est obligé de prévoir des dégrèvements im- 
portants. Ce seUl fait ne suffit-il pas à indiquer Ia né- 
cessité d'une mesure d'ensemble en attendant Tindis- 
pensable refonte de notre système fiscal ? 

XIX. — Droits de mutation 

Suppression des droits de mutation pour les pro- 
priétés au-dessous de 5.000 franca. 

* * 

N'est-il pas inique et antidémocratique au premier 
chef que no« lois sur les successions, après avoir frappé 
de droits si différents les valeurs immobilièTes et Ia 
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lerre, frappent avec une proportion égale rhéritier 
d'une immense propriété et le paysan auquel échoit 
une masure ou un lopin de terre ? . 

Notre proposition est non seulement une applica- 
lion, au cas particuLier des successions, du príncipe 
die justice fiscale, mais ellie vise encore à protéger, par 
voie de conséquenoe, là petite propriété — exploitée. 
le plus souveni par oelui qui Ia possède — oontre les 
fayours et Ia isituation privilégiée dont jouit Ia grandie 
propriété. 

XX. — Cadastre 

' Révision du cadastre et, en attendant — localisation 
de cette mesure — révision du plan parcellaire par 
commune. 

La révision du cadastre ©st de ces propositions dont 
on ne peut point contester Ia néoessité. II n'y a qu'une 
objection qu'on y puisse faire : 

Cest qu'elle constitue une opération coúteuse. 

Mais cet argument disparait quand on songe à l'im- 
portance de réviser les évaluations des terres. Combien 
de grands domaines continuent à n'être grevés que 
d'impôts dérisoires paroe qu'ils étaient boisés il y a un 
siècle ? 

De plus. Ia révision communale du plan parcellaire 
telle que nous Ia voulons rend facile et immédia- 
tement réalisable cette mesure qui permettra de révi- 
ser rassiette des impôts qui frappent si lourdement 
lies petits cultivateurs. 
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XXI. — Blens communaux 

Interdiction aux communes d'aliéner leurs terrains 
communaux. Amodiaíion par 1'Etaí aux communes des 
terrains domaniaux, maritimes et autres actuellement 
incultes; emploi des excédents des budgets commu- 
naux à Vagrandissement de Ia propriété communale. 

Notre proposition s'explique sans peine. 
Trop longtemps, sous riníluence des gros proprié- 

taires qui devaient en être les premiers bénéíiciaires, 
les communes ont aliéné les biens communaux (bois, 
pâturages, etc...) qui fournissaient un appoint même 
aux plus pauvres. II faut mettre fin à une spéculation 
désastreuse qui lèse les terriens les pJus intéressiants, 
et, d'autre part, préparer da constitution des propriétés 
exploitées collectivement. 

Cest dans ce même but que nous croyons utile de 
reprendre Ia proposition suivant laquelle TEtat amo- 
diera aux communes les terrains domaniaux. Dans 
notre pensée, oette opération, qui consiste à étendre les 
biens communaux par Temploi des excédents budgé- 
taires, doit être au moins une indication que Ia solution 
décisive du problème agraire est dans une forme supé- 
rieure de Ia propriété, dans Ia préparation de laquelle, 
syndicats et coopératives doivent jouer un rôle essen- 
tiel. 

XXII. — Chasse et pêche 

Liberté de Ia chasse et de Ia pêche, sans autre limite 
que les mesures nécessitées par Ia conservation du 
gibier et du poisson et Ia préservation des récoltes. 
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Interdiction des chasses réservées et des gardes- 
chasses. 

* 
* * 

La liberté de Ia chasse et de Ia pêche est une revendi- 
cation paysanne qu'on peut qualifier d'historique. Le 
privilège exclusif que s'arrogeait Ia noblesse avant Ia 
Révolution de 1789, fut alors un des plus grands griefs 
de Jacques Bonhomme contre son seigneur. La chasse 
est redevenue après quelques anriées de liberté, un mo- 
nopole des classes possédantes. 

Si le gibier, pensons-nous avec les paysans eux- 
mêmes, appartient à quelqu'un, c'est à celui qui pos- 
sède les terres sur lesquelles il se nourrit. 

Tel qu'il est conçu à présent, avec les chasses réser- 
vées, les gardes-chasses et les servitudes qui pèsent 
sur les terres et Ia culture, le droit de chasse die Ia bour- 
geoisie arrive à constituer une sérieuse entrave à Ia 
culture. 

Réclamer, comme nous le faisons, Ia suppression de 
ce système, vraie survivance de Ia féodalité, c'est en 
un sens amorcer immédiatement Ia mesure plus géné- 
rale qui vise à Ia socialisation dies grandes propriétés. 
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